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à l’approche des élections municipales, Oxfam a enquêté sur les me-
sures locales les plus efficaces pour lutter contre les inégalités et 
publie trois rapports qui appellent à des villes solidaires, résilientes 
et féministes.

Ces nouvelles élections se déroulent dans une France bien diffé-
rente de celle de 2020, lorsque les précédentes municipales avaient été organi-
sées en pleine pandémie de Covid-19. En effet, depuis six ans, la fortune des mil-
liardaires français a doublé, tandis qu’1,2 million de personnes supplémentaires 
ont basculé dans la pauvreté, dont 700 000 femmes, premières touchées par les 
crises successives. Dans le même temps, l’accélération des effets du changement 
climatique a frappé chaque année davantage les plus vulnérables, entraînant en 
moyenne 2,2 milliards d’euros de coûts supplémentaires par an par rapport à la 
précédente mandature.

Qu’elles soient urbaines, rurales, métropolitaines ou ultramarines, les communes 
font face à des moyens limités et à un budget sous tension après l’abandon ou la 
baisse de différents impôts locaux. En effet, le transfert des recettes de la taxe 
foncière soulage temporairement les communes, mais il limite fortement leurs 
marges de manœuvre et fait reposer le financement de leurs activités sur un impôt 
très peu progressif.

En revanche, même sans tout pouvoir, une mairie peut inclure plutôt qu’exclure, pro-
téger plutôt qu’ignorer, ou combattre les inégalités plutôt que les reproduire. Les ini-
tiatives fleurissent au niveau local là où l’État se montre défaillant, prouvant qu’une 
autre voie est possible que celle de la course vers les inégalités. Si de réels change-
ments peuvent voir le jour au niveau local, c’est parce que des citoyen·nes engagé·es, 
mobilisé·es pour défendre leurs droits, ont rencontré des élu·es volontaires.

Ces élections municipales peuvent être le point de départ de la construction d’un 
avenir plus juste. Nos publications constituent alors un répertoire des politiques pu-
bliques les plus efficaces pour réduire les inégalités et s’adapter aux changements 
climatiques. Ces travaux sont à la fois des outils pour les candidat·es souhaitant 
répondre aux demandes de justice sociale des citoyen·nes, ainsi qu’un moyen d’in-
terpellation pour les citoyen·nes qui exigent des réponses concrètes de leurs élu·es.
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Sur les dix dernières années, les aléas climatiques ont causé en moyenne 
deux milliards d’euros de dégâts par an en France1 et ont entraîné des 
conséquences toujours plus dévastatrices : 50 000 personnes avaient dû 
être évacuées en 2022 à cause des mégafeux dans les Landes2, lors des 

inondations de l’hiver 2023 à 2024 dans les Hauts-de-France, les bâtiments d’un 
tiers des entreprises dans les communes touchées ont été inondés3  et le cyclone 
Chido de décembre 2024 a occasionné 3,4 milliards d’euros de dégâts à Mayotte4 
et a détruit 27 % des logements du département5 . Les impacts du changement 
climatique varient grandement d’un territoire à l’autre6 et les risques climatiques 
ne sont pas les mêmes entre une région côtière et la moyenne montagne, par 
exemple.

Si rien n’est fait, les destructions causées par le changement climatique vont deve-
nir encore plus importantes. Avec une hausse des températures de 4 °C à la fin du 
siècle comme prévue par la trajectoire de référence du réchauffement climatique, 
les vagues de chaleur vont survenir dix fois plus souvent par rapport à la moyenne 
de 1976 à 20057. En parallèle, le risque d’inondation s’accroît à cause de pluies in-
tenses qui deviendront encore 20 à 30 % plus abondantes en 2100 par rapport à la 
moyenne de 1976 à 20058. Dans 24 ans, 57 % du territoire hexagonal sera confronté 
à de sévères tensions d’approvisionnement en eau9  et les feux de forêt seront trois 
fois plus fréquents par rapport à la moyenne sur la période 2001 à 202010.

Six Français·es sur dix sont déjà concerné·es par les inondations, les séche-
resses, les cyclones et les autres risques climatiques11, mais certaines personnes 
sont plus vulnérables que d’autres. Le GIEC alerte sur le fait qu’en Europe, « les 
ménages pauvres et les groupes marginalisés sont plus impactés par les inon-
dations, la chaleur et la sécheresse, tout comme des risques sanitaires »12. 
Dans toutes les grandes villes françaises, par exemple, les ménages pauvres sont 
surexposés aux îlots de chaleur urbain13 et parmi les personnes touchées par une 
inondation, les 20 % les plus pauvres ont moins tendance à déménager en dehors 
de la com-mune par rapport au reste des habitant·es sinisté·es14.

Pendant que l’État tarde à agir pour prévenir la démultiplication des menaces cli-
matiques, les collectivités territoriales prennent les devants. Les communes, en 
particulier, sont en première ligne pour protéger les habitant·es de leur territoire. 

Partout dans le monde, le changement climatique creuse un 
peu plus les inégalités. La démultiplication des aléas clima-
tiques impacte en premier lieu les personnes qui se retrouvent 
déjà dans des situations fragiles et qui ont peu de moyens 
pour se protéger. En France aussi, les dégâts de la crise clima-
tique se multiplient se superposent aux vulnérabilités et aux 
inégalités déjà existantes.
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Elles agissent par obligation, d’abord, car il appartient aux maires de prescrire  
« l’exécution des mesures de sûreté exigées »15, ce qui les oblige notamment à 
répondre en urgence aux événements climatiques. De plus en plus de communes 
prennent des initiatives exemplaires pour adapter leur territoire aux conséquences 
du changement climatique. Les réalisations vertueuses se multiplient ; des villes 
comme Marseille ou Quetigny plantent des arbres, un square à Bordeaux est dé-
simperméabilisé grâce à une proposition au budget participatif, Chevilly-Larue ré-
nove une école mal isolée pour protéger les élèves de la chaleur, Grenoble renforce 
l’offre de prévention dans le domaine de santé, Beauce-la-Romaine lutte contre 
l’aggravation du risque d’inondation en déconnectant les eaux pluviales du réseau 
d’assainissement des eaux usées et l’intercommunalité Quimperlé Commu-nauté 
intègre le risque d’inondations par temps de forte pluie dans ses documents d’ur-
banisme…

Pour permettre à toutes les communes de protéger leurs habitant·es du change-
ment climatique, l’État doit soutenir les communes qui agissent pour réduire l’ex-
position aux risques climatiques. Ce soutien fait encore largement défaut, à la fois 
sur le plan financier et technique. Sur le plan financier d’abord, le soutien pour les 
investissements dans l’adaptation et pour les frais de fonctionnement liés reste 
insuffisant. Alors que les collectivités territoriales devraient investir 1,5 milliard 
d’euros par an dans l’adaptation16, le Fonds vert, outil majeur de l’État pour com-
pléter les capacités des collectivités à investir dans l’adaptation, ne réserve que 
260 millions d’euros par an vers l’adaptation. C’est deux fois moins que la valeur 
des climatiseurs vendus en France17 et sept fois moins que les dommages causés 
par les événements climatiques en 2024 aux biens assurés, hors véhicules18.

L’adaptation aux conséquences du changement climatique irait plus vite si l’État 
renfonçait son soutien financier et technique aux communes. Ce soutien est 
fragilisé par la suppression de 4 353 postes dans les services déconcentrés de 
l’État entre 2010 et 202419, y compris une baisse des effectifs disponibles pour le 
contrôle de légalité20, pourtant levier potentiel pour empêcher d’éventuelles déci-
sions aggravant l’exposition aux risques climatiques. Cette « érosion des compé-
tences »21  est d’autant plus dommageable que la mise en œuvre de l’adaptation 
requiert d’importantes compétences techniques. Malgré ces vents contraires, les 
communes agissent pour réduire l’exposition aux risques climatiques, entre autres 
en complétant leur offre d’équipements publics, en installant des fontaines à eau 
publiques ou en rénovant les bâtiments de leur commune. 

Les communes prennent aussi des décisions structurantes qui leur permettent de 
réduire la vulnérabilité de leur territoire sur le long terme. C’est le cas de la ville de 
Cuers qui a complété son cahier des charges pour la commande publique commu-
nale pour garantir que la commune n’investisse pas dans des projets inadaptés 
au climat futur. A titre d’exemple, ce cahier de charges prévoit désormais que des 
travaux d’aménagement de l’espace public permettent de créer des zones végé-
talisées, à l’instar des travaux de réaménagement d’une route d’entrée en ville 
qui prévoient la création de trottoirs végétalisés. Les communes peuvent aussi 
favoriser une agriculture et une sylviculture adaptées aux risques climatiques, 
notamment grâce aux obligations réelles environnementales comme celles mises 
en place par la ville de Laillé où elles garantissent le maintien de haies agricoles 
qui permettent d’atténuer les sécheresses et d’inondation par ruissellement. Les 
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plans locaux d’urbanisme (intercommunaux) leur permettent également d’imposer 
des pratiques adaptées aux risques présents localement, par exemple en introdui-
sant, comme à Valence, un coefficient de naturalité pour accélérer la végétalisa-
tion des toitures. Grâce à ce coefficient, la ville encourage des toitures végétali-
sées ou claires et des zones en terre pleine, ce qui permet de lutter contre l’effet 
d’îlot de chaleur urbaine.

De plus, les communes peuvent se saisir de la fiscalité locale pour accélérer 
l’adaptation, car elle permet d’encourager des solutions vertueuses et de péna-
liser des pratiques aggravant l’exposition aux risques, comme l’artificialisation de 
sols. C’est le cas de la taxe d’habitation sur les logements vacants qui permet de 
freiner la consommation d’espace pour de nouvelles constructions en utilisant le 
bâti existant. Des communes qui l’ont instauré, comme Bourg-en-Bresse, Amiens 
ou Limoges, ont récolté au total 170 millions d’euros en 202422, soit l’équivalent de 
ce qui est nécessaire en moyenne pour rénover 119 écoles23.

L’ensemble de ces leviers permet aux communes de contribuer dès aujourd’hui à 
l’adaptation des territoires. Ces initiatives sont indispensables pour protéger les 
habitant·es vulnérables des risques climatiques et permettent même de faire de 
l’adaptation une occasion pour construire un avenir plus juste.  

A l’heure où les initiatives vertueuses se multiplient, des communes dirigées par 
l’extrême droite agissent à contre-sens de l’urgence climatique en prenant des 
décisions qui aggravent l’exposition de leurs habitant·es aux risques climatiques. 
C’est le cas lorsqu’elles soutiennent des constructions en zone inondable, comme 
à Fréjus, ou lorsqu’elles étudient de nouveaux projets d’aménagement sans vé-
rifier si la demande en eau supplémentaire serait soutenable par la ressource en 
eau qui devient plus fragile, comme à Perpignan.

Dans ces cas, les communes rendent leurs habitant·es encore plus vulnérables 
au changement climatique. L’État pourrait y mettre un terme en s’opposant aux 
décisions prises par les collectivités qui sont manifestement incompatibles avec 
l’aggravation des risques climatiques. Aujourd’hui, cependant, ce contrôle des 
décisions vis-à-vis de la loi par les préfectures s’avère « illusoire »24, soulignant 
encore l’importance d’une mobilisation citoyenne en faveur d’un en-gagement fort 
et pérenne pour une adaptation juste au changement climatique. 
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Toutefois, l’Europe est toute sauf épargnée des conséquences du change-
ment climatique ; l’Europe est même le continent qui se réchauffe le plus 
vite2. La France est particulièrement touchée par les conséquences du 
changement climatique. Les événements météorologiques survenus entre 

1980 et 2023 ont causé en moyenne 1 670 décès par an3  et la France est le 2e pays 
de l’Union européenne (UE) qui connaîtra les pertes agricoles les plus importantes 
à cause du changement climatique4. Les catastrophes se multiplient, l’eau douce 
se raréfie, les vagues de chaleur s’allongent…

L’État, toutefois, tarde à agir pour protéger la population de la démultiplication des 
risques environnementaux à cause du changement climatique. A la place, ce sont 
les collectivités territoriales, dont notamment les communes, qui sont en première 
ligne pour protéger les habitant·es de leur territoire. Dans la mesure où elles dis-
posent de la connaissance la plus fine du territoire, les communes sont les mieux 
placées pour identifier les risques sur chaque parcelle. Elles bénéficient aussi de 
leur proximité avec les habitant·es qui leur permet de co-construire l’adaptation 
avec leurs habitant·es. A ce titre, elles jouent un rôle primordial dans l’organisation 
d’un débat sur l’adaptation au changement climatique et sont essentielles pour la 
mise en œuvre des décisions et politiques s’imposant pour construire une société 
plus résiliente.

Les communes sont de plus en plus nombreuses à prendre des initiatives pour 
anticiper l’aggravation des risques. Elles investissent pour végétaliser l’espace 
urbain, désimperméabiliser les sols, rénover les écoles pour protéger les élèves 
des fortes chaleurs et moderniser le réseau d’assainissement pour atténuer les 
conséquences d’inondations. Ces investissements sont réalisés le plus souvent 
en concert ou en coordination avec d’autres acteurs, notamment d’autres collec-
tivités territoriales25.

Plus aucune région du monde n’échappe aux impacts du chan-
gement climatique. Les sécheresses s’allongent, les inonda-
tions se multiplient et les cyclones déjà puissants deviennent 
encore plus dévastateurs. C’est indéniablement dans les pays 
du Sud où ces catastrophes sont les plus meurtrières : parmi 
les deux millions de personnes ayant perdu leur vie dans un 
événement climatique au cours des cinquante dernières an-
nées, 90 % vivaient dans un pays du Sud1.

25	 Bien que ces échelons et la coordination entre eux jouent également un rôle primordial dans 
la mise en œuvre de l’adaptation, cette publication choisit l’échelon municipal comme porte 
d’entrée pour partir de l’expérience des habitant·es la plus locale.
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Il y a urgence à agir, car la trajectoire actuelle d’émissions de gaz à effet de serre 
entraînerait des conséquences catastrophiques. Entre 2016 et 2023, la part des 
personnes en France qui sont tombées malade ou qui ont été blessées à cause 
de catastrophes a été multipliée par plus de quatre5. Déjà aujourd’hui, les dégâts 
couverts par le régime « catastrophes naturelles » s’élèvent à 2,4 milliards d’euros 
par an en moyenne6 et ils devraient encore croître de 20 % en 2050 par rapport à 
2020 dans l’Hexagone et en Corse7.

Les projections sont toutes alarmantes. Sans adaptation, 57 % du territoire hexa-
gonal sera confronté dès 2050 à de graves tensions pour les usages d’eau8. Si les 
températures augmentent de 2 °C, le nombre de morts attribuables à de fortes 
chaleurs en France devrait plus que doubler par rapport à la moyenne sur la période 
1991 à 20209 et les dégâts causés par les inondations devraient encore augmen-
ter de 20 %10. La production agricole subira également des impacts toujours plus 
alarmants du changement climatique ; pour chaque degré de réchauffement sup-
plémentaire, la récolte mondiale de maïs, par exemple, devrait baisser de 7,1 %11. 
Les cyclones déjà les plus destructeurs devraient encore gagner en puissance à 
l’avenir à cause du changement climatique12.

Comme les impacts vont devenir de plus en plus catastrophiques avec chaque de-
gré de ré-chauffement, il est urgent de baisser enfin drastiquement les émissions 
de gaz à effet de serre. Il n’empêche que les conséquences actuelles et futures 
du changement climatique sont déjà extrêmement dangereuses et exposent des 
personnes déjà vulnérables à des risques encore plus grands. Les pouvoirs publics 
ont l’obligation de protéger la population face à la multiplication de ces risques, 
et doivent urgemment investir dans l’adaptation, car les fenêtres d’opportunité 
permettant de protéger la population des impacts les plus lourds du changement 
climatique se referment rapidement13.

Investir aujourd’hui dans l’adaptation permet d’éviter des dégâts qui couteraient 
plus chers par rapport aux montants investis14. Ainsi, un euro investi dans la pré-
vention des inondations en France permet d’éviter environ trois euros de dégâts15. 
Certains investissements peuvent être bien plus rentables encore, comme c’est 
le cas d’une zone d’expansion de crues à Longueil-Sainte-Marie (Oise) construite 
après des crues de la Seine en 1993 et 199516; à chaque fois que le bassin est 
rempli en cas de crue, il permet d’éviter des dégâts neuf fois supérieurs aux coûts 
des travaux17. Certains investissements permettent également de mettre en place 
une série d’interventions utilisant différentes techniques, comme c’est le cas sur 
le bassin de la Lézarde, dans l’Eure et en Charente-Maritime où des bassins de 
rétention, des fascines18, haies et d’autres actions de prévention ont été mises en 
place entre 2000 et 2018. Aujourd’hui, une pluie de 90 mm y cause 28 % de dégâts 
en moins pour les logements, entreprises, établissements publics et agricoles, 
ce qui revient à un retour sur investissement de 15 euros de dégâts évités par 
10 euros investis19. Enfin, des investissements réalisés dans le cadre du fonds de 
prévention des risques naturels majeurs (« fonds Barnier ») permettent d’éviter en 
moyenne des dommages trois fois plus importants par rapport au coût des travaux 20.

Malgré son efficacité, la dépense publique en faveur de l’adaptation en France est 
jugée « encore embryonnaire »21 avec des investissements qui « restent très insuf-
fisants »22. Même si la Banque mondiale estime que les coûts annuels de l’adap-
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tation de la France se situent entre 2,3 à 9,7 milliards d’euros par an23, il n’existe 
aucun suivi annuel des investissements en faveur de l’adaptation au niveau na-
tional24 et le principal dispositif budgétaire visant à compléter les capacités des 
collectivités territoriales à investir dans l’adaptation n’y réserve que 260 millions 
d’euros25 alors que les besoins sont estimés à 1,5 milliard d’euros par an (voir sec-
tion Augmenter et stabiliser le financement). Cette enveloppe dédiée ne représente 
même pas la moitié de la valeur des climatiseurs vendues en France en 202426 et 
même pas un septième des dommages assurés causés par les événements cli-
matiques en 2024 en France27. Rien que le cyclone Chido a causé plus de dégâts 
à Mayotte par rapport au montant fléché vers l’adaptation dans le Fonds vert : les 
dégâts assurés s’élèvent à 650 millions d’euros28 et ne représentent qu’une partie 
des dégâts causés par le cyclone vu que l’immense majorité des biens n’est pas 
assurée à Mayotte29.

Le dernier plan national d’adaptation au changement climatique ne permet pas de 
rattraper ce retard, car il « ne constitue pas à ce stade un plan d’adaptation ro-
buste »30, ce dont témoigne par exemple le fait que le plan est largement dépourvu 
d’objectifs précis allant au-delà de l’annonce de dispositifs31. De son côté, la Com-
mission européenne critique que la France manque d’une « évaluation quantifiable 
des impacts »32 de ses politiques d’adaptation au changement climatique.

Par conséquent, la France n’est toujours pas prête33 et les personnes les plus vul-
nérables subissent lourdement les impacts du changement climatique34 qui peu-
vent s’ajouter à d’autres inégalités, dont des discriminations. Face à ce retard, les 
appels en faveur d’une « adaptation transformatrice et systémique »35 sont plus 
que jamais d’actualité.

Pendant que l’État tarde à agir, les communes sont en première ligne pour mettre 
en œuvre l’adaptation au changement climatique et c’est aujourd’hui grâce à leurs 
initiatives exemplaires que l’adaptation de la France avance. Reste à systématiser 
ces actions pour veiller à ce que l’ensemble des acteurs publics de tous les do-
maines et de tous les échelons contribuent enfin à l’adaptation.
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Pour certaines personnes, les risques climatiques 
entraînent des conséquences plus graves en-
core que pour d’autres. Une personne victime de 
pauvreté devant quitter son logement à cause 
d’une inondation aura beaucoup de mal à payer 
une chambre d’hôtel pour se mettre à l’abri, par 
exemple. Quand les eaux reculent, elle aura de 
surcroît beaucoup plus de difficultés à trouver le 
temps et les ressources pour nettoyer son loge-
ment ou remplacer les meubles, entre autres. Ces 
difficultés peuvent s’expliquer par les ressources 
financières ou par des difficultés de trouver du 
temps ; 34 % des ménages monoparentales sont 
en-dessous du seuil de pauvreté36.

Le changement climatique touche particuliè-
rement des personnes victimes de discrimina-
tions, notamment parce qu’elles peuvent être 

contraintes à résider dans des territoires particu-
lièrement exposés à des risques climatiques. En 
région Nouvelle-Aquitaine, par exemple, la part 
des aires des gens de voyage se situant dans des 
territoires particulièrement exposés à des risques 
environnementaux, dont des risques climatiques, 
est deux fois plus élevé par rapport à celle pour 
les logements pérennes37. Par ailleurs, les per-
sonnes victimes de discriminations rencontrent 
des barrières supplémentaires pour répondre à 
leurs besoins fondamentaux ; 14 % des personnes 
cherchant un logement témoignent de discrimi-
nations dont elles ont été victimes, par exemple38. 
En outre, des travailleurs·euses agricoles étran-
gères sont particulièrement exposées à des 
risques climatiques, comme du travail en période 
de forte chaleur, mais peuvent être intimidé·es ou 
subir des insultes racistes39.

Pourquoi les personnes fragiles 
et les victimes de discriminations 

sont-elles particulièrement touchées 
par le changement climatique ?
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Sans adaptation, les 
changements climatiques 
creusent les inégalités et 
approfondissent les fractures 
territoriales.

1.
les impacts
inégaux
du changement 
climatique



A.	
Une exposition 
inégale 
aux aléas 
climatiques

Les personnes fragiles, dont les victimes de 
discriminations, les personnes âgées, les 
jeunes enfants, les personnes atteintes 
de certaines pathologies ou les personnes 

en situation de handicap, sont plus exposées aux 
aléas climatiques alors qu’elles ont moins de ca-
pacité d’y faire face. C’est le cas des inondations, 
comme le montre le fait que le taux de pauvreté est 
en moyenne plus élevé dans les zones inondables 
par rapport aux zones non inondables40. Si une inon-
dation survient, les 20 % des habitant·es touché·es 
les plus pauvres déménagent moins souvent en de-
hors de la commune par rapport au reste de la po-
pulation41.

Le changement climatique rend les vagues de cha-
leur plus fréquentes, plus longues et plus graves, 
mais l’exposition à la chaleur est fortement iné-
gale. En ville, les habitants·e·s les plus pauvres 
sont surexposé·es aux îlots de chaleur urbain, mais 
ont moins d’options pour échapper aux fortes cha-
leurs42. Ainsi, les quartiers où la population est plus 
pauvre sont souvent les quartiers les moins végéta-

lisés43, ce qui se reflète également dans le contact 
avec la nature. La part des habitant·es des grandes 
villes de plus de 100 000 habitant·es déclarant ne 
pas avoir accès à des espaces verts urbains est 
presque deux fois plus important parmi les habi-
tant·es gagnant moins de 1 700 euros par mois par 
rapport aux habitant·es de ces mêmes villes qui ga-
gnent plus de 3 000 euros44.

De plus, les habitant·es pauvres elles souffrent 
davantage du bruit45, ce qui peut les contraindre à 
laisser leurs fenêtres fermées la nuit malgré l’effet 
rafraichissant46. Parmi les habitant·es des passoires 
et bouilloires thermiques, les femmes et les enfants 
sont même surexposé·es aux risques sanitaires liés 
à la mauvaise isolation des logements, car ils et 
elles passent plus de temps à l’intérieur47. 

Les vagues de chaleur entraînent aussi une 
hausse des passages aux urgences hospitalières 
et, par ricochet, une surcharge de travail pour les 
soignant·es. Or, les soignant·es sont à 74,6 % des 
femmes48 qui sont, de surcroît, moins payées49.

Quelles évolutions des 
catastrophes climatiques en 
France dans les prochaines 
décennies ?
Les catastrophes climatiques continueront à 
devenir plus fréquentes et plus graves. A titre 
d’exemple, les feux de forêt détruisant plus de 20 
hectares seront 60 % plus fréquentes en 2050 par 

rapport à la moyenne de 2001 à 2020 et ce, même 
si le réchauffement ne dépasse pas les 1,7 °C50. 
Les cyclones deviennent encore plus dévasta-
teurs51 et sont par ailleurs aggravés par la montée 
du niveau de la mer qui menacera 20 000 bâti-
ments d’ici 205052.

Le changement climatique dérégule également le 
cycle de l’eau. De manière générale, chaque degré 
de réchauffement augmente le volume de précipi-
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tations de 7 %53  et les pluies intenses apporteront 
des précipitations encore plus importantes, ce qui 
aggrave le risque d’inondations54 notamment pour 
le pourtour méditerranéen55. En parallèle, la déré-
gulation du cycle de l’eau fragilise l’approvisionne-
ment en eau potable ; d’ici 2050, l’Hexagone sera 
confrontée à une baisse de la recharge des nappes 
phréatiques de 10 à 25 %56. Si rien n’est fait, la de-
mande d’eau sera 40 % au-dessus des ressources 
disponibles dans des bassins couvrant 57 % du 
territoire hexagonal dès 205057.

En parallèle, les périodes de forte chaleur s’inten-
sifieront encore et deviendront encore plus fré-

quentes au point que le sud de l’Hexagone devrait 
connaître des vagues de chaleur qui durent deux 
mois à la fin du siècle58. Dans les Outre-mer éga-
lement, les températures augmenteront avec le 
changement climatique ; à Saint-Denis de La Réu-
nion, par exemple, les températures maximales 
augmenteront encore de 1,5 °C59. Les territoires 
déjà exposés au risque cyclonique connaîtront 
des cyclones encore plus dévastateurs60 et ce 
alors que les dégâts causés par les cyclones dé-
passent déjà les milliards d’euros, comme ceux du 
cyclone Irma en 2017 (2,6 milliards d’euros)61. Ces 
cyclones accélèrent aussi l’érosion côtière qui 
menace 5 200 logements d’ici 205062.

B.	
LA 
vulnérabilité 
alarmante 
desterritoires 
délaissés et 
des personnes 
discriminées 
ou fragiles

Souvent, les personnes particulièrement ex-
posées aux aléas climatiques ont moins de 
moyens pour s’en protéger. Elles restent 
ainsi extrêmement vulnérables aux risques 

qui ne cessent de s’aggraver à cause du change-
ment climatique. C’est pourquoi « les ménages 
pauvres et les groupes marginalisés sont plus im-

pactés par les inondations, la chaleur et la séche-
resse, tout comme des risques sanitaires »63.

Les personnes à revenu modeste sont plus fré-
quemment atteintes d’une maladie chronique, ce 
qui les rend plus vulnérables aux risques clima-
tiques : à titre d’exemple, les 10 % les plus pauvres 
de la population ont 1,4 fois plus de risques de souf-
frir d’une maladie cardiovasculaire64, ce qui les rend 
par exemple plus vulnérables aux fumées des feux 
de forêt ou aux fortes chaleurs.

De plus, certaines personnes sont particulière-
ment mal protégées des risques climatiques parce 
qu’elles ont déjà des difficultés pour accéder aux 
services publics. C’est notamment le cas de per-
sonnes étrangères qui rencontrent entre autres 
des difficultés d’effectuer les démarches concer-
nant leur titre de séjour, ce qui conditionne l’accès 
« à l’ensemble des droits afférents »65. En outre, des 
personnes immigrées et des réfugié·es restent par-
fois exclu·es des mécanismes de protection mis en 
place, même dans les régions les plus exposées aux 
risques climatiques66.

Des régions entières peuvent s’avérer particulière-
ment vulnérables aux impacts du changement cli-
matique, comme c’est le cas des Hauts-de-France, 
région de l’Hexagone dont le taux de pauvreté est le 
plus élevé. Alors que 18 % de la population vit en-
dessous du seuil de pauvreté67 contre 15,4 % pour 
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la moyenne nationale68, 38 % de sa population sont 
exposés au risque d’inondations, soit 11 points de 
plus par rapport à la moyenne69.

Les territoires ultramarins sont touchés de plein  
fouet par le changement climatique et ses 
habitant·es sont particulièrement vulnérables aux 
risques climatiques70. A titre d’exemple, le change-
ment climatique rend les cyclones les plus dévas-
tateurs encore plus puissants, alors que 16 % des 
logements dans les départements et régions ultra-
marins sont insalubres71 et que 100 000 personnes 
(soit trois personnes sur dix de la population esti-
mée par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (INSEE)72) vivent dans des lo-
gements informels rien qu’à Mayotte73. S’y ajoutent 
l’enclavement, la pauvreté importante74 et, sou-
vent, des difficultés d’accès à des biens essentiels 
comme l’eau75.

Au lieu de s’améliorer, les vulnérabilités s’aggra-
vent même. Comme Oxfam France l’a déjà montré, 
le nombre de personnes sans domicile fixe, par 
exemple, a considérablement augmenté au cours 
des dix dernières années et ce malgré un important 
maillage territorial des dispositifs de lutte contre 
la grande pauvreté76. A cause de cette exposition 
inégale et la vulnérabilité importante de certains 
groupes et territoires, le changement climatique 
creuse les inégalités. Si rien n’est fait, les plus vul-
nérables continuent à porter le plus lourd fardeau 
de la crise climatique et les fractures territoriales 
s’approfondiront.
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Les politiques communales sont 
indispensables pour s’adapter au 
changement climatique.

2.
les communes
en première 
ligne
pour réduire
les risque



A.	
Une dynamique 
prometteuse 
de projets 
d’adaptation

c’est une évidence : les risques clima-
tiques varient grandement d’un territoire 
à l’autre. Un bourg collé sur le flanc d’une 
montagne est exposé à des risques sen-

siblement différents par rapport à une ville côtière 
devant faire face au recul du trait de côte accélérée 
par la montée des eaux. Au regard de la diversité des 
risques, l’adaptation au changement climatique ne 
peut être mise en œuvre qu’au niveau de chaque ter-
ritoire. Pour réussir celle-ci, la prise en compte des 
risques climatiques « doit devenir une priorité pleine-
ment intégrée aux politiques territoriales »77.

Dans la mesure où elles sont les mieux placées pour 
évaluer les conditions environnementales et clima-
tiques de chaque rue, voire de chaque parcelle, les 
communes sont des acteurs incontournables pour 
prendre en compte les risques climatiques actuels 
et futurs. Grâce à leurs connaissances fines de leur 
territoire, les communes peuvent par exemple sou-
tenir des projets de construction bioclimatiques, à 
savoir des projets de construction qui s’efforcent de 
« tenir compte des caractéristiques et particularités 
du lieu d’implantation de l’habitat »78.

Les communes, agissant le cas échéant en concert 
avec les intercommunalités, sont aussi les mieux 
placés pour organiser la co-construction de l’adap-
tation en veillant à répondre aux besoins de leurs 
habitant·es et à prioriser les projets les plus urgents 
pour leur territoire. Face à l’aggravation du change-
ment climatiques, les communes sont toujours plus 
nombreuses à faire agir pour adapter leur territoire.

Certaines solutions ont désormais acquis une no-
toriété importante, comme la végétalisation des 
villes, dont la plantation d’arbres en pleine terre, 

pour créer des îlots de fraicheur permettant d’at-
ténuer les risques des périodes de fortes chaleurs 
toujours plus longues, intenses et fréquentes, mais 
aussi pour diminuer les risques d’inondations et 
de ruissellement (réduction et ralentissement des 
précipitations au niveau du couvert végétal, puis 
meilleure infiltration au niveau des sols). Les plan-
tations peuvent être effectuées aussi bien en milieu 
urbain très dense, comme à Marseille (Plan arbres 
à Marseille) qu’en abord des villes, comme à Queti-
gny en Côte-d’Or (Plantation d’une forêt urbaine à 
Quetigny). Pour protéger les élèves des fortes cha-
leurs, toujours plus de communes rénovent leurs 
écoles, comme c’est le cas à Chevilly-Larue dans le 
Val-de-Marne (Rénovation d’une école maternelle à 
Chevilly-Larue) et végétalisent les cours de récréa-
tion. La végétalisation des villes peut aussi aller de 
pair avec la création de nouveaux jardins partagés 
ou l’aménagement d’espaces pour permettre l’agri-
culture urbaine dont la production de fruits et lé-
gumes constitue « aussi un bon levier pour lutter 
contre la malbouffe »79. Les jardins partagés à Brive-
la-Gaillarde, en Corrèze, sont des exemples d’une 
telle initiative (Aménagement de jardins partagés à 
Brive-la-Gaillarde).

Quand elles mettent en place des mesures d’adap-
tation, les communes bénéficient de leur grande 
proximité avec les citoyen·nes, ce qui est essentiel 
pour identifier les besoins de protection et proté-
ger les habitant·es particulièrement vulnérables. La 
commune de Mamoudzou, chef-lieu de Mayotte, par 
exemple, investit pour la protection des habitant·es 
d’un quartier avec des logements informels (Protec-
tion des habitant·es d’un quartier de Mamoudzou).

Les actions mises en œuvre peuvent aussi être pro-
posées par les habitant·es directement, ce dont té-
moigne la débitumisation d’un square initié grâce à 
une proposition présentée au budget participatif de 
Bordeaux (Dégoudronnement d’une place financé 
par le budget participatif de Bordeaux) ou une solli-
citation directe comme une lettre envoyée au maire 
de Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais) qui a permis de 
lancer un chantier participatif pour désartificiali-
ser une cour d’école (Désimperméabilisation d’une 
cour d’école à Loos-en-Gohelle). Inversement, les 
habitant·es, grâce à leur connaissance des enjeux 
communaux, peuvent contribuer à la prévention 
des risques et à la réponse aux crises, notamment 
quand leur engagement est organisé dans le cadre 
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d’une réserve communale de Sécurité civile, comme 
celle de Rion-des-Landes (Landes), renforcée après 
les incendies forestiers de 2022 (Elargissement des 
missions de la réserve communale de sécurité ci-
vile à Rion-des-Landes).

Les actions mises en œuvre par les communes peu-
vent aussi répondre à des vulnérabilités identifiées 
aux échelons intercommunal, départemental ou sur 
un bassin versant, entre autres dans un Plan climat-
air-énergie territorial (PCAET), un Schéma de cohé-
rence territoriale (SCoT)82 ou un Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)83. 
Répondre à des besoins identifiés à des échelons 
supérieurs permet souvent aux communes de solli-
citer des cofinancements pour couvrir les dépenses 
d’investissement, par exemple auprès des Agences 
de l’eau84. Une telle subvention a par exemple per-
mis à la commune de Beauce-la-Romaine (Loir-et-
Cher) de déconnecter les eaux pluviales du réseau 
d’assainissement des eaux usées tout en moder-
nisant une route très fréquentée (Déconnecter les 
eaux pluviales du réseau d’assainissement des 
eaux usées à Beauce-la-Romaine). Ces travaux 
permettent entre autres d’éviter la surcharge des 
stations d’épuration en cas de forte pluie et que les 
eaux usées soient rejetées directement dans l’en-
vironnement, ce qui pose un important risque de 
pollution.

Les communes peuvent aussi veiller à ce que des 
enjeux qu’elles ont identifiés à l’échelle de leur 
territoire soient pris en compte par les échelons 
supérieurs. Il peut s’agir, notamment, de préser-
ver des atouts du territoire permettant d’atténuer 
les risques. C’est ce qu’a réussi à faire la commune 
guadeloupéenne de Morne-à-l’eau qui a signalé des 
zones humides sur son territoire à la préfecture pour 
que sa stratégie de prévention des risques environ-
nementaux per-mette de protéger ces zones qui 
atténuent le risque d’inondation (Préservation des 
mares à Morne-à-l’eau).

Les conditions climatiques futures doivent aussi être 
prises en compte dans les chantiers de construction. 
Les communes maîtresses d’ouvrage sont toujours 
plus nombreuses à aller au-delà des exigences nor-
matives minimales pour veiller à ce que la concep-
tion du bâti contribue à réduire les risques liés aux 
fortes chaleurs, sécheresses ou inondations comme 
c’est le cas de la rénovation d’une ancienne caserne 
de pompiers·ières à Poitiers (Rénovation d’une an-
cienne caserne de pompiers·ières à Poitiers). Dans 
la même veine, les communes peuvent également 
contribuer à l’adaptation des bâtiments privés, par 
exemple en accordant des subventions pour l’adap-
tation aux fortes chaleurs comme le propose la ville 
de Paris (Subventions à l’adaptation du bâti privé aux 
fortes chaleurs à Paris).

Qu’est-ce qu’une réserve 
communale de sécurité civile ?
Les habitant·es d’une commune peuvent épauler 
les équipes municipales en cas de crise majeure 
et pour participer à la surveillance des risques. La 
loi de modernisation de la sécurité civile de 2004 
permet aux conseils municipaux d’adopter une 
délibération visant à instaurer une réserve com-
munale de sécurité civile.

Dans les communes qui la créent, les habitant·es 
volontaires peuvent ainsi contribuer à la préven-

tion des risques, par exemple en aidant les agents 
de la commune à débroussailler les abords de 
chemins afin d’éviter la propagation des feux de 
forêt80. En cas de crise, le·la maire peut proposer 
aux membres de la réserve communale ayant si-
gné un engagement de venir en aide aux services 
communales, par exemple pour organiser l’héber-
gement des sinistré·es ou encore pour surveiller 
les digues en cas de risque de débordement des 
eaux. L’engagement dans la réserve communale 
reste toujours bénévole81.
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B.	
Les multiples 
bénéfices de 
la planification 
de l’adaptation 

Au-delà des actions ciblées, de plus en plus 
de communes choisissent de planifier leur 
adaptation à partir d’une analyse de la vul-
nérabilité de leur territoire pour anticiper 

l’aggravation des risques climatiques et hiérarchi-
ser les interventions prioritaires. Si une telle plani-

fication est souvent obligatoire pour des intercom-
munalités85, celles-ci et les communes peuvent 
aller volontairement au-delà des minimas légaux. 
De cette manière, les communes peuvent, entre au-
tres, améliorer la coordination des différents ac-
teurs concernés ou répondre plus rapidement aux 
besoins des personnes les plus vulnérables.

Elles peuvent aussi prioriser des interventions faci-
litant la réalisation d’autres objectifs, par exemple 
en priorisant la végétalisation de pistes cyclables 
pour éviter que la chaleur soit trop fréquemment 
une barrière à l’usage du vélo86. En ce sens, l’adap-
tation au changement climatique permet de réaliser 
d’autres objectifs de politiques publiques. Pour y 
parvenir, la planification locale « doit favoriser l’éla-
boration de trajectoires de transition écologique, 
plurielles et différenciées, prenant en considération 
les spécificités locales »87.

Plan d’adaptation au niveau 
local : de quoi parle-t-on ?

Au niveau national, un plan d’adaptation national 
au changement climatique existe depuis 2011. 
Actualisé pour la troisième fois en mars 2025, ce 
document de planification élaboré par le minis-
tère de l’Environnement vise à analyser les vulné-
rabilités aux risques climatiques, à identifier des 
leviers pour s’en protéger et à définir des objectifs 
pour coordonner les politiques d’adaptation.

La planification nationale est importante dans la 
mesure où elle facilite la coordination entre dif-
férents acteurs habituellement éloignés. Cette 
coordination permet non seulement d’accélérer 
la prévention des risques, mais aussi de dépasser 
des limites à l’adaptation. Pour prévenir les risques 
aux fortes chaleurs, par exemple, des interven-
tions sur les bâtiments, à elles seules, ne suffiront 
pas, mais devront aller de pair avec des aménage-
ments des horaires de travail, par exemple, ce qui 
nécessite une gouvernance coordonnée88.

En complément de la planification nationale, cer-
taines collectivités territoriales doivent pla-ni-
fier leur adaptation au changement climatique. 
Les PCAET des intercommunalités, notam-ment, 
doivent analyser la vulnérabilité du territoire au 
changement climatique.

Au-delà des objectifs nationaux et des plans 
éventuellement déjà existants, les communes 
peuvent décider d’aller plus loin. Elles peuvent 
notamment analyser plus finement la vulnérabili-
té de leur territoire, par exemple pour étudier plus 
en détail les risques qui pèsent sur les personnes 
vulnérables en les associant à l’étude pour 
prendre en compte leurs besoins. Par la suite, les 
communes peuvent également mettre en œuvre 
des plans d’adaptation qui comprennent des in-
dicateurs précis et des objectifs ambitieux portés 
par les élu·es et agent·es pour permettre leur in-
tégration horizontale dans toutes les politiques 
communales pertinentes.
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De cette manière, des communes peuvent conce-
voir des plans d’adaptation qui répondent simulta-
nément à plusieurs aléas, comme c’est le cas de la 
stratégie de végétalisation de Nantes qui permet 
de réduire l’exposition au risque d’inondation tout 
en créant des îlots de fraîcheur urbain (A Nantes, 
la planification de la végétalisation pour répondre 
à plusieurs risques). Alors que la fragmentation 
des responsabilités freine la prévention89, la pla-
nification permet de faciliter la coordination des 
différents services et acteurs, ce dont témoigne le 

plan d’actions qu’Angers a préparé pour protéger 
ses habitant·es vulnérables lors d’une canicule (Un 
plan canicule à Angers). De son côté, la ville de Lille, 
confrontée à l’aggravation de plusieurs risques cli-
matiques à la fois, a fait le choix de faire de l’adap-
tation au changement climatique une priorité du 
plan climat de la ville et veille à ce que ses poli-
tiques publiques tiennent compte de l’aggravation 
des risques climatiques (Planification de l’adapta-
tion à Lille).

De plus, les communes qui planifient l’adaptation 
au changement climatique peuvent non seulement 
réduire l’exposition aux risques climatiques, mais 
réaliser en même temps d’autres objectifs de poli-
tiques publiques en tant que co-bénéfices de leurs 
investissements dans l’adaptation. Ces co-béné-
fices, soulignés entre autres par le Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC)90, sont de nature très diverse. Renforcer des 
droits sociaux, par exemple, permet de mieux proté-
ger des sinistré·es climatiques et peut aussi réduire 
les inégalités de genre. De même, certains projets 
d’aménagement peuvent contribuer à l’adapta-
tion au changement climatique tout en améliorant 
le bien-être des habitant·es. C’est le cas de parcs 

inondables créés à proximité immédiate de cours 
d’eau, comme celui à Vernon (Eure) qui constitue 
une manière d’aménager en prenant compte des 
risques d’inondation par la Seine tout en étant doté 
de plusieurs équipements, comme une aire de jeux 
(Un parc inondable à Vernon pour tenir compte du 
risque d’inondation et améliorer le bien-être des 
habitant·es). Planifier les interventions et asso-
cier l’ensemble des personnes concernées à leur 
conception permet de tirer pleinement profit des 
bénéfices potentiels.

Le Plan local d’urbanisme (PLU) ou sa version inter-
communale, le PLUi, constituent des leviers primor-
diaux pour la planification de l’adaptation. Si cela 

Evolution de l’artificialisation des sols

Végétaliser une rue

une réponse à un risque 
dans un quartier précis

une ville qui répond 
aux besoins des plus vulnérables

Concertation avec  
les acteurs locaux et  

les citoyen·nes

planifier l’adaptation aux changements climatiques

Un diagnostique complet 
des risques climatiques

Une ville qui protège 
ses habitant·es

Isoler une école primaire
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n’est pas déjà fait dans le cadre d’un PCAET91, leur 
élaboration constitue une occasion pour identifier 
les risques sur le territoire, comme le risque d’inon-
dations par ruissellement en cas de fortes pluies. 
L’identification des risques leur permet de prescrire 
certaines règles pour l’aménagement du territoire, 
par exemple pour imposer la gestion de l’eau pluviale 
sur la parcelle même pour des petites constructions. 
C’est ce qui a fait l’intercommunalité Quimperlé Com-
munauté qui a intégré dans son PLUi un zonage plu-
vial qui permet de définir des règles d’urbanisme en 
fonction de la vulnérabilité de chaque parcelle aux 
inondations (Intégration d’un zonage pluvial dans le 
plan local d’urbanisme intercommunal de Quimperlé 
Communauté). De la même manière, les communes 
peuvent aussi interdire la construction de nouvelles 
maisons en abord des forêts vulnérables aux incen-
dies pour éviter le développement de l’habitat dif-
fus en lisière de forêt ou interdire la construction de 
caves dans des zones les plus exposées aux risques 
de coulée de boue (Révision des règles d’urbanisme 
pour prévenir le risque de coulées boueuses dans 
la communauté de communes du Kochersberg-Ac-
kerland). Enfin, le PLU permet aussi de définir des 
règles pouvant contribuer à lutter contre les îlots 
de chaleur urbaine, ce qui permet notamment de 
prioriser des quartiers particulièrement sensibles 
identifiés grâce à une analyse de vulnérabilité. Le 
PLU peut entre autres définir un coefficient de na-
turalité pour privilégier les terrains en pleine terre et 
des matériaux de construction clairs, comme c’est 
le cas à Valence, dans la Drôme (Un coefficient de 
naturalité à Valence).

De plus, les communes peuvent intégrer les risques 
climatiques actuels et futurs dans leur commande 
publique. Pour privilégier des offres qui contribuent 
à l’adaptation, elles peuvent inscrire des critères 
spécifiques dans leurs cahiers de charges, voire pé-
renniser la prise en compte de ces règles en les dé-
finissant dans un Schéma de promotion des achats 
socialement et écologiquement responsables (SPA-
SER), comme cela a été fait par la ville de Cuers dans 
le Var qui prévoit, entre autres, que des travaux 
d’aménagement permettent de renforcer la place du 
végétal en ville (Accélérer la réduction des risques 
grâce à la commande publique à Cuers).

La planification de l’adaptation facilite également 
l’obtention de co-financements pour les actions 
d’adaptation, car elle permet d’anticiper les inves-

tissements nécessaires. Un plan d’adaptation de 
la commune permet de coordonner les différentes 
interventions et peut même être complété par une 
stratégie pluriannuelle d’investissement, comme 
c’est le cas à Strasbourg (Planification pluriannuelle 
des actions d’adaptation à Strasbourg).

Enfin, la planification représente une opportunité 
pour analyser les vulnérabilités du territoire et d’iden-
tifier les besoins des personnes les plus vulnérables. 
Impliquer les personnes vulnérables dès le début 
dans la planification de l’adaptation permet de veiller 
à ce que les mesures mises en place permettent de 
protéger les personnes les plus à risque92.

c.	
Le potentiel 
d’une prise 
en compte de 
l’adaptation 
par l’ensemble 
de l’action 
publique   

En plus des actions expressément lancées 
pour l’adaptation, de plus en plus de com-
munes intègrent l’évolution future des 
risques climatiques dans l’ensemble de 

leurs décisions. Ainsi, toutes leurs politiques pu-
bliques deviennent un levier pour l’adaptation. Une 
telle approche globale est même préconisée, car  
« la science appelle à passer d’approches majoritai-
rement incrémentielles à celles qui sont plus trans-
formationnelles »93.

A titre d’exemple, les risques climatiques peuvent 
être intégrés dans les politiques de santé de la com-
mune, dont les actions de prévention mises en place 
par le Centre communal d’action sociale (CCAS). 

23 / POUR DES VILLES RÉSILIENTES



C’est cette approche qu’a suivi entre autres la ville 
de Grenoble qui a par exemple mis en place des per-
manences de santé dans des espaces dédiés à la 
jeunesse, permettant de renforcer la prévention et 
de protéger les plus vulnérables des risques sani-
taires du changement climatique (Révision de la po-
litique de santé communale de Grenoble).

Ces visions systémiques sont essentielles pour pro-
téger les personnes les plus vulnérables, car celles-
ci restent souvent exclues des dispositifs spécia-
lement conçus pour l’adaptation au changement 
climatique. Ainsi, seulement 10 % des personnes 
vulnérables sont effectivement inscrites au registre 
nominatif des personnes vulnérables94.

Cette approche transversale est particulièrement 
intéressante pour l’agriculture, secteur parti-culiè-
rement vulnérable aux effets du changement clima-
tique. Ce rôle pivot est illustré par la consommation 
en eau par l’agriculture : premier secteur consom-
mateur en eau95, elle peut aussi contribuer à l’atté-
nuation des sécheresses et des inondations, voire 
protéger la qualité de l’eau. Les communes peuvent 
soutenir des pratiques agricoles particulièrement 
vertueuses, entre autres grâce aux obligations 
réelles environnementales (ORE).

Qu’est-ce qu’une obligation 
réelle environnementale ?

Il s’agit d’un mécanisme juridique qui permet à 
un propriétaire foncier de s’engager, de manière 
volontaire sur une période pouvant aller jusqu’à 
99 ans96, à maintenir ou à améliorer la qualité en-
vironnementale de son bien, en interdisant cer-
taines pratiques agricoles ou en prescrivant des 

méthodes de cultures en particulier. Cet enga-
gement se matérialise par un contrat signé entre 
le propriétaire de la parcelle et un organisme 
contractant, souvent une collectivité territo-
riale ou une association de protection de l’envi-
ronnement. Le contrat signé est attaché au bien 
lui-même et non à la personne du propriétaire : il 
reste valable même en cas de vente ou de trans-
mission du bien.

La ville de Laillé, en Ille-et-Vilaine, a ainsi utilisé des 
ORE pour soutenir des méthodes agricoles renfor-
çant la résilience au changement climatique, no-
tamment pour préserver des haies agricoles et pour 
éviter l’épandage de pesticides risquant de polluer 
la ressource en eau déjà fragilisée par l’aggravation 
du risque de sécheresse (Soutien de pratiques agri-
coles adaptées à Laillé). Une commune peut aussi 
exploiter une ferme en régie, ce qui permet de choi-
sir directement les pratiques agricoles, tout en ali-
mentant ses cantines par sa propre production. De 
plus en plus de communes font ce pas, à l’instar de 
Pons en Charente-Maritime (Une production alimen-
taire adaptée aux risques climatiques sur la ferme 
communale de Pons).

En pratique, les ORE permettent d’obliger les pro-
priétaires de parcelles agricoles à respecter cer-
taines pratiques agricoles contribuant au maintien, 
à la conservation, à la gestion ou la restauration des 
fonctions écologiques et à la biodiversité du ter-

rain. Les pratiques ainsi définies de manière libre et 
souple par les parties contribuent souvent à la ré-
duction des risques climatiques : à titre d’exemple, 
un contrat d’ORE peut imposer la création d’une haie 
et interdire le drainage d’une zone humide, ce qui 
peut limiter le risque d’inondations par ruisselle-
ment grâce au maintien de la végétation.

Créé en 2016, le dispositif reste peu utilisé vu 
qu’environ 200 ORE seulement ont été signées104. 
Pourtant, des acteurs publics souhaitent s’en saisir 
davantage, comme les agences de l’eau Seine-Nor-
mandie et Rhin-Meuse qui cherchent à convaincre 
des propriétaires à signer des ORE afin de protéger 
la ressource en eau. La création des ORE est freinée 
par la complexité de la procédure de mise en place 
ainsi que, pour les particuliers propriétaires de ter-
rains, d’évaluer l’opportunité de mettre en place une 
ORE en premier lieu, faute de disposer de « l’expertise 
nécessaire pour identifier et évaluer les enjeux envi-
ronnementaux associés à leurs biens immobiliers »105. 
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Les obligations réelles 
environnementales en pratique

Dans le cadre de ses missions de protection de la 
biodiversité, le Parc naturel régional des Boucles 
de la Seine normande a signé plusieurs contrats 
d’ORE avec des communes, des particuliers, et 
une entreprise sur le territoire du parc97. Une de 
ces ORE concerne un terrain de 2,5 hectares à 
Arelaune-en-Seine (Seine-Maritime) sur lequel 
se trouvent des prairies humides et deux mares98. 
Conclu en 2023 avec les deux propriétaires du 
terrain, l’ORE vise à préserver les fonctionnalités 

écosystémiques des prairies et des mares qui 
peuvent contribuer à atténuer les inondations, à 
améliorer la qualité de l’eau et à faciliter l’infiltra-
tion des eaux dans les sols. 

A ces fins, cette ORE interdit, entre autres, le re-
tournement des prairies ou l’artificialisation des 
berges et le comblement des mares pendant 99 
ans99. En contrepartie, le parc aide les proprié-
taires à financer des travaux d’entretien ; grâce 
au montage du dossier par l’un des agents du 
syndicat mixte du parc, les propriétaires ont no-
tamment bénéficié d’une subvention de l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie pour le curage de l’une 
de leurs mares, intervention qui est indispensable 
pour garantir le maintien des fonctionnalités éco-
systémiques.

Allan Vezier, chargé de mission du parc naturel ré-
gional explique : « Nous souhaitons accompagner 
tous les propriétaires qui souhaitent protéger 
l’environnement sur leur parcelle, notamment des 
haies, des boisements, des mares ou des prairies. 
Tant pour la protection de la biodiversité, l’aspect 
paysager et leurs fonctionnalités écosystémiques 
que pour l’adaptation au changement climatique. 
Tout cela est étroitement lié. »100 

L’ORE peut aussi servir pour protéger des massifs 
forestiers, ce dont témoigne le contrat signé entre 
la commune d’Illkirch-Graffenstaden (Bas-Rhin) et 
le Conservatoire d’espaces naturels d’Alsace101. 
Dans un contexte où le changement climatique 
aggrave la mortalité des arbres dans les forêts 
alsaciennes, cette ORE prévoit entre autres une 
gestion forestière qui favorise « la régénération 
naturelle » du bois102. Elle permet ainsi une gestion 
forestière en futaie irrégulière, rendant la forêt 
plus résistante aux aléas climatiques103.

Figure 1 : Prairie humide sur la parcelle soumise à des obliga-
tions réelles environnementales. Photo : Parc naturel régional 
des boucles de la Seine normande.
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Faciliter la procédure et renforcer l’accompagnement 
des propriétaires permettrait d’encourager davan-
tage de propriétaires à y recourir. En parallèle, les 
communes peuvent encourager les propriétaires à 
créer une ORE sur leur terrain, car elles peuvent vo-
ter106 une réduction de la fiscalité foncière pour les 
parcelles soumises à une ORE107. Les propriétaires 
qui acceptent de signer une ORE verraient ainsi leur 
charge fiscale légèrement diminuer, ce qui peut in-
citer davantage de propriétaires à accepter des ORE. 
Ce levier n’est que rarement activé108, car jusqu’à pré-
sent, seulement douze communes ont voté une exo-
nération de la taxe sur les propriétaires non bâties 
pour les parcelles soumises à une ORE109. 

La fiscalité directe locale peut également jouer un 
rôle dans l’accélération de la rénovation thermique 
des logements. Alors que 13 % des résidences prin-
cipales sont toujours des passoires thermiques110 

et potentiellement des bouilloires thermiques111, les 
subventions publiques à la rénovation des logements 
restent largement insuffisantes et leur versement 
s’avère trop sporadique pour accélérer les travaux 
de rénovation. L’insuffisance de ces aides touche 
en particulier les propriétaires dont les ressources 
sont déjà plus modestes, car iels se retrouvent dans 
l’impossibilité de financer les travaux pourtant ur-
gents112. Renforcer les aides pour les propriétaires 
à ressources plus limitées113  constitue ainsi la pre-
mière mesure pour faciliter les travaux des proprié-
taires qui, autrement, n’auraient pas pu investir. En 
complément de ces aides, les communes peuvent 
également contribuer à faciliter la rénovation éner-
gétique en votant une exonération temporaire des 
logements anciens rénovés de la part communale de 
la taxe foncière114. Cette exonération s’étend sur les 
trois ans suivant la rénovation115 et peut aller de 50 à 
100 % du montant de la taxe. De cette manière, des 
communes peuvent encourager les propriétaires à 
réaliser des travaux de rénovation qui comprennent 
des actions permettant de protéger le logement de 
la chaleur, comme le renforcement de l’isolation ou 
le déploiement de systèmes de ventilation efficaces. 
538 communes ont déjà pris une telle délibération116, 
dont Reims (Fiscalité incitant à la rénovation ther-
mique des logements à Reims).

En outre, le conseil municipal peut voter des majo-
rations des taxes locales pour décourager des ac-
tivités ou des formes d’aménagement du territoire 
aggravant l’exposition aux risques. Ces hausses 
permettent de générer de recettes que la commune 

peut investir dans l’adaptation. Ainsi, certaines 
communes ont la possibilité d’instaurer la taxe 
d’habitation sur les logements vacants117. Cette taxe 
permet d’encourager la densification de l’espace 
urbain pour éviter, par ricochet, l’artificialisation de 
sols118 pour la construction de nouveaux logements. 
Il s’agit entre autres de renverser des tendances in-
quiétantes où l’artificialisation des sols progresse 
même si la commune perd des habitant·es, comme 
c’était le cas pour 24 % des communes sur la pé-
riode 2011 à 2024119. En moyenne, l’occupation de 
tous les logements vacants permettrait de diminuer 
d’un huitième le besoin de nouvelles constructions 
à l’échelle d’un bassin de vie120 .

Pour les communes éligibles, la taxe d’habitation sur 
les logements vacants permet également de générer 
de nouvelles recettes. Pour les communes éligibles 
ayant instauré cette taxe en 2024, comme Bourg-
en-Bresse, Amiens ou Limoges121, la taxe d’habita-
tion sur les logements vacants a rapporté au total 
170 millions d’euros122, soit l’équivalent du montant 
moyen nécessaire pour rénover 119 écoles123. A 
Reims, par exemple, la taxe a permis de générer des 
recettes de 2,3 millions d’euros en 2024124, soit plus 
que les dépenses d’investissement de la ville dans 
les espaces verts la même année125. Depuis l’instau-
ration de cette taxe en 2013126, le taux annuel d’arti-
ficialisation des sols a baissé de 73 %127. A Agen, où 
le nombre de logements vacants a baissé de 33 %  
entre 2020 et 2025128, la taxe a permis de générer en 
2024 plus que les aides attribuées par la ville aux 
associations sportives qui ont reçu des subventions 
de 752 000 euros129.

Enfin, la fiscalité directe locale peut aussi être uti-
lisée pour décourager la construction de places 
de parking en extérieur. De tels parkings peuvent 
potentiellement aggraver l’exposition aux risques 
climatiques ; s’ils sont imperméables, ils peuvent 
freiner la recharge des nappes phréatiques en com-
pliquant leur recharge. Leurs surfaces bétonnées 
peuvent également aggraver des inondations. Pour 
rendre leur construction moins attractive, les com-
munes peuvent majorer la taxe d’aménagement130. 
Si cette taxe s’élève à 3 052 euros par place de par-
king, une délibération en conseil municipal peut 
aller jusqu’à doubler ce taux131. En 2025, 966 com-
munes avaient instauré une majoration132 dont Toul 
(Meurthe-et-Moselle), Wavrin (Nord), l’Union (Midi-
Pyrénées), ou Villeneuve-Saint-Germain (Aisne).
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D.	
L’exposition 
aux risques 
climatiques 
aggravée dans 
des villes 
dirigées par 
l’extrême 
droite 

Arebours de l’urgence climatique, certaines 
communes dirigées par l’extrême droite tar-
dent à intégrer l’urgence climatique dans 
leurs politiques publiques, voire aggravent 

l’exposition de leurs habitant·es aux risques clima-
tiques. Ces décisions sont particulièrement préjudi-
ciables, car elles risquent de pénaliser en premier 
lieu les habitant·es les plus fragiles qui sont déjà 
aujourd’hui les plus vulnérables aux conséquences 
du changement climatique.

Certaines de ces communes continuent à soutenir 
des projets alors qu’ils pourraient rendre le territoire 
plus vulnérable aux conséquences du changement 
climatique. Elles peuvent ainsi délivrer des autori-
sations d’urbanisme alors que la mairie a été alertée 
sur des études d’impact incomplets qui n’analysent 
pas l’exposition du projet à des risques majeurs sur 
le territoire de la commune. La ville de Perpignan a 
ainsi demandé que l’aménagement d’un nouveau 
quartier composé de logements et d’équipements 
publics soit reconnu d’utilité publique même si l’au-
torité environnementale avait mis en garde la ville à 
plusieurs reprises, car les études d’impact du pro-
jet ne permettent pas de montrer que la ressource 
en eau sera suffisante pour répondre aux besoins 

d’eau potable accrus par le projet d’aménagement 
(Aggravation des conséquences des sécheresses à 
Perpignan).

D’autres communes soutiennent des projets dont il 
est avéré qu’ils sont exposés à des graves aléas cli-
matiques. C’est le cas de projets de construction à 
Fréjus, réalisés dans des zones exposées aux sub-
mersions marines et à l’inondation (Constructions 
exposées au risque d’inondation à Fréjus) et de la 
conception d’une zone d’aménagement concertée à 
Beaucaire, dans le Gard, qui néglige l’exposition aux 
fortes chaleurs et au risque d’inondations (Aména-
gement du quartier Sud Canal de Beaucaire).

Alors que la révision d’un PLU ou d’un PLUi peut être 
une occasion pour adapter les politiques d’urba-
nisme et d’aménagement du territoire aux risques 
climatiques, certaines de ces communes ne s’en 
saisissent pas. Elles peuvent omettre d’examiner 
les options dont elles disposent pour réduire l’ex-
position de leur territoire aux risques climatiques, 
entre autres en analysant le potentiel de densifica-
tion de la ville133. Même si les risques et les mesures 
de prévention sont connus, certaines communes 
renoncent à mobiliser les outils à leur disposition, 
comme c’est le cas à Hénin-Beaumont, dans le Pas-
de-Calais, dont le PLU omet de mobiliser des outils 
pour prévenir des inondations et protéger les nappes 
phréatiques (Des leviers préconisés pour la préven-
tion des risques non utilisés à Hénin-Beaumont).

Les politiques d’urbanisme de certaines communes 
d’extrême droite peuvent même expressément pré-
voir une aggravation de l’exposition aux risques 
climatiques. Dans le Tarn-et-Garonne, la ville de 
Moissac soutient par exemple l’urbanisation d’une 
parcelle exposée au risque d’inondations malgré 
plusieurs alertes sur les risques (Urbanisation d’une 
parcelle à risque d’inondations à Moissac).
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Alors que les communes sont 
en première ligne, elles peinent 
à protéger leurs habitant·es 
des risques climatiques, car 
elles ne sont pas suffisamment 
soutenues par l’État.

3.
l’état pourrait
accélérer
l’adaptation
des territoires



les difficultés actuelles des 
communes à financer leurs 
projets d’adaptation 
en pratique

Tous les jours, les élu·es communaux·ales doi-
vent composer avec les contraintes budgétaires. 
Quand la commune de Boissy-le-Châtel (Seine-
et-Marne), par exemple, a présenté une demande 
de financement pour la rénovation thermique de 
son école élémentaire, celle-ci a été refusée par 
l’État 140. Ce n’est que grâce aux réponses à trois 
appels à projet distincts déposées pour l’année 
suivante141 que la commune a pu obtenir des fi-
nancements142 – tout en devant contracter un 
emprunt sur plus de la moitié du coût des travaux 
initialement envisagé143.

D’autres communes sont toujours dans l’attente 
de solutions de financement pour adapter leur 
territoire, comme la commune martiniquaise du 
Prêcheur. Commune littorale située sur le flanc 
d’un volcan actif, Le Prêcheur compte plusieurs 
infrastructures et bâtiments directement me-
nacées par le recul du trait de côte causée par 
la montée du niveau de la mer. Un restaurateur 
dont l’établissement est situé en bord de mer a 
dû lui-même financer un enrochement du restau-
rant et se plaint : « Personne ne nous aide pour le 
moment. On a fait des demandes un peu partout, 
mais on n’a aucun retour positif »144. Dès 2016, 
pourtant, une étude commandée par la commune 
a présenté plusieurs projets de relocalisation, 
dont un pour reconstruire l’école en hauteur dans 
un bâtiment pouvant également servir d’héberge-
ment d’urgence145. Bien que la commune ait réussi 
à trouver presque l’intégralité des fonds néces-
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A.	
Augmenter et 
stabiliser 
le financement
 
la multiplication des initiatives des com-

munes pour adapter leur territoire aux 
conséquences du changement climatique 
témoigne indéniablement de leur volonté 

d’agir. Cependant, la mise en œuvre de leurs idées 
se trouve aujourd’hui freinée par des financements 
trop limités. Si l’État augmentait les subventions 
aux communes qui mettent en œuvre l’adaptation, 
il pourrait considérablement accélérer l’adaptation 
au changement climatique.

En l’état, les investissements de l’État dans l’adap-
tation « restent très insuffisants »134, comme l’a 
constaté le Haut conseil pour le climat. Ce retard 

d’investissement concerne aussi les collectivités 
territoriales, car le soutien financier reste insuffi-
sant. Alors que les besoins d’investissements des 
collectivités territoriales dans l’adaptation sont es-
timés à 1,5 milliard d’euros par an135, le soutien di-
rect de l’Etat ne s’élevait qu’à 464 millions d’euros 
en 2025136, dont 260 millions euros du Fonds vert. 
Rien que pour végétaliser une dixième de la surface 
des villes, valeur retenue par la législation euro-
péenne pour des écosystèmes urbains vertueux, il 
faudrait des investissements annuels à hauteur de 
360 millions d’euros entre 2025 et 2035137. Le Fonds 
vert devrait également accélérer des investisse-
ments dans la rénovation de bâtiments publics des 
communes, à l’instar du fonds « France Relance » 
instauré en 2020 qui avait permis de soutenir ces 
travaux contribuant à la fois à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à hauteur 
de 1,7 milliard d’euros138.

Force est de constater que la France n’est pas prête 
pour faire face au changement climatique, comme 
Oxfam France l’a montré139. C’est uniquement en 
augmentant les investissements que nous pou-
vons mieux nous préparer à la démultiplication des 
risques.



saires à la relocalisation de l’école146, la relocali-
sation des maisons n’a pas commencée faute de 
financements au point qu’un député martiniquais 
a même interpellé le Gouvernement sur ce sujet 
en séance à l’Assemblée nationale147.

Paradoxalement, les communes qui aimeraient 
réduire les coûts des travaux nécessaires en les 
réalisant en régie rencontrent, elles aussi, des 
difficultés à financer leurs projets. En effet, cer-
tains appels à projets et subventions de l’Etat 
ne permettent pas de couvrir des « dépenses 
de fonctionnement récurrentes »148, comme l’a 
confirmé le Gouvernement en réponse à une 
question écrite d’un parlementaire. C’est le cas 

du fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée pour lequel « les dépenses de travaux en 
régie n’ont effectivement pas été retenues dans 
le périmètre d’éligibilité »149. Or, si les communes 
décident de mobiliser des agents pour réaliser 
des travaux, comme la végétalisation d’une cour 
ou l’installation de volets aux fenêtres d’une 
école, les rémunérations des agents mobilisé·es 
seraient considérées comme récurrentes. Ainsi, 
elles ne seraient pas éligibles à un financement, 
là où l’intervention d’une entreprise le serait. 
Cette règle décourage les communes à mobiliser 
leurs agents qui auraient acquis les compétences 
nécessaires, même si une telle approche peut 
être moins chère.

Hormis le montant des crédits alloués, les com-
munes pourraient également accélérer l’adaptation 
si elles disposaient d’un soutien financier plurian-
nuel par l’État. A présent, une grande partie des 
subventions de l’État aux collectivités territoriales 
n’est en effet pas versé sous la forme d’une dota-
tion, mais distribué dans le cadre d’appel à projets. 
Ces procédures sont cependant non seulement 
chronophages, mais les communes ne peuvent pas 
être sûres que leur demande aboutisse.

Au vu des opportunités de financement actuelles, 
Marie Meunier, directrice de l’association « Les 
Maires pour la planète » estime que les difficultés 
d’obtenir des financements sont le principal frein 
rencontré par les communes membres pour l’adap-
tation au changement climatique150. Les grandes 
villes sont également concernées, ce qui est illustré 
par le fait que les financements dont dispose la ville 
de Paris pour la végétalisation sont jugés : « limités 
et erratiques »151 par la Cour des comptes. Au total, 
62 % des élu·es locaux·ales sondé·es indiquent que 
les aménagements pour l’adaptation se heurtent à 
des difficultés financières152.

Stabiliser les financements de l’État pour la mise en 
œuvre de l’adaptation faciliterait également la réa-
lisation de stratégies d’adaptation des communes 

poursuivant une approche globale. Ces stratégies 
permettent de prioriser les interventions pour ré-
pondre aux besoins des plus vulnérables, mais les 
communes sont aujourd’hui obligées de les financer 
en répondant à plusieurs appels à projets. Ce section-
nement les oblige à adopter des « visions fragmen-
tées, opportunistes, construites dans l’urgence »153 
à l’opposé de l’effet recherche d’une perspec-
tive globale. Quand Mantes-la-Jolie (Yvelines), par 
exemple, s’est dotée d’un « Plan vert communal »154  
en 2023 afin de : « structurer les démarches ponc-
tuelles et de façonner un plan d’ensemble volonta-
riste et cohérent »155, y compris pour l’adaptation de 
la ville au changement climatique, la ville a dû cher-
cher des financements en répondant à plusieurs 
appels à projets distincts156. Rien que pour une des 
mesures de ce plan157, la requalification et la végé-
talisation de deux places, elle a répondu à trois ap-
pels à projet différents : une aide de la région Île-de-
France ayant permis de couvrir 17 % des coûts des 
travaux158, une aide du Fonds vert159  – pour obtenir 
une subvention à hauteur de 74 % du montant sol-
licité160 – et une subvention du « Fonds MAIF pour le 
vivant – Nature 2050 »161.

Garantir le soutien à moyen terme s’avère d’autant 
plus important que les capacités d’investissement 
des communes sont aujourd’hui mises à mal par une 
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instabilité croissante de leurs recettes. En effet, la 
place de la fiscalité directe locale diminue au profit 
de reversements versés par l’État qui ont augmenté 
de 28 % en cinq ans162. Tant que ces reversements 
ne suivent pas des trajectoires prévisibles sur plu-
sieurs années, les fluctuations des reversements 
fragilisent la situation financière des communes. 
Contrairement à la fiscalité directe locale, dont les 
recettes dépendent de dynamiques du territoire et 
d’un taux sur lequel la commune dispose d’une cer-
taine influence, ces reversements échappent en-
tièrement au contrôle de la commune et dépendent, 
par exemple, des recettes de la TVA. Aujourd’hui, ce-
pendant, la part des reversements dans les recettes 
des communes a tendance à augmenter aux dépens 
de la part des recettes de la fiscalité directe locale 
dont les recettes ont chuté de 35 % entre 2018 et 
2024163. Cette chute a mécaniquement réduit le 
« pouvoir de taux »164  des communes.

A ces difficultés s’ajoutent, en outre, des capaci-
tés limitées des communes à recourir à l’emprunt. 
Cette limitation est inscrite dans la loi qui empêche 
les communes d’emprunter pour rembourser des  

prêts165 et plafonne leur capacité d’accorder des 
garanties à des tiers166.

Au-delà d’une contribution renforcée aux coûts d’in-
vestissement des communes, l’État devrait couvrir 
également les coûts de fonctionnement entraînés 
par l’adaptation. Ces coûts peuvent en effet être im-
portants et s’avèrent aujourd’hui dissuasifs pour les 
communes dont la situation financière est difficile.

Ces coûts de fonctionnement peuvent par exemple 
résulter des frais d’entretien des espaces verts. 
Une fois l’investissement réalisé, la commune est 
confrontée à une hausse de ses frais de fonctionne-
ment pour entretenir la végétation. Quand la végé-
talisation prend une place importante, le coût bud-
gétaire peut être considérable, comme c’est le cas à 
Strasbourg167. Ces hausses ne sont aujourd’hui pas 
couvertes par les subventions dont les communes 
peuvent bénéficier en obtenant des fonds distri-
bués par des appels à projets, car ceux-ci visent 
généralement les dépenses d’investissement et 
des frais afférents à la mise en place du projet sans 
couvrir les dépenses de fonctionnement.

les surcoûts de la gratuité 
des piscines municipales en 
période de forte chaleur

De nombreuses villes ouvrent gratuitement leurs 
piscines en cas de vague de chaleur, voire de ca-
nicule. Aubervilliers168, Auch169, Castelnaudary170, 
Marseille171, Martigues172, Oullins-Pierre-Bénite173, 
Pons174 et Saintes175 figurent parmi les villes qui 
ont déjà rendu leurs piscines gratuites lors d’une 
période de forte chaleur pour permettre aux 
habitant·es de se rafraîchir.

Cette mesure d’adaptation au changement cli-
matique représente pourtant un coût pour les 
communes, car elles renoncent aux recettes de la 
vente des droits d’entrée. Chaque jour de gratuité 
des piscines pourrait couter 860 euros aux com-
munes176. Si la période de fortes chaleurs atteint 
deux mois – comme cela sera le cas si l’Hexagone 
se réchauffe de 4 °C177 – rendre les piscines gra-
tuites pendant toute cette période représenterait 

un manque à gagner de 52 460 euros par piscine 
et par an en moyenne178.

La gratuité des piscines conduit mécaniquement 
à une augmentation des frais de fonctionnement 
des piscines à la charge des communes. En tant 
que dépenses de fonctionnement, elles ne sont 
pas éligibles à la plupart des appels à projets. Pour 
autant, les montants en jeu s’avèrent plus impor-
tants que certaines subventions accordées dans 
le cadre d’appels à projets. A titre illustratif, les 
subventions au commerce rural accordées par le 
programme France ruralités s’élèvent en moyenne 
à 23 841 euros179, une commune ayant répondu à 
un appel à projets pour la Dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) a obtenu une sub-
vention de 735 euros180 et 27 % des subventions 
distribués par le Fonds vert en 2024 étaient in-
férieures à 20 000 euros181. Enfin, 10 % des sub-
ventions accordées du Fonds vert en 2024 étaient 
en moyenne 14 fois moins importantes que le 
manque à gagner de la gratuité des piscines182.
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Ce besoin de soutien financier accru par l’État est 
d’autant plus grand que les besoins d’investisse-
ments dans l’adaptation peuvent être particuliè-
rement urgents et importants dans les communes 
touchées par une catastrophe. Or, des catastrophes 
climatiques représentent non seulement un coût 
pour les assurances, mais aussi pour les communes 
qui sont systématiquement confrontées à une 
hausse de leurs dépenses. Ce sont elles, en effet, 
qui réalisent une partie des travaux de reconstruc-
tion et leurs dépenses bondissent en moyenne de 
230 euros par habitant·e pendant les dix ans sui-
vant une catastrophe reconnue par arrêté portant 
reconnaissance d’état de catastrophe naturelle183. 
A titre d’exemple, la commune de Recques-sur-Hem 
(Pas-de-Calais), a été victime à plusieurs reprises 
d’inondations au cours de l’hiver 2023 à 2024184, 
l’obligeant entre autres à renforcer un chemin en 
terre et à nettoyer son réseau d’assainissement185. 
Le coût de ces travaux s’élevait à 67 euros par 
habitant·e186, soit du budget d’investissement an-
nuel de la commune187.

Des contributions financières de l’État plus consé-
quentes et garanties sur plusieurs années permet-
traient également de lutter contre les inégalités. 
Dans la mesure où des dotations supplémentaires 

permettraient aux communes d’investir plus rapi-
dement dans l’adaptation, des solutions collec-
tives pourraient rendre des initiatives individuelles 
d’adaptation superflues, notamment l’installation 
de climatiseurs dans des cas où des alternatives 
existent. Dans la mesure où les appareils rejettent 
de l’air chaud et contribuent au changement clima-
tique, les climatiseurs aggravent encore les risques 
liés aux fortes chaleurs. Nonobstant, leurs ventes 
battent des records188. Accélérer le déploiement de 
solutions plus durables, comme la rénovation de lo-
gements ou la végétalisation des villes, permettrait 
de réserver ces techniques aux situations les plus 
préoccupantes pour protéger les personnes les plus 
fragiles.

Finalement, des investissements de l’État per-
mettraient également d’éviter que les inégalités 
se creusent entre les communes. Aujourd’hui, les 
communes dont la population est plus riche ont 
tendance à investir davantage que les communes 
dont la population est plus pauvre189. Pareillement, il 
a été observé qu’au niveau européen, les territoires 
plus riches investissent davantage dans l’adapta-
tion que d’autres territoires190. Une dotation adaptée 
de l’État pourrait garantir que toutes les communes 
puissent investir dans l’adaptation.

B.	
Mieux 
informer les 
communes des 
leviers locaux 
d’adaptation

Pour adapter les territoires aux consé-
quences du changement climatique plus 
rapidement, l’État devrait également ren-
forcer son accompagnement technique et 

l’offre d’ingénierie à disposition des collectivités 
territoriales. Alors que les compétences techniques 

nécessaires pour l’identification des risques et la 
conception des réponses sont particulièrement 
complexes191, les ressources que les communes 
peuvent consacrer à la mise en œuvre technique de 
l’adaptation s’avèrent très limitée. Un soutien accru 
de l’État leur aiderait ainsi à identifier les vulnérabi-
lités et à concevoir des réponses efficaces.

Un accompagnement technique renforcé par l’État 
permettrait aux communes d’évaluer en détail 
toutes les options à leur disposition là où elles peu-
vent aujourd’hui être obligées de se tourner vers 
« des cabinets privés ou des universitaires, occa-
sionnant le risque de choix méthodologiques dis-
semblables »192. Ce risque est d’autant plus grand 
que le budget que les communes peuvent consa-
crer à ces commandes est nécessairement limitée. 
Cela peut empêcher les acteurs externes à conduire 
une étude approfondie, ce dont témoigne une étude 
prospective locale sur le recul du trait de côte com-
mandée par Villeneuve-lès-Maguelone (Hérault). 
Bien que cette étude193 ait permis de cartographier 
le recul de la côte méditerranéenne sur le territoire 
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de la commune pour le cas d’une augmentation du 
niveau de la mer de 60 cm en 2120, l’étude n’indique 
pas quelles zones seront submergées si l’augmen-
tation atteint un mètre. Or, c’est ce scénario que 
le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) et le CEREMA recommandent d’étudier194, re-
commandation amplement justifié vu que le niveau 
de la Méditerranée pourrait augmenter d’un mètre 
dès 2100 d’après le GIEC195. Faute de l’avoir évalué, 
la prestation fournie peut conduire la commune à 
sous-estimer l’impact.

Les communes littorales pourraient d’ailleurs par-
ticulièrement bénéficier d’un tel soutien technique 
accru, car le recul du trait de côte accélérée par la 
montée du niveau de la mer résultant du change-
ment climatique leur impose des choix très difficiles. 
Obligées d’organiser la délocalisation de bâtiments, 
« la plupart des communes n’ont ni les capacités 
techniques, juridiques et financières »196. Renforcer 
le soutien technique permettrait également de dé-
ployer plus largement des solutions fondées sur la 
nature. Elles permettent de renforcer une gestion 
intégrée et proactive de l’érosion côtière et sont par-
ticulièrement vertueuses, car elles « sont de nature à 
produire de nombreux co-bénéfices et à générer peu 
d’effets négatifs collatéraux »197.

Outre la planification de l’adaptation, un soutien 
accru à l’élaboration des évaluations environne-
mentales conduites par les communes permet-
trait de sécuriser la mise en œuvre de l’adaptation 
et réduirait le risque de mauvais choix, dont des 
investissements relevant de la maladaptation198. 
Il s’agirait notamment de fournir une assistance 
technique à l’élaboration de l’évaluation environ-
nementale obligatoire pour les révisions d’un PLU199.
Même si ces évaluations sont réalisées par des 
agences de conseil spécialisées, elles peuvent être 
incomplètes, ce dont témoigne le projet de révision 
du PLU d’Ault (Somme). Réalisée par deux agences 
de conseil, l’évaluation environnementale a par 
exemple omis d’étudier le dimensionnement du ré-
seau d’assainissement à modifier pour la construc-
tion d’un hôtel en haut d’une falaise. Cette omission 
a été critiquée par l’autorité environnementale qui 
a recommandé de « justifier de la suffisance de ce 
dimensionnement en tenant compte du contexte 
du changement climatique. Il convient notamment 
de justifier que la gestion des eaux pluviales […] ne 
sera pas de nature à aggraver le risque d’érosion 
des falaises. » 200

Un renforcement du soutien technique bénéficie-
rait particulièrement aux communes rurales. Au-
jourd’hui, en effet, les maires de ces communes se 
heurtent à des difficultés importantes pour mettre 
en œuvre l’adaptation, ce dont témoigne le constat 
alarmant de Gilles Noël, vice-président de l’Asso-
ciation des maires ruraux de France : « Les maires, 
confrontés à un galimatias administratif, sont trop 
souvent contraints de renoncer lorsqu’ils ne dispo-
sent pas d’un personnel en nombre suffisant. »201 

Les communes ne sont pas les seules qui pourraient 
bénéficier d’une aide technique de l’État. Certains 
syndicats assurant un service public, pourraient, 
eux aussi, agir de manière plus pro-active et effi-
cace. C’est le cas du syndicat d’eau de la Guade-
loupe où les besoins de soutien technique sont 
importants. En effet, les agents y ont changé de 
poste sans bénéficier des formations nécessaires, 
conduisant le président du syndicat à réclamer un 
plan de formation202. Faute de compétences en in-
terne, les fuites d’eau sont recherchées et réparées 
par douze intérimaires et une campagne de renou-
vellement des compteurs d’eau a été organisée non 
pas par les agent·es du syndicat, mais par un agent 
technique placé sous l’autorité de la préfecture203. 
Le soutien de l’État à l’approvisionnement en eau en 
Guadeloupe, essentiellement par le biais du « Plan 
eau », ne comprend pas assez d’investissements 
dans la formation des agents sur place pour leur 
permettre d’acquérir les compétences nécessaires 
pour la gestion du réseau204.

En absence d’engagement suffisant de l’État, plu-
sieurs départements ont fait le choix de sou-tenir 
les communes en leur proposant un appui à l’ingé-
nierie locale. Bien que cette tendance soit louable, 
elle risque de creuser des inégalités entre les ter-
ritoires, car l’offre départementale s’avère très hé-
térogène. A titre d’exemple, la Haute-Garonne a mis 
en place une agence technique comptant 105 ETP 
pour proposer, entre autres, un appui en matière 
d’ingénierie de projets et d’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage là où le département du Pas-de-Calais ne 
compte que 3 ETP pour orienter les demandes du 
bloc communal205.

Aux rebours des besoins, les opérateurs nationaux 
susceptibles d’aider les communes voient leurs ca-
pacités se rétrécir, comme c’est le cas du Centre 
d’études et d’expertise sur les risques, l’environ-
nement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). 
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Alors que le CEREMA est essentiel pour accompa-
gner des collectivités dans la mise en œuvre de 
l’adaptation206, ses effectifs ont baissé de 22 % en 
dix ans207. De même, le financement de mesures de 
l’ADEME contribuant à l’adaptation est en recul ; à 
titre d’exemple, les dépenses pour la recherche ou 
les interventions sur les sites pollués, les friches et 
les sols diminuent de respectivement 7 % et 28 %  
entre le projet de loi de finances pour 2024208  et 
2026209. En fin de compte, les « effectifs dédiés à 
l’adaptation au sein des agences de l’État sont ex-
trêmement faibles »210.

Cette baisse s’inscrit dans un contexte211 d’une ré-
duction importante des postes dans les services 
déconcentrés de l’État où 4 353 postes ont été sup-
primés entre 2010 et 2024212. Ces suppressions de 
postes ont entre autres concernées le contrôle de 
légalité des actes des collectivités territoriales (voir 
ci-dessous), aujourd’hui « un secteur en souffrance » 
dans les préfectures213. De manière générale, cette 
baisse conduit à « une érosion des compétences au 

sein de la fonction publique dans son ensemble »214  
et a « pénalisé l’accomplissement par les sous-pré-
fets de leur mission de conseil aux collectivités ter-
ritoriales »215. Ce « retrait de l’État […] pose la problé-
matique de la couverture des besoins des territoires 
les plus fragiles et les plus démunis »216.

De manière générale, renforcer les capacités d’ac-
compagnement de l’État permettrait de ré-pondre 
à l’appel de la Cour des comptes qui a demandé 
en 2023 « de restaurer des capacités d’expertise, 
technique, juridique ou financière »217 de l’État. 
Quant au soutien à l’adaptation, en particulier, ce 
renforcement pourrait passer, entre autres, par un 
renforcement des moyens humains consacrés à la  
« Mission Adaptation ». Créée en 2024, cette mission 
a vocation à faciliter l’accompagnement des collec-
tivités en matière de mise en œuvre de l’adaptation 
en leur proposant un guichet unique, mais son ins-
tauration n’a pas toujours permis de créer de nou-
veaux postes.

C.	
Adapter 
le cadre 
normatif à 
l’aggravation 
des risques 
climatiques
 
L’adaptation au changement climatique 

ne se limite aucunement à la disponi-
bilité des ressources budgétaires et de 
l’expertise technique. Elle nécessite 

également une révision des normes, car celles-ci 
n’intègrent pas encore systématiquement l’ag-

gravation des risques climatiques. En impulsant la 
réforme des normes, l’État pourrait non seulement 
sécuriser la mise en œuvre de l’adaptation pour 
tous les acteurs, mais il pourrait aussi l’accélérer 
en veillant à ce que tous les acteurs prennent en 
compte les risques climatiques actuels et futurs.

Une telle mise à jour des normes est particulière-
ment importante pour les communes, car leurs dé-
cisions d’aujourd’hui ont des conséquences pour 
des décennies à venir. C’est la raison pour laquelle il 
est primordial qu’elles intègrent dès maintenant les 
conditions climatiques futurs, en particulier quand 
il s’agit de politiques d’urbanisme ou d’investisse-
ments structurants.

En pratique, la révision des normes pourrait entre 
autres accompagner la lutte contre l’artificiali-
sation des sols en donnant aux communes plus 
d’outils pour soutenir des solutions alternatives à 
l’artificialisation. La fiscalité locale, en particulier, 
pourrait être adaptée, par exemple, pour permettre 
aux communes de voter une majoration de la fis-
calité foncière sur les friches industrielles218 afin 
d’encourager la réutilisation de ces terrains. Cette 
réforme fiscale, qui concerne potentiellement 1 400 
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hectares219, est jugée « intéressante »220  par Jean-
Louis Denoit, maire de Viviez (Aveyron) et membre 
du comité directeur de l’Association des maires de 
France221. En tout état de cause, il faudrait parvenir 
à « la coordination de la fiscalité locale avec les si-
gnaux envoyés par la fiscalité nationale », comme 
l’a déjà constaté le Conseil des prélèvements obli-
gatoires222.

Une révision des normes impulsée par l’État per-
mettrait également de faciliter l’engagement ver-
tueux de communes qui veulent aller au-delà des 
orientations définies dans les documents de pla-
nification élaborés par une collectivité d’une strate 
supérieure, par exemple dans un Schéma régio-
nal d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET).

En Auvergne-Rhône-Alpes, 
des communes préservent des 
terres forestiers et naturels 
même sans coordination de la 
région

Depuis la loi climat et résilience de 2021223, les 
régions doivent élaborer « une trajectoire per-
mettant d’aboutir à l’absence de toute artificiali-
sation nette des sols » complétée par un objectif 
de réduction sur dix ans « décliné entre les diffé-
rentes parties du territoire régional »224. Nonobs-
tant cette obligation légale, la région Auvergne-
Rhône-Alpes n’a ni défini de trajectoire de zéro 
artificialisation nette ni d’objectif décennal. Bien 
qu’une révision du SRADDET ait été annoncée en 
2022225, celle-ci n’a toujours pas aboutie. Elle a 
d’ores et déjà été critiquée par l’Autorité environ-
nementale qui notait que si « le Sraddet restait en 
l’état, l’artificialisation en 2031 serait susceptible 
d’être supérieure au seuil imposé par la loi »226.

Cette trajectoire régionale permettrait pourtant 
de décliner l’objectif national à l’échelle de la ré-
gion afin de permettre de nouvelles constructions 
dans des pôles d’activité, tout en préservant des 
zones particulièrement sensibles, par exemple. 
Malgré l’absence d’une telle coordination régio-
nale, plusieurs communes de la région ont réussi 

à protéger des espaces naturels et forestiers. 
Ainsi, plus de la moitié des communes de la région 
ont maintenu l’artificialisation de leur territoire 
à un taux inférieur à celui de la moyenne natio-
nale au cours de la période 2009 à 2024227. A titre 
d’exemple, Saint-Agrève (Ardèche), le Plateau 
d’Hauteville (Ain) ou La Plagne Tarantaise (Savoie) 
n’ont artificialisé que 0,22, 0,38 et 0,55 % respec-
tivement sur la période228.

Par ailleurs, il convient de souligner que la crois-
sance de la population des communes n’oblige 
pas nécessairement l’artificialisation de terres 
naturelles ou forestiers. C’est ce qui montre Chal-
vignac (Ardèche) dont la population a cru de 17 % 
entre 2011 et 2022229 alors que la commune n’a 
artificialisé que 0,04 % de son territoire. Lyon, par 
ailleurs, a gagné 3 278 habitant·es par an entre 
2009 et 2022230, mais n’a artificialisé que 0,16 % 
sur cette période.

Outre les communes, des intercommunalités 
prennent également les devants pour limiter l’ar-
tificialisation des sols. C’est le cas de la Métropole 
Savoie qui souligne les risques liés à l’artificiali-
sation des sols à l’échelle de son territoire231 et a 
entamé la procédure de révision de son SCoT pour 
y inscrire des objectifs de lutte contre l’artificiali-
sation des sols plus ambitieux232 que ceux définis 
au niveau régional.
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Certaines règles actuelles mériteraient également 
d’être révisées pour éviter que les communes qui 
s’en saisissent ne soient pas pénalisées. C’est le 
cas, par exemple, de la fiscalité sur les zones hu-
mides. Les propriétaires de terrains en zone humide 
peuvent bénéficier d’une exemption à hauteur d’au 
moins 50 % de la taxe foncière233, mais cette exo-
nération représente un manque à gagner pour les 
communes, car l’essentiel du produit de cette taxe 
leur revient234. En l’État, les communes tirent ainsi 
un intérêt financier à la suppression des zones 
humides malgré leurs importantes fonctionnalités 
écologiques qui contribuent entre autres à l’atté-
nuation des inondations, à la recharge des nappes 
phréatiques et au stockage de carbone235.

La création d’une zone d’aménagement concerté 
(ZAC) à Aizenay (Vendée) illustre ces enjeux finan-
ciers : la ZAC « Les Chardonnerets », autorisée par 
le conseil municipal en 2022236, prévoit de prolonger 
une zone pavillonnaire en créant deux quartiers de 
maisons individuelles. Les maisons pourront être 
construites sur 23 119 m² de zones humides237, ter-
rains pouvant actuellement bénéficier de l’exonéra-
tion fiscale. Si la compensation environnementale 
prévue vise à améliorer des fonctionnalités d’une 
zone humide en proximité et de créer une zone hu-
mide de 4 200 m² sur une parcelle agricole appar-
tenant à la commune238, le projet aboutit toujours à 
la suppression de près de 18 919 m² de zones hu-
mides, représentant ainsi un gain potentiel pour la 
fiscalité locale sur les années à venir.

À cause de ces enjeux fiscaux pour les communes, 
d’autres fonctionnalités des zones humides sont 
invisibilisées, comme leur contribution à la régula-
tion du cycle de l’eau, leurs bénéfices de santé ou 
l’amélioration du cadre de vie. L’enjeu est de taille, 
étant donné que à l’échelle nationale, l’état de deux 
sur cinq zones humides emblématiques s’est dé-
gradé entre 2010 et 2020239.

En prolongation de ce que le 3e Plan national d’adap-
tation au changement climatique envisage pour 
plusieurs secteurs240, l’État pourrait garantir que les 
conditions climatiques futures soient systémati-
quement prises en compte par les politiques d’ur-
banisme et d’aménagement du territoire. Bien que 
tous les futurs PCAET devront prendre en compte 
la Trajectoire de réchauffement de référence pour 

l’adaptation au changement climatique (TRACC)241 , 
ce n’est pas encore le cas pour l’élaboration des 
PLU ou des PLUi. En rendant la prise en compte de 
la TRACC obligatoire lors d’une révision d’un PLU ou 
d’un PLUi, l’État pourrait garantir que les politiques 
d’urbanisme des communes prennent en compte 
les risques climatiques futures.

De surcroît, une telle prise en compte permettrait 
d’éviter que des projets aggravent l’exposition aux 
risques climatiques, comme cela a été le cas avec 
l’extension du centre com-mercial « Cap 3000 » à 
Saint-Laurent-du-Var (Alpes-Maritimes), finalisé 
en 2022. Ce centre commercial se situe à proximité 
immédiate de l’embouchure du Var dans une zone 
que des digues visent à protéger d’inondations de 
ce cours d’eau à régime torrentiel242. Comme ces di-
gues « n’assurent qu’une protection partielle »243 , 
l’autorité environnementale alerte sur le fait que :  
« la vulnérabilité des urbanisations existantes, mais 
aussi des extensions envisagées, est préoccupante :  
outre l’augmentation globale de l’exposition de 
la population au risque, elle expose donc ce terri-
toire stratégique à des catastrophes majeures »244 . 
Même si « une partie latérale non négligeable de 
l’emprise bâtie de Cap 3000 se trouvait déjà placée 
en zone rouge »245, la commune a autorisé son élar-
gissement dans une zone rouge risque fort. Deux 
ans après la fin des travaux, la préfecture a dû fer-
mer en urgence le centre commercial à cause d’une 
alerte rouge pour risque d’inondations246.

Enfin, pour que l’élaboration de nouvelles normes 
puisse réellement accélérer l’adaptation à l’aggra-
vation des risques climatiques, l’État devrait investir 
dans le repérage de décisions pouvant potentielle-
ment aggraver l’exposition aux risques climatiques. 
Les décisions des collectivités territoriales peuvent 
être vérifiées dans le cadre du contrôle de légalité 
par les préfectures248, éventuellement en partena-
riat avec les directions départementales des ter-
ritoires. Dans un contexte de baisse des effectifs 
dédiés à ce contrôle249, cependant, seulement 20 % 
des actes font l’objet d’un tel contrôle250 et la part 
des actes d’urbanisme prioritaires contrôlés a bais-
sé de 17 % entre 2013 et 2021251. Par conséquent, 
« le rôle de filtre et de censeur juridique que devrait 
jouer en la matière le contrôle de légalité est illu-
soire »252 tant que les moyens qui y sont dédiés ne 
sont pas revus à la hausse.
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Figure 2 : Extrait du Plan de prévention du risque d’inondation de Saint-Laurent-du-Var247 
 montrant l’implantation du centre commercial et le lit du Var, apparaissant en violet.
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A. Concevoir l’adaptation en 
concertation avec les habitant•es

•	 Identifier les vulnérabilités de la popula-
tion en portant une attention particulière 
aux besoins des habitant·es autrement 
éloigné·es des décisions publiques

•	 Elaborer une cartographie du territoire 
identifiant les quartiers à la fois les plus 
exposés et les plus vulnérables aux risques 
climatiques

•	 Définir les priorités pour l’adaptation en co-
construction avec les habitant·es, notam-
ment grâce à des ateliers, des rencontres 
avec le représentant·es des associations et 
des entretiens avec des personnes particu-
lièrement vulnérables en prêtant attention 
aux conditions de participation et d’expres-
sion de chacun·e, en particulier des habi-
tant·es les plus vulnérables

•	 Impliquer les habitant·es tout au long des 
projets d’adaptation à commencer par une 
concertation dès la genèse du projet

•	 Permettre aux citoyen·nes de se renseigner 
sur l’avancement de l’adaptation en pu-
bliant les informations sur la vulnérabilité 
du territoire et en garantissant la transpa-
rence sur les projets d’adaptation envisagés 
par la commune et leur état d’avancement

b. Renforcer la prévention grâce 
aux services publics

•	 Prolonger les horaires d’ouverture de cer-
tains équipements communaux en fonction 
des besoins, par exemple pour maintenir 
des parcs ouverts la nuit ou pour avancer 
l’heure d’ouverture des piscines munici-
pales en période de forte chaleur

•	 Instaurer la gratuité pour certains lieux ra-
fraîchis en période de forte chaleur, dont 
des piscines municipales ou des musées, 
et ce en priorité dans les quartiers les plus 
densement peuplés et les quartiers priori-
taires de la ville

•	 Proposer des activités aux personnes iso-
lées, notamment aux personnes âgées

•	 Renforcer l’offre d’aller-vers des CCAS et 
développer l’accompagnement des publics 
les plus fragiles, entre autres en renforçant 
la médiation en santé ou en mettant en 
place des permanences de santé en dehors 
du CCAS
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Pour que l’adaptation au changement climatique puisse être mise 
en œuvre au niveau local, elle doit faire l’objet de débats politiques 
et sociétaux à l’échelle de chaque commune. Au-delà des projets 
concrets, ces débats devraient permettre d’identifier les priorités 
pour protéger au mieux les personnes les plus vulnérables. Les 
recommandations ci-dessous à destination des élu·es locaux·ales 
visent à donner des pistes de réalisations à engager dès mainte-
nant, en fonction des risques climatiques actuels et futurs.

à destination des élu•es locaux•ales 

Recommandations 



c. Accélérer l’adaptation du bâti

•	 Rénover les bâtiments communaux, dont 
les écoles, crèches, gymnases et piscines, 
pour renforcer leur protection contre la 
chaleur, par exemple grâce à la pose de 
volets, l’installation de fenêtres à triple-vi-
trage, l’isolation des murs, la végétalisation 
des façades et toitures, l’aménagement 
des cours d’immeuble en pleine terre et la 
mise en place d’un système d’aération per-
formant

•	 Aménager des pièces rafraîchies dans les 
bâtiments publics, dont les lieux cultu-
rels comme des musées, médiathèques ou 
théâtres municipaux 

•	 Protéger le bâti communal existant contre 
les catastrophes climatiques, comme les 
inondations, la submersion marine ou le 
risque cyclonique

•	 Majorer les aides de l’État pour la rénova-
tion thermique des logements, dont Ma-
Prime-Rénov’, pour les ménages les plus 
modestes

•	 Renforcer la lutte contre les logements 
insalubres en investiguant systématique-
ment des situations préoccupantes identi-
fiés par le CCAS, accélérant les visites des 
loge-ments et conditionnant les nouvelles 
locations à l’obtention d’un permis de louer 
dans les secteurs à risque

•	 Utiliser des méthodes de construction bio-
climatiques pour les nouvelles construc-
tions de bâtiments communaux

•	 Définir un coefficient bioclimatique, no-
tamment pour encourager la végétalisation 
des toitures, la plantation en pleine terre de 
plantes grimpantes pour la végétalisation 
des façades des bâtiments et pour favori-
ser la perméabilisation des sols

d. Transformer l’espace public

•	 Végétaliser l’espace urbain en privilégiant 
les plantations d’arbres de pleine terre et 
en priorisant les quartiers les plus dense-
ment peuplés et les quartiers prioritaires de 
la ville

•	 Désimperméabiliser les sols et débitumiser 
les squares et les cours d’école pour plan-
ter des plantes adaptées aux contraintes 
de la parcelle et au climat actuel et futur

•	 Déployer des alternatives à la canalisation 
des cours d’eau et des eaux de pluie en fa-
vorisant l’infiltration des eaux de pluie sur 
la parcelle et en laissant couvrir les cours 
d’eau à ciel ouvert

•	 Investir dans les équipements publics 
contribuant à protéger les plus vulnérables 
des aléas climatiques, comme les fontaines 
à eau publiques, des toilettes publiques ou 
des bancs à l’ombre.

E. Prendre en compte l’évolution des 
risques climatiques lors de chaque 
décision de la commune

•	 Concevoir des cahiers des charges des 
appels d’offres communaux qui tiennent 
compte des risques climatiques futurs

•	 Veiller à ce que des projets d’aménagement, 
de construction et de rénovation fassent 
l’objet d’études de vulnérabilité prenant en 
compte l’ensemble des risques climatiques 
actuels et futurs présents sur le territoire

•	 Rendre les plans d’urbanisme conforme aux 
risques climatiques actuels et futurs, le cas 
échéant en révisant le PLU ou impulser une 
révision du PLUi

•	 Approvisionner les cantines par des pro-
duits d’une agriculture renforçant la rési-
lience du territoire aux risques climatiques
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Recommandations 

à destination des élu•es locaux•ales 



F. Utiliser tous les leviers de l’ac-
tion publique communale pour accé-
lérer l’adaptation

•	 Organiser une campagne de communication 
annuelle invitant les personnes vulnérables 
de s’inscrire au registre communal de per-
sonnes vulnérables

•	 Préserver les espaces naturels sur le terri-
toire de la commune, y compris en restau-
rant des cours d’eau et en protégeant les 
zones humides notamment en zone d’ex-
pansion des crues

•	 Proposer aux agriculteurs·ices des terres 
avec des baux ruraux environnementaux 
pour soutenir une exploitation en agro-
écologie

•	 Soumettre des terrains agricoles à des obli-
gations réelles environnementales pour dé-
velopper des pratiques agricoles résilientes 
à l’aggravation des risques climatiques

•	 Créer des fermes communales

•	 Acquérir des parcelles forestières lorsque 
le passage en gestion communale permet 
de renforcer la prévention des incendies 
ou de favoriser le stockage de carbone, no-
tamment grâce à la sylviculture irrégulière

•	 Majorer la taxe d’aménagement pour les 
parkings extérieurs253 

•	 Exonérer les terres agricoles soumises à 
des obligations réelles environnementales 
de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties

•	 Encourager la rénovation énergétique prio-
ritairement via la mise en place d’aides à la 
rénovation thermique pour les propriétaires 
à ressources financières modestes et exo-
nérer temporairement de la taxe foncière 
les logements des ménages les plus mo-
destes ayant récemment fait l’objet d’im-
portants travaux de rénovation énergétique
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Recommandations 

à destination des élu•es locaux•ales 



Renforcer considérablement le soutien financier aux communes. 
	 L’État devrait augmenter l’enveloppe allouée et distribuer une grande partie des sub-

ventions sans appel à projets. Des financements supplémentaires conséquents dans 
la durée sont indispensables dans tous les domaines. Rien que pour la végétalisation 
des villes, la Cour des comptes estime les besoins annuels à 360 millions d’euros. L’Etat 
pourrait aussi prolonger et renforcer des dispositifs décidés par le passé, comme les  
1,7 milliard d’euros par an que le plan France Relance avait prévu pour la rénovation 
énergétique des bâtiments communaux. De manière générale, le soutien financier de-
vrait permettre aussi bien de financer des dépenses d’investissement et de fonction-
nement des communes et les communes devraient bénéficier d’une visibilité à moyen 
terme des subventions sur lesquelles elles peuvent compter, ce qui peut être garantie 
en inscrivant les investissements dans une loi de programmation pluriannuelle.

Consacrer davantage de moyens à l’accompagnement technique des 
communes qui mettent en œuvre l’adaptation.

	 L’État devrait leur faciliter l’accès à l’ingénierie et fournir une expertise technique mise 
à disposition gratuitement aussi bien pour l’élaboration d’études environnementales 
conformes à la Trajectoire de référence au changement climatique (TRACC) que pour la 
mise en œuvre de projets d’adaptation.

Garantir la prise en compte de la TRACC lors de chaque révision des 
politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme. 

	 A cet effet, la TRACC devrait devenir opposable pour les politiques d’aménagement du 
territoire et d’urbanisme et l’État devrait veiller à ce que les études environnementales, 
notamment celles accompagnant les révisions des PLU, prennent en compte les condi-
tions climatiques futures telles que définies par la TRACC.

Compenser financièrement les communes confrontées à une baisse de 
leurs recet-tes à cause de leur engagement en faveur de l’adaptation.

	 À défaut de réviser les dispositifs conduisant à de tels manques à gagner pour les com-
munes, l’État devrait compenser financièrement les communes qui renoncent à une par-
tie de leurs recettes potentielles pour accélérer l’adaptation au changement climatique, 
comme cela peut être le cas pour l’exonération de taxe foncière sur les zones humides.
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L’État doit donner les moyens aux collectivités territoriales pour 
qu’elles puissent protéger leurs territoires des risques climatiques. 
À cet effet, les recommandations ci-dessous visent à créer un cadre 
global ayant vocation à accélérer l’adaptation. Elles doivent néces-
sairement être complétées par révision plus large des financements 
publics et des politiques publiques répondant à tous les enjeux sec-
toriels non détaillés par la présente publication.

Recommandations 

à mettre en œuvre au niveau national 
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exemples du terrain 



A.	
projets
d’adaptation
Plan arbres à Marseille

Jusqu’à présent, les températures ont dépassé 
les 35 °C seulement un jour par an à Marseille, 
mais ce seuil sera dépassé huit jours par an 
dès le milieu du siècle. Si les émissions conti-

nuent au rythme actuel, la ville sera même confron-
tée tous les ans à 22 jours avec des températures 
supérieures à 35 °C254 .

Ces conditions climatiques sont d’autant plus dange-
reuses que Marseille est, en dehors du parc national 
des Calanques, une ville particulièrement minérale. La 
cité phocéenne ne dispose que de 5 m² de parcs par 
habitant·e, ce qui est deux fois moins par rapport à 
la moyenne des grands centres urbains en France255. 

Entre 2000 et 2018, la superficie des espaces verts 
urbains marseillais a même reculé de 12 hectares256. 
Dans le centre-ville, en particulier, la végétalisation 
n’est que : « sporadique et inégale. Le vert est absent 
de la plupart des rues rendues aux piétons autour du 
Vieux Port alors que celles-ci auraient pu accueillir 
des arbustes ou des herbacées »257.

Dans ce contexte, il était devenu plus qu’urgent de 
rattraper le retard et de végétaliser la ville. Le « Plan 
arbres » lancé par la mairie permet d’avancer en ce 
sens. Voté en février 2023 par le conseil municipal, 
le « Plan arbres » de la ville prévoit la plantation de  
308 000 arbres sur trois ans258  pour un coût prévi-
sionnel de 11,4 millions d’euros.

Ces plantations contribuent à protéger les habitant•es 
de la ville des fortes chaleurs en abaissant les tem-
pératures estivales. Si un arbre est planté au niveau 
du trottoir d’une rue bordée d’immeubles, il peut faire 
7 °C moins chaud en-dessous de l’arbre par rapport à 
la température mesurée au milieu de la rue259.

Entre 2020 et 2026, la ville a planté 150 000 arbres260 , 
dont 1 244 arbres tiges entre 2020 et 2024261. Pour 
réaliser les plantations, la ville fait largement appel 
aux productions de ses deux pépinières municipales 

Figure 3 : Parc de la Moline après plantations Figure 4 : Parc de la Moline en 2014

Photos aériennes publiées par l’Institut national de l’information géographique et forestière 
(IGN). BD ORTHO® Département 13 - Bouches-du-Rhône - PVA 2020 et PVA 2014.
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d’une surface combinée de 28 hectares262. Ainsi, 
la ville a entre autres planté 150 arbres et 7 000 ar-
bustes au parc de la Moline, un parc de 11 hectares 
aménagé au-dessus d’une rocade routière.

La plantation de nouveaux arbres n’est pourtant pas 
le seul objectif du plan arbres. « L’urgence, c’est de 
sauvegarder le patrimoine existant », alerte Nassera 
Benmarnia, adjointe au maire de Marseille en charge 
des espaces verts263. Les arbres plantés il y a des 
décennies sont aujourd’hui menacés par l’augmen-
tation des températures et les restrictions d’eau qui 
obligent les services de la ville de renoncer à l’irriga-
tion des arbres quand ils en auraient le plus besoin.

Ces contraintes devraient encore s’accentuer à l’ave-
nir avec des précipitations estivales qui seront, à par-
tir de 2050, 30 % en-deçà des moyennes annuelles de 
1976 à 2005264 pendant que le risque de sécheresse 
augmentera encore265. Pour pouvoir irriguer les arbres 
tout en utilisant moins d’eau, la ville investit dans un 
système d’irrigation connecté permettant de détec-
ter d’éventuelles fuites et de mesurer le besoin d’eau 
des arbres pour les irriguer lors des périodes les moins 
chaudes de la journée. Les premières installations ont 
permis d’économiser jusqu’à 66 % de l’eau et la ville 
devrait économiser près de 2 millions d’euros annuel-
lement grâce à la généralisation de ces équipements 
pour l’ensemble des surfaces irriguées266.

Depuis 2014, l’installation d’un réseau de 
stations d’observations sur le territoire de 
la métropole de Dijon, dont la commune fait 
partie, permet de mesurer l’effet d’îlot de 

chaleur urbaine. Au-delà de ce réseau, dont l’instal-
lation a été financé par l’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), plusieurs publi-
cations scientifiques ont permis de cartographier les 
risques liés aux fortes chaleurs estivales, notamment 
grâce aux travaux du laboratoire de biogéosciences 
de l’Université de Bourgogne-Franche-Comté267.

C’est dans ce contexte que la ville de Quetigny a dé-
cidé en 2021 de planter une forêt urbaine268, compo-
sée de 1 300 plantes, dont 480 arbres269, plantés par 
des élèves270. L’objectif de la ville n’est pas de plan-
ter en masse, mais de s’assurer de la création d’une 
forêt urbaine résistante à la dégradation des condi-
tions climatiques. Ainsi, elle veille à la diversité des 
essences ; à présent, 50 à 60 essences différentes 
ont été plantées sur un hectare271.

Bien que les plantes soient souvent encore petites au 
moment de leur mise en terre, le responsable du pôle 
en charge des espaces verts et de l’environnement de 
la mairie assure qu’il vaut « mieux planter plus petit »272,
ce qui garantit un taux de réussite exemplaire de 85 
à 90 % au bout d’un an273. Dans l’ensemble, cette fo-
rêt urbaine permet de lutter contre l’érosion des sols, 
favorise le stockage de l’eau et permet d’atténuer les 
effets de fortes chaleurs. 

La forêt urbaine de Quetigny est plantée sur une an-
cienne prairie bien plus large par rapport aux végéta-
lisations dans un centre urbain. Elle contribue ainsi à 
élargir la couverture forestière à proximité immédiate 
des habitations dans un contexte où les pics de tempé-
rature estivales mesurées dans une forêt sont 10,5 °C  
en-dessous des températures les plus chaudes ob-
servées en ville en moyenne en France274. En paral-
lèle, Quetigny investit dans son patrimoine arbo-ré 
sur l’espace public fortement fréquenté ; au total, la 
ville dépense 10 000 euros par an pour la plantation 
des arbres, soit 0,3 % de ses dépenses d’investisse-
ment de 2024275.

Plantation d’une forêt urbaine à Quetigny

Figure 5 : Plantation des arbres pour la forêt urbaine à Quetigny. 
Photo : Forestiers du monde
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Les élèves des cinq classes de la mater-
nelle de l’école Jacques Gilbert-Collet sont 
accueill·es dans un bâtiment scolaire sur un 
niveau avec mezzanine. Si des travaux de 

rénovation thermique étaient prévus par la ville de-
puis 2017276, la phase d’étude en 2019 a permis de 
retenir un réaménagement qui visait non seulement 
à augmenter l’efficacité énergétique de l’école, 
mais aussi à améliorer le confort d’été.

Dans un objectif de construction bioclimatique, une 
galerie extérieure a été ajoutée. Ainsi, l’avancée du 
toit devant les salles permet de protéger les vitres 
du rayonnement solaire, tout en conservant de 
grandes baies vitrées ouvrant vers les espaces ex-
térieurs. Au lieu d’installer des climatiseurs, le sys-
tème de ventilation a été réaménagé et les toitures-
terrasses ont été peints en blanc pour réduire le 
pouvoir réfléchissant, ce qui permet de lutter contre 
la surchauffe des salles en période de forte chaleur. 
Alors que les températures dans ces salles pou-

vaient dépasser les 35 °C avant travaux, une cam-
pagne de relevés effectuée lors d’un pic de chaleur 
estival après travaux a montré que les températures 
ne dépassaient pas les 27 °C277.

Comme envisagé initialement, ces travaux ont 
permis d’améliorer l’efficacité énergétique du bâ-
timent. En particulier, les murs extérieurs ont été 
dotés d’une isolation supplémentaire et la sup-
pression de briques de verre a permis de limiter la 
perte de la chaleur par le toit. Si le DPE du bâtiment 
l’avait classé dans la catégorie E avant travaux, le 
DPE classe l’école désormais dans la catégorie C et 
l’efficacité énergétique a été améliorée de 69 %278 .

De plus, la consommation d’énergie de l’école a été 
divisée par deux279, ce qui représente des économies 
pour la commune. Enfin, la commune a bénéficié d’une 
capacité d’autofinancement en progression pendant 
la période des travaux280, ce qui lui a permis de financer 
les travaux de rénovation à hauteur de 72 %281.

Rénovation d’une école maternelle à Chevilly-Larue

à l’initiative d’une proposition formulée par 
un conseil de quartier282, la ville de Brive-la-
Gaillarde a réaménagé début 2022 un ter-
rain vague de huit hectares situés entre la 

Corrèze et le quartier de Gaubre. Bien que des jardins 
ouvriers avaient déjà existé au cours du siècle der-
nier sur cette parcelle, ils ont été délaissés avec le 
temps. Grâce à l’intervention, 27 parcelles de 250 m² 
chacune283 ont été créées pour un coût total de 281 
884 euros. La ville a bénéficié de subventions de l’ag-
glomération de Brive284  et par l’Etat qui a couvert 53 % 
des coûts des travaux par le biais de la DSIL285.

Depuis la fin des travaux en 2023, une association 
du quartier gère les parcelles et les attribue, moyen-
nant un loyer, aux habitant·es du quartier Gaubre. 
Dans les environs du jardin partagé, la moitié des 
habitant·es vit dans des logements collectifs286 et 
n’a pas, de ce fait, accès à un jardin. Grâce au jardin 

partagé, cependant, ces personnes peuvent tout de 
même cultiver leurs propres fruits et légumes, les 
protégeant contre des éventuelles hausses des prix 
alimentaires consécutives à des aléas climatiques.

Surtout, le jardin partagé lui-même contribue à 
l’adaptation du quartier. D’une part, la végétation 
permet de rafraîchir les environs et, d’autre part, ses 
équipements rendant la culture de fruits et légumes 
plus faciles en période de sécheresse. Chaque par-
celle est en effet dotée d’un récupérateur d’eau de 
pluie, permettant l’arrosage des cultures sans eau 
potable. Ce dispositif est d’autant plus important 
que le risque de sécheresse s’aggravera encore à 
Brive-la-Gaillarde : si la ville a déjà été confronté à  
99 jours de restrictions d’eau au cours de l’été 2025287, 
les précipitations auront baissé de 17 % vers 2050, 
dans une France à +2,7 °C, par rapport aux moyennes 
historiques de 1976 à 2005288.

Aménagement de jardins partagés à Brive-la-Gaillarde
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L e cyclone Chido de décembre 2024 a rappelé la 
vulnérabilité extrême de Mayotte aux risques 
cycloniques. Cette vulnérabilité est d’autant 
plus alarmante que les cyclones déjà dévas-

tateurs gagneront encore en puissance à l’avenir à 
cause du changement climatique289. Les habitant·es 
des quartiers de logements informels, comme celui 
de Mahabourini à Mamoudzou, sont particulièrement 
vulnérables à ces catastrophes. Situé en pente, les 
habitant·es de ce quartier construit sur 3,5 hectares 
de foncier communal sont exposé·es aux risques cy-
cloniques, mais également aux risques d’inondations 
et de glissements de terrain.

Depuis plusieurs années, la ville de Mamoudzou réa-
lise des travaux pour renforcer la protection de ces 
habitant·es particulièrement vulnérables. A l’initia-
tive de la commune, l’association « Actes & Cité » a 
mené une étude sur la vulnérabilité au risques natu-
rels et anthropiques du quartier290. Après le cyclone 
Chido, l’association a pu retourner dans le quartier 
grâce à des financements de la Fondation de France 
afin d’organiser des maraudes de sensibilisation aux 
risques climatiques.

En parallèle, huit habitations pilotes spécialement 
conçues pour protéger leurs habitant·es des risques 
cycloniques sont construites. Six d’entre eux servi-
ront de logements très sociaux291 et seront équipés 
d’une pièce centrale en béton pouvant servir de re-
fuge en cas de cyclone, car sa résistance sera supé-
rieure aux normes françaises292.

S’y ajoutent, depuis octobre 2023, des travaux de 
sécurisation des cheminements293 et de création de 
systèmes d’assainissements des eaux pluviales294, 
ainsi que des abris antisismiques et anticycloniques 
sur la parcelle communale pour la mise en sécurité 
des habitant·es295. Ces travaux font partie d’un pro-
gramme d’intervention de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (ANRU) qui finance entre autres  
29 % des travaux sur les chemins296 .

En ce sens, l’approche poursuivie par la commune a 
avant tout pour objectif d’améliorer la sé-curité des 
habitant·es297 et de réduire la vulnérabilité du quartier 
aux risques climatiques. Dans un contexte où 100 000 
personnes vivaient dans des habitations informelles 
déjà avant le cyclone Chido298, l’amélioration de l’ha-
bitat est indispensable pour protéger la population.

Protection des habitant·es d’un quartier de Mamoudzou

En 2100, les températures à Bordeaux seront 
celles de Lisbonne et la ville connaîtra presque 
huit fois plus de nuits tropicales qu’actuelle-
ment299. Pour protéger les habitant·es de la 

ville des fortes chaleurs, la végétalisation constitue 
un levier essentiel, car l’espace public de certains 
quartiers reste encore très minéralisé et « il manque 
notamment des petits squares de quartier »300.

En plus des projets déjà mis en œuvre par la mairie 
et la métropole301, plusieurs projets finan-cés par le 
budget participatif de la ville contribuent à la végéta-
lisation de la ville et, par ricochet, à la protection de 

ses habitant·es des périodes de forte chaleur. Tel est 
le cas du dégoudronnement de la place du Petit Car-
dinal. La place est située dans un quartier prioritaire 
de la politique de la ville (QPV) où 96 % des habitant·es 
vivent en appartement302, ce qui complique l’accès à 
un espace rafraîchi, comme un jardin. Le voisinage 
immédiat est pauvre : le revenu médian est même le 
plus faible de toute la ville303.

En 2022, un habitant du voisinage s’est associé à un 
voisin pour proposer un projet au budget participatif :  
le dégroudonnement de la place du Petit Cardinal304. 
Après validation de la faisabilité technique de l’idée 

Dégoudronnement d’une place financé par le budget 
participatif de Bordeaux
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par les services de la ville, l’idée a été soumise au 
vote. Elle faisait par-tie des propositions au budget 
participatif ayant recueilli les plus de voix et a ainsi 
été sélectionnée par les votant·es.

Les travaux de dégroudonnement ont été lancés en 
décembre 2024 et ont permis de désimperméabiliser 

une surface de 750 m². Le projet a également permis 
la plantation d’arbres sur cette place qui se situe en 
proximité immédiate d’une école et d’installations 
sportives. Le projet est ainsi le fruit d’une initiative 
citoyenne, appuyée par les Bordelais·es et dont la 
réalisation a été accompagnée par les services de 
la ville.

Figure 6 : Plantation d’arbres dans une partie dégoudronnée de la place. Photo : ville de Bordeaux.

En Chaque conseil municipal peut voter une 
délibération pour se doter d’une réserve com-
munale de sécurité civile qui peut être rejoint 
par des bénévoles souhaitant participer « au 

soutien et à l’assistance des populations, à l’appui 
logistique et au rétablissement des activités »305. 
A ce titre, les membres de la réserve communale 
viennent en appui aux forces de la Sécurité civile.

En 2021, Rion-des-Landes a choisi de créer une ré-
serve communale de sécurité civile306 pour appuyer 
les réponses aux crises et pour offrir aux habitant·es 
participant à la protection de la population un statut 
protecteur307. En effet, les bénévoles bénéficient du 
statut de collaborateur·ice occasionnel·le du service 
public, ce qui leur garantit notamment une couver-

ture assurantielle pendant leur engagement. Dans ce 
cadre, les bénévoles peuvent baliser la zone d’inter-
vention, organiser l’accueil des personnes sinistré·es 
ou fournir du matériel et de ravitaillement aux forces 
de la Sécurité civile. A Rion-des-Landes, les membres 
de la réserve communale de sécurité civile ont aussi 
distribué des repas aux pompiers, préparés par le 
CCAS de la commune308. Thierry Larrivière, adjoint au 
maire de Rion-des-Landes, souligne aussi une autre 
mission essentielle des bénévoles : guider les forces 
d’intervention vers les lieux de la catastrophe : « C’est 
très important le guidage, surtout parce que les se-
cours peuvent parfois venir de loin si les secours lo-
caux sont déjà engagés. Cela peut être le cas pour 
un départ de feu, mais aussi pour des inondations ou 
des tempêtes. »309

Elargissement des missions de la réserve communale 
de sécurité civile à Rion-des-Landes
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Commune forestière dans les Landes310, la commune 
de Rion-des-Landes a été épargnée par les incen-
dies virulents de l’été 2022 qui ont ravagé des sur-
faces trois fois plus larges par rapport à la moyenne 
des vingt années précédentes311, mais a prêté main 
forte à une commune voisine, Origne (Gironde). 
Après cet été catastrophique, la commune a élargi 
les missions de sa réserve communale de sécurité 
civile. Depuis, les bénévoles peuvent notamment 
participer à des patrouilles visant à repérer d’éven-
tuels départs de feux et à la surveillance des lieux 
d’incendies pour éviter une reprise du feu312.

Dans les années à venir, le risque de feux de forêt 
va encore s’aggraver à Rion-des-Landes ; à l’ho-
rizon 2041 à 2070, la commune sera confrontée à 
quatre jours par an avec des conditions de séche-
resse conduisant à un risque élevé de départs de 
feu, contre un jour par an sur la moyenne historique 

de 1976 à 2005313. Déjà maintenant, le risque d’in-
cendies est important et plusieurs feux se sont dé-
clarés sur le territoire de la commune au cours de 
l’été 2025314. Lors de ces incendies forestiers, les 
bénévoles n’ont pas uniquement participé à la ges-
tion des cri-ses, mais ont également contribué à la 
prévention et à la surveillance des lieux d’incendie. 
Un endroit a même dû être surveillé deux semaines 
durant pour éviter une reprise des flammes315.

Ainsi, la réserve communale de Rion-des-Landes 
permet de protéger une ressource importante de 
la commune : la forêt. Sur la période 2017 à 2022, 
6,7 % des recettes de la commune prove-naient de 
la vente de bois et des centrales photovoltaïques 
installées dans la forêt316. Le choix de Rion-des-
Landes de créer une réserve communale reste rare 
en France, car seulement 1,9 % des communes en 
disposent317.

La cour de l’école élémentaire Emile Basly à 
Loos-en-Gohelle, ville de 7 000 habitant·es 
dans le Pas-de-Calais, a été désimperméa-
bilisé. La ville a obtenu une subvention de  

67 056 euros par le Fonds vert318  pour plusieurs tra-
vaux sur la cour d’école, dont 35 000 euros ont été 
utilisés pour la désimperméabilisation319. Cette sub-
vention a permis non seulement de végétaliser la 
cour, mais également d’aménager un jardin potager, 
permettant de rafraîchir la cour tout en favorisant 
l’appropriation de l’espace par les élèves.

Le chantier est le fruit d’une initiative des élèves qui 
ont proposé le projet au maire de Loos-en-Gohelle en 
lui envoyant une lettre. La ville a non seulement sou-
tenu l’idée, mais a souhaité que le chantier soit réa-
lisé avec les élèves et leurs parent·es pour impliquer 
les habitant·es dans les travaux de réaménagement. 
Par la suite, les élèves ont élaboré des propositions 
pour leur futur cour d’école avant que les services 
techniques de la ville n’arrêtent les plans pour le 
chantier. Les travaux ont été organisés sous le for-
mat d’un chantier participatif pendant les grandes 
vacances de 2024 ; élèves, parent·es et agents de la 
ville ont supprimé ensemble une partie de la surface 
bétonisée. Cette désimperméabilisation a ensuite 
permis d’aménager des jardins potagers.

La désimperméabilisation est ainsi le fruit d’un chan-
tier participatif réalisé avec l’appui de la ville qui 
avait, entre autres, fourni des outils et accompagné 
la montée en compétences des habitant·es. De cette 
manière, elle réalise son objectif d’un « partage des 
responsabilités » entre citoyen·nes et la municipa-
lité320. En l’espèce, l’implication des élèves a égale-
ment permis d’appliquer d’autres méthodes d’ap-
prentissage, car « faire des relevés de températures 
ou faire un graphique sur du papier millimétré, c’est 
travailler également les mathématiques autrement », 
d’après Claire Grzeda, une enseignante de l’école qui 
avait accompagné les élèves321.

Désimperméabilisation d’une cour d’école à Loos-en-Gohelle

Figure 7 : Chantier participatif de la cour d’école. 
Photo du service communication de la ville de Loos-en-Gohelle.
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Déjà aujourd’hui, le territoire connaît des épi-
sodes d’importantes précipitations pouvant 
mener entre autres à l’inondation de caves322 
et conduire au débordement de l’infrastruc-

ture d’assainissement. En particulier, la capacité de 
la station d’épuration d’Ouzouer-le-Marché peut être 
dépassée en période de forte pluie323, entraînant un 
rejet des eaux usées dans l’environnement.

Afin de limiter ces risques, le document d’urbanisme 
prévoit déjà plusieurs dispositions règlementaires vi-
sant à limiter l’évacuation des eaux pluviales par le ré-

seau d’assainissement des eaux usées, entre autres 
en posant pour de nombreuses zones le principe de 
l’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle324. Les 
travaux, finalisés fin 2024, visaient à restructurer une 
section du réseau d’assainissement en-dessous 
d’une route afin d’y déconnecter les eaux pluvia-les 
des eaux usées.

Ce chantier, d’un coût avoisinant un million d’eu-
ros, visait notamment à lutter contre l’inondation 
des routes325. 80 % des travaux étaient financés par 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne326.

Déconnecter les eaux pluviales du réseau d’assainissement 
des eaux usées à Beauce-la-Romaine

Le territoire de la commune est à la fois exposé 
au risque des inondations par ruissellement 
et de sécheresse, deux risques climatiques 
amenés à s’aggraver. Comme le relief est kars-

tique et que le territoire est caractérisé surtout par des 
cours d’eau intermittentes, les risques du ruis-selle-
ment sont importants en période de fortes pluies.

Les nombreuses mares sur le territoire de Morne-à-
l’eau permettent non seulement d’abreuver le bétail, 
mais aussi d’atténuer les risques d’inondations, en 
stockant l’eau en période de forte pluie avant de la 
restituer progressivement en période sèche327. Alors 
que les mares sont menacées par l’urbanisation328, 
Morne-à-l’eau et l’intercommunalité souhaitent les 
protéger, ce qui rejoint la volonté du Parc national 
de Guadeloupe de protéger les zones humides329.

Bien que les mares aient déjà été recensées par 
le SCoT330 et que plusieurs initiatives de recen-se-
ment citoyen331 aient permis d’en créer un répertoire 
complémentaire, la préfecture de la Guadeloupe 
n’avait pas prévu d’intégrer un recensement com-
plet de ces zones humides lorsqu’elle a commencé 
à élaborer le Plan de prévention de risques naturels 
(PPRn). Ce n’est qu’au cours d’un atelier que des 
agents de la commune ont pu alerter la préfecture 
sur la nécessité de répertorier les mares332, car leur 
protection par le PPRn permet de contribuer à atté-
nuer les risques climatiques auxquels la commune 
est exposée.

Préservation des mares à Morne-à-l’eau
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Alors que le Plan local d’urbanisme intercom-
munal (PLUi) du Grand Poitiers, approuvé en 
2013, ne tient encore guère compte de l’ag-
gravation des risques climatiques, la ville de 

Poitiers a utilisé d’autres leviers pour adapter la ville 
à l’aggravation du risque d’inondations, à la fragili-
sation de l’accès à l’eau et à la multiplication des pé-
riodes de forte chaleur. En particulier, la ville souhaite 
que les travaux de rénovation et de réaménagement 
du bâti communal tiennent compte de ces aléas cli-
matiques actuels ou futurs.

C’est entre autres le cas de la réaffectation de la 
caserne des pompiers de Pont Achard, dont les 
sapeurs·euses-pompiers·ères sont parti·es en 2020. 
La ville, déjà propriétaire du site de sept hectares, a 
décidé d’investir pour permettre l’installation d’une 
auberge de jeunesse, la création de places d’héber-
gement d’urgence, l’installation d’un restaurant et 
l’aménagement d’espaces tertiaires333 qui devraient 
être utilisés par des entreprises de l’économie sociale 
et solidaire. Dans la mesure où il permettra d’augmen-
ter le nombre de places d’hébergement d’urgence, ce 

projet participe à la réalisation d’une des missions du 
centre communal de l’action sociale (CCAS) de Poitiers. 
L’objectif poursuivi par la ville était d’augmenter la 
mixité et l’intensité d’usage du bâtiment afin que ses 
espaces soient utilisés tout au long de la journée334.

La ville a saisi cette occasion pour végétaliser les 
façades du bâtiment, créer une cour intérieure en 
pleine terre et prévoir un dispositif de récupération 
des eaux de pluie. De cette manière, elle contribue 
à réduire les risques liés au changement climatique 
en luttant contre l’aggravation des conséquences 
de l’îlot de chaleur urbaine et en atténuant le risque 
de sécheresse.

Par ailleurs, l’investissement de la ville a permis d’évi-
ter que le bâtiment reste vacant ou qu’il devienne une 
friche alors qu’il est situé au centre de Poitiers. C’est 
ce risque qui a permis à la mairie de bénéficier d’un co-
financement par le Fonds friche à hauteur de 8 % du 
coût des travaux335. Le Fonds friche fait partie du plan 
de relance décidé après la pandémie du Covid-19 et 
bénéficie à son tour de co-financements de l’UE.

Rénovation d’une ancienne caserne de pompiers·ières à Poitiers

La ville de Paris est particulièrement concer-
née par l’effet d’îlot de chaleur urbain vu que 
la différence de température entre Paris et les 
environs peut atteindre 8 à 10 °C pendant une 

canicule336. Pour de nombreux·euses habitant·es, 
l’effet de ce dôme de chaleur au-dessus de la capi-
tale est encore renforcé par une toiture d’immeuble 
particulièrement mal adapté à l’augmentation des 
températures estivales : 78 % des toitures pari-
siennes sont en zinc ou en ardoise337, des matériaux 
qui se réchauffement très vite et, si la toiture est peu 
ou mal isolée, aggravent l’augmentation des tem-
pératures à l’intérieur du bâtiment. La capitale est 
même la ville européenne où le bilan des vagues de 
chaleur a été le plus meurtrier par le passé338.

Afin d’améliorer la performance énergétique des 
bâtiments, la ville de Paris a mis en place plusieurs 

programmes de subventions de travaux visant une 
rénovation globale des bâtiments, dont des sub-
ventions à la rénovation thermique des logements 
sociaux339, des subventions pour la pose des volets 
aux logements sociaux340 et pour l’aménagement 
des cours intérieures des copropriétés en îlot végé-
talisé. La végétalisation des cours intérieures des 
copropriétés s’avère particulièrement importante 
étant donné qu’un tiers des espaces non-bâtis 
parisiens appartiennent à des copropriétés341. Fin 
2025, 138 îlots de fraîcheur ont été réalisés dans les 
cours des logements sociaux342.

De la même manière, la végétalisation des toitures 
des immeubles en copropriété représente un levier 
important pour abaisser les températures en ville 
et pour lutter contre la surchauffe des logements. 
Depuis 2023, la ville subventionne également ces 

Subventions à l’adaptation du bâti privé aux fortes chaleurs à Paris
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travaux343 et a mis en place un accompagnement 
technique344. Fin 2025, 16 immeubles se sont enga-
gés dans cette démarche baptisée « Corp’Oasis » et 
trois projets ont été livrés345. La végétalisation des 
toitures permet d’abaisser la température des ma-
tériaux de 30 à 40 °C et de réduire les températures 
à l’intérieur du bâtiment de 2 à 4 °C346.

Dans l’ensemble, les subventions accordées aux 
copropriétés ont permis d’accélérer la végétalisa-
tion de la capitale où la surface végétalisée a cru de 

12 % entre 2015 et 2020347. Entre 2020 et 2024, 29 
hectares supplémentaires de bâti ont pu être végé-
talisés348, intégrant toitures et surfaces verticales, 
tous propriétaires confondus. Enfin, cette végétali-
sation va de pair avec une croissance du patrimoine 
arboré dans la capitale ; la part de la surface de Pa-
ris intra-muros couverte par la canopée d’arbres a 
progressé de 14 % entre 2015 et 2023349. Fin 2025, 
130 000 arbres devaient avoir été plantés et 11 hec-
tares de nouvelles surfaces végétalisées ont été 
réalisées2350.

Un parc inondable contribue à l’adaptation au 
changement climatique, car il permet de ré-
duire les enjeux en cas d’inondation. Quand 
un cours d’eau déborde, en particulier, les 

enjeux sont importants si les eaux submergent des 
bâtiments, à fortiori des bâtiments accueillant des 
publics vulnérables rencontrant des difficultés à se 
déplacer. En revanche, si le cours d’eau est bordé de 
zones non-bâties, les eaux peuvent s’étendre sans 
rencontrer d’obstacle, ce qui diminue les dégâts sur 
la parcelle et peut réduire les risques à l’aval, car 

le parc peut servir comme champ d’expansion de 
crues ralentissant le débit du cours d’eau.

Dans le même temps, un parc inondable permet 
d’accueillir de nombreux équipements contribuant 
au bien-être de la population, comme des terrains 
sportifs, des zones de pique-nique ou des aires 
de jeux. Les installations légères nécessaires sont 
accessibles hors période de crue et peuvent être 
conçues de façon qu’ils ne gênent guère l’écoule-
ment des eaux en cas d’inondation.

Un parc inondable à Vernon pour tenir compte du risque 
d’inondation et améliorer le bien-être des habitant·es

Figure 8 : Aire de jeux du parc inondable à Vernon (Eure). Photo : Oxfam France.
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Ainsi, les investissements dans l’adaptation ont des 
co-bénéfices au-delà de la seule prévention des 
risques. C’est ce qui illustre le parc de la Fonderie à 
Vernon, dans l’Eure. Le parc est situé en bord de Seine, 
sur la parcelle d’une ancienne fonderie qui a fermé en 
1999, mais dont les bâtiments n’ont été détruits que 
seize ans plus tard grâce à une intervention de l’éta-
blissement public foncier351.

La destruction des bâtiments a laissé une friche 
avoisinant des zones commerciales, ce qui posait la 
question d’un potentiel réaménagement du site. Au 
lieu d’autoriser de nouvelles constructions, la mai-
rie a fait le choix d’y aménager un parc inondable de 
trois hectares352. Ce parc, situé dans le lit majeur de 
la Seine et exposé à un aléa très fort par déborde-
ment du fleuve353, est inondé en cas de crue. L’amé-

nagement du parc, qui a bénéficié d’une subvention 
de l’UE354, a contribué à diminuer la part imperméable 
de la zone inondable de la vallée de la Seine. Cette 
réduction est particulièrement importante à l’heure 
où 17 % de la vallée de la Seine dans l’Eure sont ar-
tificialisées355.

Hormis son rôle dans l’atténuation du risque d’inon-
dation, ce parc inondable bénéficie à la population. 
Sauf en période de crue, les habitant·es de Vernon 
peuvent profiter de l’espace végétalisé, des instal-
lations pour l’entraînement sportif et d’une aire de 
jeux pour enfants. Tous ces équipements sont peu 
sensibles aux inondations et témoignent d’un amé-
nagement qui a tenu compte des aléas climatiques 
présents.

Figure 9 : La fonderie, fermée en 1999, qui occupait 
la parcelle de l’actuel parc. Photographie aérienne de 
2003 pu-bliée par l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN). BD ORTHO
® Département 27 - Eure - PVA 2003.
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B.	
planification 
de l’adaptation
A Nantes, la planification 
de la végétalisation pour 
répondre à plusieurs risques

Nantes est exposé à plusieurs risques clima-
tiques majeurs qui s’aggravent. D’une part, 
la ville est exposée au risque d’inondations 
par la Loire et ses nombreux affluents et, 

d’autre part, son approvisionnement en eau potable 
est fragilisé. Alors que 45 % de l’eau potable pour la 
ville est prélevée dans la Loire356, le débit du fleuve 
baisse fortement pendant les sécheresses aggra-
vées par le changement climatique357 et le bouchon 
vaseux de l’embouchure remonte toujours plus, ce 
qui menace l’utilisation de l’eau du fleuve pour la pro-
duction d’eau potable.

De surcroît, la population nantaise est de plus en plus 
exposée aux fortes chaleurs. Au cours des épisodes 
caniculaires de 2022, la surmortalité enregistrée 
dans la région était de 18 %358. Nantes est particuliè-
rement vulnérable étant donné que les températures 
peuvent être supérieures de 14 °C dans la ville par 
rapport à des zones rurales de la Loire-Atlantique359.

Pour atténuer l’aggravation de ces menaces, la ville 
débitumise et végétalise son espace public, notam-
ment grâce à son plan « Pleine terre », adopté par le 
conseil municipal en 2022360, dont l’objectif est de 
débitumiser et de végétaliser 14 hectares en quatre 
ans. Si les cônes des arbres couvrent 22 % du terri-
toire de la ville361, le patrimoine arboré est très iné-
galement réparti. Le plan « Pleine terre » compte y 
remédier en priorisant des interventions dans les  
« secteurs des îlots de chaleur urbains, les espaces 
avec des problématiques d’inondations et les quar-
tiers les plus minéralisés ». Cette pluralité d’objectifs 
s’inscrit dans une préconisation de l’agence d’urba-

nisme du territoire qui souligne qu’une bonne qualité 
des sols peut « limiter les impacts en cas de fortes 
pluies, et ainsi les risques d’inondation. »362 

Afin de veiller à ce que la désimperméabilisation et 
la végétalisation contribue au mieux à ces objectifs, 
les services de la ville ont débuté par un diagnos-
tic363. C’est sur le fondement de cette analyse que la 
ville a commencé d’introduire le végétal en premier 
lieu dans les rues les plus minéralisées et celles fré-
quentées par des habitant·es particulièrement vul-
nérables aux fortes chaleurs, soit notamment autour 
des écoles, des hôpitaux et des Ehpad ainsi que dans 
les quartiers avec un faible indice de canopée, ce 
qui témoigne d’une faible présence d’arbres et d’ar-
bustes364.

Depuis son adoption, la ville a ainsi pu débitumiser et 
végétaliser 10 hectares365. Deux ans après le début 
du plan, 83 % des habitant·es de Nantes vivaient déjà 
à moins de 500 mètres d’un espace naturel urbain366. 
Le plan « Pleine terre » contribue par exemple à la 
végétalisation du quartier Malakoff, qui était jusqu’à 
lors le deuxième quartier le plus minéralisé de Nantes 
et comprend un QPV où le taux de pauvreté s’élève 
à 51 %367. Dans ce QPV, la part des jeunes de 16 à 25 
ans qui ne sont ni en emploi, ni en études est par 
ailleurs deux fois plus élevé par rapport à la moyenne 
nationale368. La ville a entre autres végétalisé le quai 
Malakoff et réaménage un parc au centre de ce quar-
tier, travaux qui permettront entre autres de planter  
63 nouveaux arbres et de créer 12 parcelles de jar-
dins familiaux 369.

Figure 10 : Panneau à Nantes. Photo : Oxfam France.
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àAngers, les fortes chaleurs présentent 
un risque important pour la santé. Déjà 
aujourd’hui, les vagues de chaleur et 
canicules sont responsables de décès 

supplémentaires ; lors des canicules de 2022, la 
surmortalité en Maine-et-Loire avait atteint 33 %370 
par exemple. Ces risques continuent à s’aggraver, 
car vers la moitié du siècle, la ville connaîtra sept 
fois plus de jours avec des températures dépassant 
les 35 °C par an par rapport à la moyenne annuelle 
de la période 1976 à 2005371. De plus, les tempéra-
tures estivales ne descendront plus en-dessous de 
25 °C pendant 14 jours par an vers 2050 alors que ce 
n’était le cas pour seulement trois jours par an sur la 
période 1976 à 2005372.

Afin de prévenir ces risques liés aux fortes chaleurs, 
la ville a élaboré un plan canicule qui permet notam-
ment de faciliter la coordination des services pour 
protéger les habitant·es les plus vulnérables en pé-
riode de fortes chaleurs.

Ce plan prévoit notamment des visites des personnes 
âgées inscrites au registre des personnes vulné-
rables de la ville et de renforcer la surveillance dans 
les EHPAD et les crèches. Angers adapte également 
les horaires de travail des agents municipaux·ales 
les plus exposé·es aux fortes chaleurs sur leurs lieux 
de travail et prolonge l’ouverture des parcs quand 
le plan canicule est activé. La ville a répertorié les 
équipements et lieux pouvant atténuer les effets des 
fortes chaleurs sur une carte disponible en ligne.
 .

Un plan canicule à Angers

L ille est exposée à une aggravation inquié-
tante de plusieurs risques climatiques, dont 
une aggravation inédite de l’exposition aux 
périodes de forte chaleur. Si la ville n’a ja-

mais connu des températures supérieures à 35 °C 
jusqu’en 2000, le thermomètre dépassera les 35 °C  
pendant trois jours par an à partir de la fin du 
siècle373, ce qui appelle à une adaptation du bâti 
et du milieu urbain. En parallèle, la capitale des 
Flandres connaîtra toujours plus de pluie : le volume 
annuel des précipitations aura cru de 100 mm à la 
fin du siècle par rapport à la moyenne historique374. 
Si rien n’est fait, les cours d’eau déborderont plus 
fréquemment et les inondations par ruissellement 
se multiplieront.

Malgré la hausse des précipitations, le changement 
climatique fragilisera encore plus l’approvision-
nement en eau potable. Dès 2050, Lille connaîtra  
98 jours de sécheresse par an, contre 69 par le pas-
sé375. Alors qu’un litre d’eau potable sur deux de la 
métropole provient aujourd’hui de la nappe de Craie, 
cette ressource est menacée, car : « du fait du 
changement climatique, cette nappe devient sen-

sible aux épisodes de sécheresse qui impactent sa 
recharge et fragilisent son équilibre quantitatif »376. 
Dans d’autres territoires, les tensions d’approvi-
sionnement en eau potable peuvent parfois être 
résolus grâce à la création d’interconnexions avec 
d’autres bassins versants. Ce n’est pas une option 
pour Lille, car toute la région souffre de la mauvaise 
qualité chimique des eaux et une baisse du volume 
d’eau disponible377.

Face à ces multiples risques climatiques, la mairie 
de Lille a décidé de coordonner ses interventions 
visant à en atténuer les conséquences et à accélé-
rer la prévention. Pour ce faire, elle a fait de l’adap-
tation au changement climatique une priorité pour 
son plan climat pour 2021 à 2026378. La spécificité 
de sa démarche consiste en la coordination des dif-
férentes actions avec pour ambition de concevoir 
des interventions permettant d’avancer simultané-
ment sur plusieurs fronts. A titre d’exemple, le plan 
climat souligne que les îlots de verdure contribuent 
à la préservation des nappes phréatiques, tout en 
améliorant la qualité de l’air et le bien-être des 
habitant·es.

Planification de l’adaptation à Lille
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Dans cette optique, Lille a défini plusieurs objectifs 
précis pour mettre en œuvre l’adaptation de son ter-
ritoire, comme la modernisation des fontaines à eau 
publiques ou encore la végétalisation de plusieurs 
axes routiers. Le suivi de ces objectifs est réalisé 
grâce à des indicateurs chiffrés dont plusieurs ob-
jectifs sont même dépassés. Alors que la ville s’est 
donnée pour objectif de creuser 400 fossés de plan-
tation par an, les agents de la mairie en ont creusé 
429 en 2023379  et 436 en 2024380. « Les équipes, main-
tenant, elles ont l’habitude », indique Marion Gautier, 
adjointe à la mairie de Lille381. Les fossés de planta-
tion permettent de végétaliser les façades grâce à 
des plantes grimpantes, ce qui contribue au rafraî-
chissement de l’espace urbain.

De plus, la ville a conclu un pacte bas carbone avec 
des acteurs de la construction382, dont des bu-
reaux d’architecture et des promoteurs immobiliers. 
Contrairement à ce que son intitulé suggère, ce pacte 
ne concerne pas uniquement l’atténuation du chan-

gement climatique, mais également l’adaptation à 
ses effets. Il prévoit, notamment, d’intégrer le risque 
de fortes chaleurs dans les projets de rénovation et 
de construction. A titre d’exemple, une école rénovée 
conformément aux dispositions du pacte a été dotée 
d’un toit végétalisé, de brise soleils orientables et 
de stores extérieurs motorisés permettant de pro-
téger enfants et enseignant·es de la chaleur383. Ce 
pacte a permis à la ville de renforcer le dialogue avec 
les porteurs de projets en amont : « C’est un peu de 
contrainte, mais surtout beaucoup de pédagogie », 
conclut Marion Gautier384.

Enfin, la planification de l’adaptation se traduit éga-
lement par une intégration transversale de l’adapta-
tion dans les politiques de la ville, ce dont témoigne 
notamment la stratégie de santé385  qui tient compte 
de l’aggravation des risques climatiques. Ainsi, elle 
promeut, entre autres, la lutte contre les pollutions, 
le développement de projets d’urbanisme favorables 
à la santé ou encore la renaturation.

Les seize communes de la communauté d’ag-
glomération sont particulièrement exposées 
au risque d’inondation. Aux inondations par 
débordement de cours d’eau s’ajoute pour les 

com-munes littorales le risque de submersion marine, 
aggravé par la montée du niveau de la mer. De plus, 
toutes les communes de l’agglomération de près de  
59 000 habitant·es sont concernées par le risque 
d’inondations par ruissellement386, particulièrement 
dangereux en période de pluies soutenues.

Le Finistère est déjà le deuxième département le plus 
pluvieux de l’Hexagone et le changement climatique 
va encore aggraver le risque d’inondations par ruis-
sellement. Plus encore que de modifier le volume total 
des précipitations sur l’année, le changement clima-
tique rendra les journées avec de très importantes 
pluies encore plus pluvieuses. A Quimperlé, les jour-
nées qui figurent parmi les 1 % les plus pluvieuses du 
territoire vont apporter 46 % plus de pluie à l’horizon 
2050 par rapport à la moyenne historique de 1976 à 
2005387. Comme toute la Bretagne, où les précipita-

tions extrêmes apportent toujours plus de pluie388, 
l’agglomération du Quimperlé sera ainsi confrontée à 
une hausse du risque d’inondations par ruissellement.

Pour prévenir ce risque, l’intercommunalité est sou-
cieuse d’identifier les zones les plus exposées et 
d’aménager le territoire en fonction du risque. A cette 
fin, elle a procédé à une cartographie des zones les 
plus exposées au risque d’inondation par ruisselle-
ment et son PLUi répertorie ces zones sous forme de 
carte pour chaque commune. Le règlement du zonage 
pluvial prescrit ensuite des mesures de prévention 
différenciées en fonction du risque : plus l’enjeu est 
important, plus les prescriptions sont contraignantes. 
Pour prévenir des inondations par ruissellement, par 
exemple, le PLUi impose la gestion des eaux pluviales 
sur la parcelle. Au lieu de proposer une règle unique 
indépendamment du risque réel sur la parcelle, cette 
obligation s’applique seulement pour les grandes 
constructions de 1 000 m² là où le risque d’inondations 
par ruissellement est faible, mais dès une superficie 
de 60 m² là où le risque est le plus élevé389.

Intégration d’un zonage pluvial dans le plan local d’urbanisme 
intercommunal de Quim-perlé Communauté
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Le zonage a fait l’objet d’une enquête publique et ces 
prescriptions sont opposables. Bien que l’établisse-
ment d’un tel zonage soit obligatoire pour les collec-
tivités exposées au risque d’inondation par ruissel-
lement390, Quimperlé Communauté est allée au-delà 
de cette obligation légale en intégrant ce zonage di-
rectement dans son PLUi pour faciliter sa prise en 
compte par les politiques d’aménagement du territoire 
et d’urbanisme. Pour la commune, cette intégration 
présente l’avantage d’alléger les procédures et pour 
les pétitionnaires, l’intégration permet « d’améliorer 
la visibilité du zonage pluvial en lui permettant d’être 
systématiquement consulté lors de la réalisation des 
projets d’aménagement ou de l’instruction des permis 
de construire »391.

De plus, le zonage pluvial de l’agglomération ne 
concerne pas uniquement la gestion de la quantité 
d’eau de pluie, mais également la protection de la 

ressource des pollutions. A cette fin, le règlement du 
zonage pluvial interdit entre autres l’injection directe 
des eaux de pluie dans la nappe phréatique392, car une 
telle technique pose un important risque de pollution 
de la nappe et, par conséquent, de l’eau potable. Ces 
prescriptions ambitieuses de l’agglomération restent 
rares en France, comme le confirme l’association des 
Intercommunalités de France qui a dû constater que 
malgré la raréfaction de la ressource en eau, « la di-
mension qualitative reste cependant peu abordée »393  
par les politiques de gestion des eaux pluviales.

En somme, l’évaluation exhaustive du risque d’inonda-
tions par ruissellement et sa prise en compte dans le 
PLUi permet d’éviter que de nouveaux projets d’amé-
nagement aggravent l’exposition au risque. A terme, 
l’identification des zones les plus sensibles permet 
d’améliorer leur protection, par exemple en en faisant 
des zones humides.

Cette intercommunalité alsacienne est for-
tement exposée au risque de coulées 
boueuses qui entraînent des inondations 
du rez-de-chaussée ou des sous-sols. Elles 

se produisent huit années sur dix en Alsace394, mais 
pourraient être aggravées par le changement cli-
matique395. Comme le changement climatique rend 
les épisodes de forte pluie et des tempêtes plus 
fréquentes, la « répétition des épisodes de ruissel-
lement et de coulées d’eaux boueuses pourrait être 
plus coûteuse »396.

Dans un contexte où 10 des 23 communes qui com-
posent l’intercommunalité sont exposées au risque 
de coulées boueuses397, l’intercommunalité a sou-
haité se doter de documents d’urbanisme enca-
drant les constructions pour lutter contre ce risque. 
Comme « il n’existe pas ou très peu de documents de 

référence »398  pour la prise en compte de ce risque, 
cet exercice était novateur quand l’intercommu-
nalité a approuvé en 2019 son PLUi qui identifie les 
zones les plus exposées et qui comprend plusieurs 
prescriptions, entre autres pour encadrer les nou-
velles constructions.

En fonction du niveau d’exposition, le règlement 
d’urbanisme interdit entre autres la reconstruc-
tion à l’identique de bâtiments touchés si la dalle 
du rez-de-chaussée n’est pas supérieure de  
30 centimètres à la côte historique la plus impor-
tante, la création de caves ou encore, sauf exemp-
tions, toute construction nouvelle399. Ces modifi-
cations visent à tenir compte des études du risque 
réalisées pour le compte du syndicat chargé de 
l’eau et d’assainissement400.

Révision des règles d’urbanisme pour prévenir le risque de coulées 
boueuses dans la communauté de communes du Kochersberg-Ackerland
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Dès 2050, les températures vont dépasser 
les 35 °C au cours de six jours par an et la 
ville sera confronté à 2,6 fois plus de jours 
avec des températures supérieures à 30 °C 

par rapport à la moyenne des années 1976 à 2005401. 
Comme ailleurs dans le sud de l’Hexagone, il importe 
de s’assurer, dans ce contexte, que les sols puissent 
retrouver leurs fonctionnalités écosystémiques, no-
tamment grâce aux terrains en pleine terre et à la dé-
simperméabilisation.

Valence a introduit un coefficient de naturalité à l’oc-
casion d’une révision de son PLU approuvée en 2022 
et toujours en vigueur. Dans les quartiers où il s’ap-
plique, le coefficient de biotope impose pour les nou-
velles constructions des parts minimaux de certains 
types de surface, comme des parties en pleine terre, 
des toitures végétalisées ou d’une couleur claire402. 
Pour certains secteurs de la ville, les critères du 
coefficient sont conçus spécialement pour que les 
nouvelles constructions et les travaux de réaména-

gement importants contribuent à l’atténuation des 
fortes chaleurs.

Il importe de noter que le coefficient n’impose pas 
d’une manière rigide une méthode de construc-
tion en particulier, mais qu’il demande plutôt aux 
porteurs·euses de projet de privilégier certains types 
de surfaces en évaluant le projet de construction dans 
son ensemble. En fonction de ses effets sur la pro-
duction de chaleur, l’utilisation de certaines surfaces 
permet d’obtenir des points dont le total pondéré est 
ensuite utilisé pour calculer le coefficient de biotope. 
Ce n’est que si le seuil défini pour la parcelle en ques-
tion et pour le type d’usage envisagé est atteint que le 
projet peut répondre aux exigences du PLU.

Valence introduit ainsi un dispositif dont le poten-
tiel pour la lutte contre les îlots de chaleur urbaine a 
déjà été démontré ailleurs403 et se saisit d’un méca-
nisme404 ouvert par la loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové (loi ALUR) de 2014.

Un coefficient de naturalité à Valence

Afin de protéger ses 13 000 habitant·es des 
fortes chaleurs, Cuers utilise entre autres 
la commande publique comme levier pour 
soutenir des pratiques vertueuses. A cette 

fin, la ville a notamment mis en place un Schéma de 
promotion des achats socialement et écologique-
ment responsables (SPASER). Après avoir comparé les 
règles en place dans une quarantaine d’autres villes 
et intercommunalités au cours de l’été 2023, deux 
agentes de la ville ont piloté l’élaboration du SPASER, 
finalisé au bout d’un an de travail405.

Entré en vigueur au 1er janvier 2025, ses critères pour 
les appels d’offre concernent notamment les projets 
d’aménagement et de travaux publics, ce qui per-
met à la ville de privilégier les offres favorisant des 
surfaces perméables ou des offres élaborées après 

une analyse des options permettant de réduire la 
consommation d’espaces. A ce titre, une des me-
sures du SPASER consiste à privilégier les espaces 
végétalisés en « intégrant des spécifications dans 
les cahiers de charges, pour réduire les enrobés et 
prévoir des espaces végétalisés adaptés au climat ». 
Suivant ce principe, la ville prévoit qu’un réaména-
gement d’une route d’entrée en ville, l’avenue Léon 
Amic, ne permette pas seulement de créer des trot-
toirs le long de la route, mais que ces trottoirs soient 
également végétalisés406.

La mairie propose également de modifier son PLU 
pour y intégrer ces principes et avait déjà réalisé une 
série de travaux pour adapter son territoire, notam-
ment pour réduire la température en période de forte 
chaleur. A titre d’exemple, elle a décrouté les pour-

Accélérer la réduction des risques grâce à la commande 
publique à Cuers
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tours de l’ensemble des arbres plantées dans l’es-
pace public407 et a refait une section de route avec 
un enrobé clair408. Grâce aux critères définis par le 

SPASER, la commande publique de Cuers devient un 
levier durable de réduction de l’exposition de la ville 
aux risques climatiques.

Pour planifier l’adaptation au changement cli-
matique, la ville de Strasbourg a ajouté à son 
plan climat de 2021 un axe sur l’adaptation 
en mars 2024.

Le plan climat prévoit entre autres le déploiement de 
fontaines à eau publiques éphémères pendant l’été 
sur des lieux identifiés comme prioritaires, d’appli-
quer un référentiel pour un aménagement durable 
de tous les projets de construction de la ville afin de 
veiller à ce qu’ils tiennent compte de l’aggravation 
des risques climatiques ou encore d’identifier des 
lieux pro-pices à la baignade dans un cours d’eau409 .

En parallèle, la capitale alsacienne a décidé de favo-
riser l’infiltration des eaux de pluie sur la parcelle et 
pose le principe d’un revêtement de sols par des ma-

tériaux perméables410, en vue de faciliter la recharge 
des nappes phréatiques et d’atténuer les inonda-
tions par ruissellement. Le risque d’inondations par 
ruissellement continuera d’augmenter vu que le 
changement climatique entraîne une augmentation 
des précipitations à Strasbourg : alors que la ville a 
connu des cumuls annuels de précipitations de 667 
millimètres sur la moyenne de la période 1976 à 2005, 
ces cumuls s’établiront à 739 millimètres vers la moi-
tié du siècle411.

Les orientations définies par le plan climat, dont la 
végétalisation de la ville, sont permises par un plan 
d’investissement pluriannuel promet de consacrer 
35 millions d’euros à la végétalisation412, entre autres 
pour la plantation d’arbres413.

Planification pluriannuelle des actions d’adaptation à Strasbourg
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c.	
Intégration 
systématique 
des enjeux 
d’adaptation

Révision de la politique de 
santé communale de Grenoble

Partant du constat que l’accès aux soins est 
inégal414 et que la prévention reste insuffi-
sante alors que le changement climatique 
aggrave les risques sanitaires, la politique 

de santé publique de Grenoble a été complétée par 
plusieurs mesures qui visent à contribuer à l’adapta-
tion au changement climatique. Ces mesures ont été 
introduites à l’occasion de la révision régulière de la 
politique municipale de santé publique.

Avant de soumettre une proposition au conseil 
municipal, la ville a compilé les remontés des 
citoyen·nes, a organisé une dizaine de rencontres 

avec des représentant·es d’associations et les 
agents de la ville ont régulièrement échangé avec 
les membres du conseil municipal sur les multiples 
enjeux pris en compte par la politique municipale de 
santé415. Au bout d’un an de travaux préparatoires, 
le conseil municipal a approuvé la révision de la po-
litique municipale de santé416.

Le nouveau plan communal de santé417 prévoit 
entre autres de mettre en place des permanences 
de santé dédiées aux jeunes habitant·es, de dé-
velopper des espaces de jeux intergénérationnels, 
ce qui permet de lutter contre l’isolement des per-
sonnes âgées. Pour faire face à la prolifération de 
moustiques tigres, vecteur de maladies comme le 
chikungunya, le plan municipal de santé prévoit des 
mesures pour lutter contre leur reproduction, dont 
des interventions sur des flaques d’eau stagnantes 
sur des terrains à l’abandon418.

De nombreuses actions inscrites dans ce plan ont 
le potentiel de diminuer durablement la vulnérabilité 
des Grenoblois·es les plus fragiles. Par exemple, l’ins-
tallation de toilettes publiques contribue à limiter les 
risques sanitaires lors des épisodes de fortes cha-
leurs. De même, la mise en place du permis de louer, 
expérimentée depuis septembre 2024 dans plusieurs 
quartiers de la ville, impose la réalisation d’un dia-
gnostic de performance énergétique pour toute nou-
velle location. Dans la mesure où ce dispositif condi-
tionne les nouvelles locations à la production d’un 
diagnostic de performance énergétique, la mesure 
peut empêcher la location de logements insuffisam-
ment protégées contre les fortes chaleurs.

Acause du changement climatique, la com-
mune de Laillé, en Ille-et-Vilaine, est confron-
tée à un risque de sécheresse de plus en plus 
important419. Pour protéger sa ressource en 

eau, la mairie souhaite entre autres préserver les haies 
agricoles sur sa commune et lutter contre la pollution 
d’eau par l’épandage des pesticides.

Dans ce contexte, la ville soutient des pratiques 
agricoles adaptées sur une exploitation située sur 
son territoire, la ferme du Mérol. Après une acqui-

sition du terrain agricole de 400 hectares et du bâti 
par la métropole de Rennes en 2020, la ferme a ob-
tenu en 2021 la certification pour une exploitation 
en agriculture biologique. Avant de revendre le ter-
rain, la métropole et la ville ont souhaité protéger 
dans la durée les haies agricoles présentes sur la 
ferme et s’assurer que les futurs exploitants conti-
nuent d’exploiter la ferme en agriculture biologique.

Pour ce faire, la métropole a soumis le terrain à des 
« obligations réelles environnementales » avant sa 

Soutien de pratiques agricoles adaptées à Laillé
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vente. Ces dernières permettent aux collectivités 
d’imposer certaines pratiques écologiques sur des 
terrains qu’elles s’apprêtent à vendre420, ce qui per-
met entre autres de protéger la ressource en eau, 
de plus en plus menacée par les sécheresses, et 
d’atténuer les inon-dations par ruissellement.

Bien que le terrain soit vendu par la métropole de 
Rennes, c’est la ville de Laillé qui veille au respect 

des obligations réelles environnementales421. L’ima-
gerie satellite est utilisée pour vérifier la protection 
des haies et les propriétaires doivent présenter an-
nuellement leur certification en agriculture biolo-
gique. La vérification est assurée par les services de 
la ville, actuellement une attachée sur la transition 
écologique422.

La ville de Pons en Charente-Maritime de 4 308 
habitant·es a repris des terrains et des serres 
d’un horticulteur et a décidé d’y installer une 
ferme communale exploitée423. Les 2,4 hec-

tares, exploités depuis le début en agriculture biolo-
gique par une régie communale, visent notamment à 
alimenter les cantines des écoles et de la crèche.

La coordination étroite entre les agents travaillant 
sur la ferme et les cuisiniers·ères des canti-nes res-
ponsables de l’élaboration des menus et la création 
d’une conserverie en février 2024 ont permis d’adap-
ter la production de la ferme aux besoins de la res-
tauration collective. Depuis l’été 2024, la commune 
emploie deux personnes sur la ferme en maraîchage 
diversifié424. Quand les 410 élèves scolarisé·es dans 
les écoles de la commune425 sont en vacances, le 
surplus de production est donné aux associations 
d’aide alimentaire426.

La ville a entre autres aménagé une mare pour per-
mettre l’irrigation des cultures grâce aux eaux de sur-
face. Cette solution est d’autant plus importante que 
la ville sera confrontée à un risque de sécheresse 
grandissant dans les années à venir, car les préci-
pitations estivales vont diminuer de 17 % à la moitié 
du siècle par rapport à la moyenne historique de 1976 
à 2005427. Par ailleurs, la ferme communale organise 
régulièrement des journées pédagogiques avec les 
élèves qui ont entre autres participé à la plantation 
des haies agricoles sur le terrain de la ferme commu-
nale, un projet qui a bénéficié d’une aide du départe-
ment dans le cadre de son programme EVA 17.

Une production alimentaire adaptée aux risques climatiques  
sur la ferme communale de Pons

Figure 11 : Culture de fruits et de légumes sur la ferme 
communale. Photo : Ville de Pons.
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Les habitant·es de Reims sont particulièrement 
exposées à la multiplication, l’allongement et 
l’aggravation des vagues de chaleur, ce dont 
témoigne le fait que la ville se retrouve au 5e 

rang des villes les plus exposées à l’effet de chaleur 
urbaine428. En période de canicule, la ville peut être 
exposée à des températures jusqu’à 7 °C supérieures 
à celles relevées dans les environs ruraux429. 

Déjà aujourd’hui, les températures peuvent dépas-
ser 40 °C sur le territoire et les vagues de chaleur 
s’avèrent meurtrières ; pendant les épisodes de forte 
chaleur de l’été 2022, la surmortalité enregistrée à 
l’échelle de la région Grand Est s’élevait à 26 %430. 
Alors que la région se réchauffe encore plus rapide-
ment que le reste de l’Hexagone, le parc de logements 
rémois reste inadapté aux fortes chaleurs ; 19 % des 
logements sur le territoire de la communauté urbaine 
du Grand Reims sont des passoires thermiques431 et 
11 % des logements ont été construits avant 1945432.

Pour lutter contre la vulnérabilité du territoire aux 
fortes chaleurs, la ville souhaite accélérer la réno-
vation thermique, entre autres grâce à une fiscalité 
locale incitant les propriétaires des logements d’in-
vestir dans leur rénovation thermique. Dès 2014, elle 
a pris une délibération pour diviser par deux la part 
communale de la fiscalité foncière sur les logements 
rénovés433. Peuvent bénéficier de cette exonération 
à hauteur de 50 % les propriétaires de logements 
construits avant 1989 pendant trois ans après la réa-
lisation d’une rénovation thermique d’ampleur434.

Il appartient aux propriétaires d’envoyer une décla-
ration à l’administration fiscale, rédigée sur papier 
libre. De cette manière, les coûts des investisse-
ments peuvent être en partie compensées, ce qui 
encourage les propriétaires de réaliser une rénova-
tion thermique. Bien que ce levier ait encore gagné 
en importance au vu de l’instabilité des subventions 
versées par l’État, le dispositif prévu par la loi ne 
permet pas de cibler les propriétaires dont les res-
sources sont plus modestes. Une telle approche 
différenciée permettrait pourtant d’accélérer la ré-
novation des logements qui, autrement, risquent de 

rester encore pendant longtemps des passoires et 
bouilloires thermiques.

Même sans de tels critères de revenu pour les proprié-
taires, cependant, cette exonération permet d’amé-
liorer les conditions de vie des habitant·es qui vivent 
dans des conditions parfois très difficiles. A Reims, 
elle contribue ainsi à la mise en œuvre des plans de-
rénovation de quartiers concentrant un grand nombre 
de logements en mauvais état. C’est le cas de l’opé-
ration de rénovation de 324 logements dans des co-
propriétés privées dégradées dans le quartier Orge-
val, un QPV où le taux de pauvreté s’élève à 48 %435. 
Ces rénovations, complémentaires des opérations 
de renouvellement urbain sur ce quartier, visent 
entre autres à améliorer l’efficacité énergétique des 
immeubles436 et sont déjà financées à hauteur de 
95 % par des aides de la ville, du Grand Reims et de 
l’Agence nationale de l’habitat, l’Anah437. En ouvrant 
la voie à une exonération fiscale, la ville fait baisser 
encore le reste à charge pour les copropriétés, per-
met-tant ainsi d’accélérer le déploiement du projet 
tout en accordant aux copropriétés une marge de 
manœuvre potentielle pour réaliser d’autres inves-
tissements pour lutter contre les dégradations.

A l’échelle du Grand Reims, le rythme des rénovations 
reste pourtant encore insuffisant. En 2023, 1 235 lo-
gements ont fait l’objet d’une rénovation énergétique 
ayant permis de réaliser des économies d’énergie de 
plus de 35 %, ce qui reste en-deçà de l’objectif défini 
dans le PCAET du Grand Reims d’une rénovation de 
1 935 résidences principales par an en moyenne438. 
L’exonération accordée par la ville de Reims permet 
ainsi d’activer davantage de leviers pour accélérer 
les rénovations thermiques.

Malgré leur effet incitatif, l’impact de ces exonéra-
tions pour les finances communales reste modéré. 
En effet, les recettes que la taxe foncière sur les 
propriétés bâties que Reims a collectées sont au-
jourd’hui 2,8 fois plus importantes qu’en 2014439. 
Même si le taux n’avait pas été modifié, les recettes 
auraient augmenté par rapport aux niveaux avant la 
création de l’exonération.

Fiscalité incitant à la rénovation thermique des logements à Reims

61 / POUR DES VILLES RÉSILIENTES



D.	
Aggravation 
de l’exposition 
aux risques 
climatiques 
dans des villes 
d’extrême 
droite

Aggravation des conséquences 
des sécheresses à Perpignan

Les territoires méditerranéens font partie 
des régions du monde où l’assèchement 
progresse le plus rapidement à cause du 
changement climatique440. « Pour les bas-

sins Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée, ces 
tendances se traduiront par des déséquilibres hy-
drologiques entre la ressource disponible et les be-
soins en eau et une vulnérabilité accrue de certains 
versants. C’est le cas des bassins versants qui ali-
mentent Montpellier et Perpignan par exemple »441.

De fait, le département des Pyrénées orientales su-
bit depuis le printemps 2022, une sécheresse sé-
vère, symptomatique de la « contrainte croissante 
sur la ressource en eau due au changement clima-
tique » sur le territoire de Perpignan442 à laquelle s’y 
ajoute « un risque de salinisation des masses d’eau 
souterraines littorales, du fait de la conjonction de 
la montée du niveau de la mer et de la surexploita-
tion des nappes »443. Ces conditions menacent l’ap-
provisionnement de Perpignan en eau potable, ce 
qui devrait appeler à une vigilance parti-culière pour 
la gestion de l’eau.

Pourtant, la ville continue à soutenir des projets 
d’aménagement sans que leurs impacts négatif po-
tentiels pour l’approvisionnement en eau potable de 
la région ne soient étudiés. C’est le cas entre autres 
du projet de la ZAC « Pou de los Colobrès ».

Prévue depuis 2008, cette ZAC prévoit actuellement 
l’aménagement de terrains de 34 hectares pour la 
construction de 800 logements, 20 000 m² de bu-
reaux et commerces ainsi que des équipements 
publics, dont un groupe scolaire. Alors que la pre-
mière enquête publique a relevé que « la gestion de 
l’eau a soulevé un grand nombre d’interventions et 
de réactions »444, l’étude d’impact de la ZAC n’étudie 
pas les conséquences du projet sur l’approvision-
nement en eau. Cette omission est d’autant plus 
inquiétante que l’impact pourrait être double ; d’une 
part, l’artificialisation des zones naturelles prévue 
par le projet pourrait freiner encore la recharge des 
nappes et, d’autre part, la ZAC devrait augmenter la 
consommation d’eau potable. Si le déséquilibre hy-
drique s’aggrave encore, les restrictions d’eau se 
multiplieront encore dans la région.

Dans deux avis émis respectivement en 2020 et 2025, 
l’autorité environnementale a alerté sur les poten-
tielles conséquences du projet sur l’approvisionne-
ment en eau et l’aggravation du risque d’inondations 
par ruissellement. Bien que l’autorité environnemen-
tale ait demandé en 2020 de compléter l’étude d’im-
pact par une « démonstration de l’adéquation entre 
les besoins du projet et de la ressource en eau »445 , 
le porteur du projet n’a pas produit une telle étude 
hydraulique. Dans son deuxième avis, l’autorité en-
vironnementale a alerté une nouvelle fois sur la « si-
tuation alarmante de l’aquifère », mais a dû constater 
que « ses recommandations ne sont pas pleinement 
prises en compte. »446 Cette absence de démonstra-
tion étonne d’autant plus que le SCoT de la Plaine du 
Roussillon, dont Perpignan fait partie, énonce que  
« l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones […] 
est conditionnée à la suffisance de la ressource en 
eau potable, en quantité et en qualité »447. 

Nonobstant, le conseil municipal soutient le projet et a 
demandé, le 13 février 2025, que le projet soit reconnu 
d’utilité publique448. Des alternatives existent pourtant ; 
la ville pourrait notamment investir dans le réaména-
gement de quartiers plus proche du centre où le taux 
de vacance des logements s’avère souvent important, 
comme c’est le cas du quartier du Bas-Vernet, entre 
autres, où plus d’un logement sur huit est vacant449.
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Force est de constater que l’urbanisation 
à Fréjus progresse rapidement dans cette 
ville fortement exposée au risque d’inon-
dations. Avec le changement climatique, le 

risque d’inondations s’aggrave, car les épisodes de 
fortes pluies déjà intenses aujourd’hui vont encore 
gagner en intensité450.

La ville de Fréjus soutient plusieurs projets de 
construction qui aggraveraient l’exposition du terri-
toire aux risques climatiques actuels et futurs.

Parmi ces projets figure la construction d’un parking 
souterrain de 409 places réparties sur six niveaux 
en bord de mer. Même si la localisation de ce pro-
jet expose le parking aux inondations et à la sub-
mersion marine, l’étude d’impact ne procède pas 
à une analyse approfondie de ces risques que le 
changement climatique va encore aggraver. L’au-
torité environnementale critique notamment que 
« il manque une analyse réalisée sur la base de la 
caractérisation du risque et prenant en compte le 
contexte de changement climatique afin de justifier 
que les futurs aménagements n’auront pas pour ef-
fet d’aggraver la vulnérabilité des personnes et des 
biens. »451  À la suite de ces observations, le porteur 
du projet a procédé à des révisions techniques, no-
tamment en rehaussant l’entrée principale. Or, une 

telle démarche aggrave le risque dans les environs 
du projet, car elle revient à créer un remblai en zone 
exposée au risque de submersion marine, condui-
sant à la « augmentation de la vitesse d’écoulement 
de la submersion, du fait de la réduction de la sec-
tion mouillée »452 et, par conséquent à la « création 
d’îlot et la mise en danger des biens et personnes 
(isolement en cas de montée des eaux et difficultés 
d’évacuation et d’accès des secours) »453.

La ville soutient aussi des projets de construction 
sur la « Base nature », un terrain d’une ancienne 
base militaire, une zone largement naturelle forte-
ment exposée au risque d’inondations et de sub-
mersion marine. La plaine peut être inondée par 
le Reyran, un cours d’eau torrentiel, tandis que le 
risque de submersion marine, aujourd’hui de degré 
modéré, est aggravé par la présence d’un cordon 
dunaire « limitant la vidange des eaux vers la mer » 
en cas d’inondation ou de submersion454. Malgré le 
classement de l’ensemble de la zone en aléa d’inon-
dation « fort »455, la ville souhaite y construire un 
hôtel d’une superficie de 1,6 hectare. Alors qu’un 
premier appel d’offre n’avait pas permis d’iden-
tifier de porteur de projet, le conseil municipal a 
voté, en novembre 2025, la passation d’un bail pour 
la construction d’un « complexe hôtelier haut de 
gamme sur la base nature »456.

2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021 2023

350

300

250

200

150

100

50

180

160

140

120

100

80

60

40

20

Nouveau habitat

Artificialisation à Fréjus

Nouvelles zones d'activité

Artificialisation en France

Co
ns

om
m

at
io

n 
d'

es
pa

ce
s 

à 
Fr

éj
us

 e
n 

m
ill

ie
r d

e 
m

2

Ar
tif

ic
ia

lis
at

io
n 

en
 F

ra
nc

e 
en

 m
ill

ie
r d

'h
ec

ta
re

s

Source : CEREMA, 2025.

Constructions exposées au risque d’inondation à Fréjus
Evolution de l’artificialisation des sols
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La commune gardoise est exposée à plusieurs 
risques aggravés par le changement clima-
tique et « apparaît vulnérable au changement 
climatique »457. Dès 2050, les températures 

peuvent dépasser les 35 °C pendant 16 jours par an 
contre 3 jours en moyenne sur la période de 1976 à 
2005458. Située dans les abords du Rhône, Beaucaire 
est également exposé au risque de crues, mais aussi 
au risque d’inondation en période de forte pluie au-
quel le département est fortement exposé, comme l’a 
confirmé le Plan de prévention du risque d’inondation 
(PPRI) par exemple en 2013459. Face à ce risque, le PPRI 
a recommandé d’élaborer un zonage d’assainissement 
pluvial avant 2017460, mais en dehors de deux schémas 
existant pour deux quartiers beaucairois461, la ville a 
seulement commandé en 2024 un tel schéma pour le 
reste de son territoire462.

C’est dans ce contexte que la ville autorise la construc-
tion de 450 logements, une résidence pour 90 seniors 
et 40 à 60 chambres d’hôtel sur une ancienne friche 
ferroviaire reprise par la ville en 2017463. Si ce projet 
d’aménagement, baptisé Sud Canal, permet de réutili-
ser une friche située à proximité immédiate du centre-

ville, les modalités de l’aménagement du nouveau 
quartier négligent l’exposition des habitant·es aux 
fortes chaleurs et aux inondations.

Quant à la protection des fortes chaleurs, la ville a omis 
d’inscrire des exigences ambitieuses dans le cahier 
des charges s’appliquant à l’aménageur464. En particu-
lier, la ville a seulement recommandé la végétalisation 
des toitures et la plantation des arbres, sans l’impo-
ser465. Par ailleurs, les arbres existants pourront être 
coupées, alors que le potentiel de rafraîchissement de 
vieux arbres est bien supérieur à celui d’arbres nouvel-
lement plantés.

De plus, la ville a assoupli des exigences en matière 
de prévention des risques d’inondations par temps de 
forte pluie. Une modification du PLU approuvé en 2021 
a supprimé une référence à une étude hydrologique 
sur la gestion des eaux pluviales dans le futur quartier 
Sud Canal466. Ce faisant, la ville a laissé passer une oc-
casion pour demander à l’aménageur de présenter un 
projet qui favorise l’infiltration des eaux pour réduire 
les risques associés à un épisode de fortes pluies.

Aménagement du quartier Sud Canal de Beaucaire

Hénin-Beaumont est exposé à plusieurs 
risques majeurs, dont les inondations. 
Comme le reconnaît la ville dans son étude 
de risques réalisée lors de la dernière révi-

sion de son PLU, la ville se situe dans « un territoire 
où le risque d’inondation est bien présent (ruissel-
lement, dé-bordement des cours d’eau »467. A cause 
du changement climatique, la ville devra faire face 
à une « intensification des évènements extrêmes 
à prévoir »468 aggravant encore les risques pour les 
biens et personnes dans cette ville qui a déjà connu 
une inondation majeure tous les quatre ans sur la 
moyenne des 35 dernières années469. Contrairement 
à d’autres territoires, Hénin-Beaumont connaîtra 
des niveaux de précipitations encore plus impor-
tantes à l’avenir : dans les années 2080, les préci-

pitations seront 18 % plus importantes que par le 
passé (moyenne histo-rique de 1976 à 2005)470.

Dans le même temps, la ville sera également 
confrontée à un risque de sécheresse toujours 
plus important alors que l’approvisionnement du 
territoire en eau potable s’avère déjà fragile. Au-
jourd’hui, le territoire du syndicat mixte du schéma 
de cohérence territoriale de Lens-Liévin-Hénin-
Carvin, auquel appartient la commune d’Hénin-
Beaumont, est « en difficulté pour trouver l’eau 
nécessaire à l’alimentation en eau potable de sa 
population du fait de son territoire très urbanisé, 
de son passé industriel et à l’installation récente 
d’entreprises fortes consommatrices d’eau »471. 
Les nappes phréatiques du territoire « ne dispo-

Des leviers préconisés pour la prévention des risques non utilisés 
à Hénin-Beaumont
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sent pas d’un état qualitatif et quantitatif suf-
fisant au regard des besoins du territoire »472 et
à Hénin-Beaumont, la vulnérabilité des eaux sou-
terraines est estimée à « moyenne à forte »473. 
Si la commune a adopté des mesures pour répondre 
à cette situation, telle que l’introduction d’un coef-
ficient biotope de surface, elle ne s’est pas pour au-
tant saisie de l’ensemble des leviers d’action à sa 
disposition.

De nombreuses recommandations ont été formu-
lées pour atténuer le risque d’inondation et pour 
protéger la ressource en eau, mais elles n’ont pas 
toujours été suivies de manière volontariste par 
la ville. L’Autorité environnementale, notamment, 
a recommandé lors de la dernière révision du PLU 
d’Hénin-Beaumont « d’intégrer au règlement écrit et 
graphique les risques d’inondations et cavités (car-
tographie et règles de construction adaptées) »474.
Bien que le règlement écrit intègre désormais ef-
fectivement des règles pour atténuer le risque 
des inondations par ruissellement et édicte des 
mesures de construction pour les zones inondées 
constatées, le PLU reste dépourvu de zonage plu-
vial et n’identifie pas les zones d’accumulation des 
eaux de pluie, pourtant répertoriées dès 2017475.

De plus, elle n’a pas non plus pleinement tenu 
compte des dispositions du Plan de gestion du 
risque d’inondation (PGRI). Il prévoit, entre autres, 
un renforcement des actions de communication 
des villes qui devraient à la fois alerter sur le risque 
d’inondation en tant que tel et sur des pratiques ag-
gravant les inondations, comme l’assèchement de 
zones humides, le défaut d’entretien de cours d’eau 
non-domaniaux ou encore les constructions illicites 
en zone inondable476. En réponse au PGRI, la ville as-
sure certes qu’elle mettra en œuvre une « commu-
nication sur ce thème à travers la concertation du 
public et des personnes publiques associées »477. 
Cependant, elle n’a jusqu’à présent pas publié de 
Document d’information communal sur les risques 
majeurs (DICRIM) sur Géorisques, la plate-forme en 
ligne de l’État dédiée à l’information de la popula-
tion sur les risques majeurs qui comprend notam-
ment un volet sur la prévention des inondations.

Les politiques publiques de la ville continuent de 
prévoir l’urbanisation de parcelles agricoles, alors 

qu’elles peuvent limiter le ruissellement et favori-
ser l’infiltration des eaux pluviales dans les nappes 
phréatiques. Bien que le SCoT récemment adopté 
prescrit de « maintenir, diversifier voire développer 
les activités agricoles »478, la consommation d’es-
paces agricoles est importante à Hénin-Beaumont. 
En cinq ans, 13,4 hectares ont été artificialisés479. 
Le PLU en vigueur prévoit d’urbaniser de nouvelles 
parcelles agricoles, entre autres dans le cadre de 
l’orientation d’aménagement et de programmation 
n° 8 pour la production de logements480.

Cette urbanisation de terres agricoles va à l’en-
contre des priorités de la communauté d’agglomé-
ration dont Hénin-Beaumont fait partie, car celle-
ci privilégie la densification urbaine. A cet effet, la 
communauté d’agglomération a notamment dé-

Figure 12 : Terrains à urbaniser faisant partie de l’AOP n° 8. 
Photo : Oxfam France.

Figure 13 : Clôture entourant la friche de l’ancienne usine 
Benalu avec un panneau de l’Etablissement public foncier. 

Photo : Oxfam France.
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Figure 15 : Ancien terrain de l’entreprise Benalu après 
le départ de l’entreprise, en 2024.

Photos aériennes publiées par l’Institut national de l’information géographique et forestière 
(IGN). BD ORTHO® Département 62 – Pas-de-Calais - PVA 2020 et PVA 2004.

Figure 14 : Terrain de l’entreprise Benalu en activité (en 2004).

fini l’objectif de construire 60 % des nouvelles rési-
dences principales dans le tissu urbain existant481. 
L’Etablissement public foncier confirme que de 
telles constructions seraient possibles, car il in-
dique qu’Hénin-Beaumont dispose d’un potentiel 
important pour le renouvellement urbain482.

Aux rebours de ces objectifs, cependant, plusieurs 
terrains près du cœur de la ville ne sont pas amé-
nagés et sont devenus des friches. C’est le cas du 
site de l’ancienne usine Benalu, fermé en 2007. Ce 

terrain de six hectares, situé près du centre-ville, 
a été racheté par l’Etablissement public foncier et 
pourrait servir, notamment, pour l’aménagement 
d’un parc, d’équipements publics ou de logements. 
Bien que la ville ait identifié le site comme terrain 
potentiel pour un projet d’aménagement483, sa dé-
pollution n’a pas commencé et la plupart du ter-
rain reste interdit d’accès. Faute d’investir dans le 
renouvellement urbain, la ville risque de s’étendre 
toujours plus, consommant des surfaces agricoles 
et aggravant l’exposition aux risques naturels.
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àMoissac, 26 % des habitant·es vivent 
en-dessous du seuil de pauvreté et trois 
habitant·es sur dix vivent dans un QPV. 
Pourtant, la politique d’investissement de 

la ville a été jugée « limitée »484 par le dernier rap-
port de la Cour des comptes concernant cette ville 
en 2023. Cette précarité aggrave la vulnérabilité des 
habitant·es aux inondations, risque particulière-
ment important à Moissac.

En effet, 52 % des logements sont construits en 
zone inondable485 et depuis le début de la dé-cen-
nie la ville a déjà été frappée à six reprises par des 
inondations. Le risque d’inondations va encore 
s’aggraver, comme l’indiquent les prévisions depuis 
plusieurs années486.

Nonobstant ce risque, la majorité au conseil mu-
nicipal de Moissac a validé la révision du PLUi qui 
continue de permettre de nouvelles constructions 
en zone inondable alors que cette révision aurait dû 
être l’occasion d’y interdire de nouvelles construc-
tions pour protéger la population. Entre autres, la 
révision permet toujours la construction de bureaux 
et de surfaces commerciales sur un terrain aupara-
vant largement naturel487 en zone inondable.

Sur ce terrain, le PLUi autorise en effet de construc-
tions dans une « zone bleue » du PPRi488, soit une 
« une zone déjà urbanisée, soumise à un aléa faible 
et couverte par un système de prévision des crues, 

dans laquelle il est possible à l’aide de prescrip-
tions de préserver les personnes et les biens et où 
la construction est autorisée sous condition »489. 
Ce risque d’inondation a été identifié par le rapport 
de présentation de la révision qui rappelle, par ail-
leurs, la « zone rouge du PPRi [plan de prévention 
des risques naturels d’inondation] au centre et à 
l’est de la zone ». L’évaluation environnementale 
conclut également que : « les incidences potentiel-
lement induites par l’aménagement de cette zone 
de développement sont jugées négatives, de niveau 
fort »490. De son côté, l’autorité environnementale a 
également alerté à deux reprises sur les incidences 
négatives du changement de destination de ce 
terrain. En 2020, elle jugeait que : « la définition de 
certains de ces nouveaux secteurs et des règles de 
constructibilité qui les accompagnent, semblent 
devoir être réexaminée afin de garantir la nécessaire 
maîtrise du risque inondation, très présent »491. Trois 
ans plus tard, elle réitère qu’elle « recommande de 
faire évoluer le PLUi-H afin d’assurer la bonne prise 
en compte du risque inondation » et juge nécessaire 
de rappeler que : « le principe général qui s’applique 
en zone inondable est l’inconstructibilité. »492 

Au vu de ces alertes, le PLUi aurait pu rendre les 
zones concernées inconstructibles. Cependant, le 
conseil municipal de Moissac a donné un avis fa-
vorable à la révision du PLUi493 qui continue de per-
mettre de construire en zone inondable.

Urbanisation d’une parcelle à risque d’inondations à Moissac
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•	 ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
•	 ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine
•	 AOP : Orientation d’aménagement et de programmation
•	 BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières
•	 CCAS : Centre communal de l’action sociale
•	 CEREMA : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 

la mobilité et l’aménagement
•	 DPE : Diagnostic de performance énergétique
•	 DSIL : Dotation de soutien à l’investissement local
•	 EPCI : Etablissements publics de coopération intercommunale
•	 ETP : Equivalents temps plein
•	 FEDER : Fonds européen de développement régional
•	 GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
•	 INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
•	 ORE : Obligations réelles environnementales
•	 PCAET : Plan climat-air-énergie territorial
•	 PGRI : Plan de gestion du risque d’inondation
•	 PLU : Plan local d’urbanisme
•	 PLUi : Plan local d’urbanisme intercommunal
•	 PPRi : Plan de prévention du risque d’inondation
•	 PPRn : Plan de prévention de risques naturels
•	 SPASER : Schéma de promotion des achats socialement et écologiquement 

responsables
•	 TRACC : Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au 

changement climatique
•	 UE : Union européenne
•	 QPV : Quartier prioritaire de la politique de la ville
•	 SCoT : Schéma de cohérence territoriale
•	 SRADDET : Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires
•	 TRACC : Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au 

changement climatique
•	 ZAC : Zone d’aménagement concerté
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directe locale des communes 2025 (hors taux) ».
127  	Depuis le début des observations harmonisées en 2009 jusqu’en 2012, 427 765 
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135  	Inspection générale des finances (2023) « L’investissement des collectivités 
territoriales ».
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139  	 Oxfam France (2024) « Changement climatique : nous ne sommes pas prêtes ! »
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156 	 Dans une première séance consacrée aux subventions pour la mise en œuvre 
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159	 Ville de Mantes-la-Jolie (2023) « Demande de subvention au titre du Fonds vert » 
Dans « Conseil municipal. Réunion du 13 février 2023 ».

160  	Le financement obtenu versé par l’Agence de l’eau s’élève à 729 524 euros. Dé-
légation à l’information et à la communication (2024) « Fonds vert, les collec-
tivités s’adaptent au changement climatique », p. 12 & Agence de l’eau Seine 
Normandie (2023) « Bilan des aides signées au 21 décembre 2023 », p. 64.

161 	 Ville de Mantes-la-Jolie (2023) « Places Paul Bert et Sainte-Anne. Demande de 
financement au titre de l’appel à projets «Fonds MAIF pour le vivant – Nature 
2050» » Dans « Conseil municipal. Réunion du 27 novembre 2023 ».

162  	La loi de finances initiales pour 2020 prévoyait un prélèvement sur les recettes 
de la taxe sur la valeur ajoutée de 6 milliards d’euros et celle pour 2025 7,654 
milliards. Article 76 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 
2025 & article 122 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020.

163  	En 2018, les recettes de la fiscalité directe locale s’élevaient à 92 612 millions 
d’euros contre 68 492 en 2024. Direction générale des collectivités territoriales 
(2024) « Les collectivités locales en chiffres 2024 », p. 74 & Gouvernement 
(2025), « Rapport sur la situation des finances publiques locales. Annexe au 
projet de loi de finances pour 2026 » p. 17.

164  Conseil des prélèvements obligatoires (2023) « Pour une fiscalité du logement 
plus cohérente ».

165  L’obligation de voter un budget à l’équilibre réel a pour conséquence que les 
communes se trouvent pratiquement empêchées de recourir à l’emprunt pour 
régler les intérêts d’autres prêts. Cf. article L. 1612-4 du code général des col-
lectivités territoriales.

166  	Article L. 2252-1 du code général des collectivités territoriales.
167  	A titre d’exemple, la Cour des comptes régionales du Grand Est a alerté la ville 

de Strasbourg sur les importantes frais d’entretien des espaces verts dont la 
création constitue une des priorités de la stratégie d’adaptation de la ville. 
Chambre régionale des comptes Grand Est (2024) « Eurométropole et ville de 
Strasbourg (Bas-Rhin) », Rapport d’observations définitives.

 168	 Ville d’Aubervilliers (2022) « Piscine gratuite ».
169  	Ville d’Auch (2025) « Piscine gratuite jusqu’à la fin de l’alerte ».
170  	France 3 Occitanie (2022) « Canicule. Entrée gratuite, horaires élargis, l’accès 

aux piscines à Castel-naudary et à Toulouse s’adapte aux fortes chaleurs ».
171  Ville de Marseille (2025) « Canicule et fortes chaleurs : les bons gestes pour 

vous protéger ».
172 	 Ville de Martigues (2025) « Accès gratuit à la piscine Avatica du 11 au 14 août ».
173  	France 3 Auvergne-Rhône-Alpes (2025) « Fortes chaleurs : entrée gratuite à la 

piscine municipale d’Oullins-Pierre-Bénite pour les résidents, le temps de la 
vigilance canicule ».

174  	Sud Ouest (2025) « Canicule en Charente-Maritime. À Pons, en réponse au coup 
de chaud, la piscine est cadeau ».

175  	Haute Saintonge (2025) « Charente-Maritime. Face à la canicule, les piscines 
de Saintes et Pons sont gratuites ».

176 	 D’après l’analyse d’un échantillon de plusieurs piscines, les coûts de fonction-
nement d’une piscine, hors amortissement des investissements, s’élèvent en 
moyenne à 3 300 euros par jour. Les droits d’entrée permettraient de récupérer 
860 euros par jour en moyenne. Observatoire des finances et de la gestion pu-
blique locales (2023) « Les piscines et les centres aquatiques des collectivités 
locales… Combien ça coûte ? ».

 177 	Météo France (2025) op cit.
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178  Cette estimation n’est qu’une extrapolation d’une moyenne. Elle écarte par 
ailleurs toute variation interannuelle de la fréquentation des piscines, notam-
ment les hausses de la fréquentation en période de forte chaleur.

179  Inspection générale de l’administration (2025) « Bilan d’étape du programme 
villages d’avenir ».

180  	Une subvention versée à la ville de Saintry-sur-Seine (Essone) a permis de 
couvrir 30 % des coûts de cinq gilets pareballes. Direction générale des col-
lectivités territoriales (2025) « Projets financés par les dotations de soutien à 
l’investissement des collectivités territoriales ». 

 181 	Une commune dans le Lot a par exemple bénéficié d’une subvention de 795 
euros pour le remplacement d’une borne incendie. Ministère de la transition 
écologique (2025) « Fonds Vert. Liste des projets subventionnés ».

182 	 En 2024, la moyenne des 10 % des subventions les moins importantes du 
Fonds vert s’élevait à 3 810 euros. Ministère de la Transition écologique (2025) 
« Fonds Vert - Liste des projets subventionnés ».

183 	 Carla Morvan (2024) « Les réponses budgétaires des municipalités aux catas-
trophes naturelles », Revue économique, 75(4), 665-704.

184  	En novembre 2023, 35 habitations ont dû être évacuées à cause du déborde-
ment de la rivière de la Hem qui, même pas une semaine plus tard, avait de nou-
veau inondée des parties importantes de la commune, dont une soixantaine de 
maisons. Au total,1/3 des habitations de la commune ont été touchées par les 
inondations au cours de l’hiver 2023 à 2024.

 185 	Commune de Recques-sur-Hem (2024) « Réunion de Conseil du mercredi 23 
octobre 2024 », bulletin municipal n° 122.

186  	Le montant des travaux s’élève à 45 000 euros et la commune comptait, en 
2022, 671 habitant·es.

187  En 2024, le budget d’investissement s’élevait à 292 000 euros. Commune de 
Recques-sur-Hem (2025) « Réunion de Conseil du mercredi 05 mars 2025 », 
bulletin municipal n° 123.

188  	En 2024, des climatiseurs d’une valeur de 514 millions d’euros ont été vendus 
en France, d’après les statistiques sur la « Production communautaire » pu-
bliées par la Commission européenne (catégories de produits nos 28251220 et 
28251250). En moyenne de 2014 à 2020, les ventes annuelles de climatiseurs 
atteignaient 231 millions d’euros.

189 	 Les communes de moins de 50 000 habitant·es dont la moyenne des revenus 
des habitant·es figure parmi le quartile le plus élevé investissent en moyenne 
428 euros par habitant·e contre 390 euros pour les communes dont la moyenne 
du revenu de la population figure parmi les 25 % des plus pauvres. Cet écart est 
de 21 euros pour les dépenses moyennes en faveur de la santé et de l’action 
sociale. Direction générale des collectivités locales (2025) « La situation finan-
cière des communes en 2023 selon le revenu de leurs habitants ». 

190  Maj Agnieszka & Karolina Zubel (2025) « Local and regional success stories of 
investing in disaster resilience », Comité européen des régions.

191 	 Cf. Comité des régions (2025) « Climate adaptation in cities and regions: buil-
ding the European Climate ».

192  	Chambre régionale des comptes Provence-Alpes-Côte-d’Azur (2025) « L’amé-
nagement du littoral mé-diterranéen face aux risques liés à la mer et aux inon-
dations ».

193  	Sable Vague Environnement (2024) « Elaboration de la carte locale d’exposition 
au recul du trait de côte aux horizons 30 ans et 100 ans sur le littoral de Ville-
neuve-lès-Maguelone », rapport technique et synthèse de fonctionnement du 
littoral.
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luation, la troisième action de cette mesure prévoit une révision de la norme.

241  	Mesure 23 du 3e Plan national d’adaptation au changement climatique.
242  	Les risques d’inondations par le Var sont encore amplifiés par le changement 

climatique étant donné que les événements de précipitations intenses de-
viennent non seulement plus graves, mais aussi plus fréquentes. A la fin du 
siècle, les épisodes de pluie intenses pourraient devenir 38 à 326 % plus fré-
quen-tes par rapport à la moyenne de 1996 à 2005. Cécile Caillaud et al. (2024) 
« Northwestern Mediterranean Heavy Precipitation Events in a Warmer Climate: 
Robust Versus Uncertain Changes With a Large Convection-Permitting Model 
Ensemble », Geophysical Research Letters 51(6).

 243	 Autorité environnementale (2019) « Avis délibéré de l’Autorité environnemen-
tale sur le plan local d’urbanisme métropolitain de Nice (06) ».

244  	Idem.
245  	Chambre régionale de la Cour des comptes Provence-Alpes-Côte-d’Azur (2023) 

« Commune de Saint-Laurent-du-Var (Département des Alpes-Maritimes). Exer-
cices 2017 et suivants », rapport d’observations définitives et sa réponse, p. 39.

 246 	Cf. Nice Matin (2024) « Vigilance rouge dans les Alpes-Maritimes: Cap 3000 
ferme ses portes jusqu’à nouvel ordre ». 

 247	 Préfecture des Alpes-Maritimes (2011) « Plan de prévention des risques natu-
rels prévisibles d’inondations », zonage réglementaire carte n° 6.
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248  	Hors actes budgétaires, ces contrôles se concentrent sur les actes des col-
lectivités territoriales définis comme prioritaires. En 2024, 83 % de ces actes 
ont fait l’objet d’un contrôle de légalité. Gouvernement (2025) « Projet annuel 
de performances

	 Annexe au projet de loi de finances pour 2026. Programme 354. Administration 
territoriale de l’État », p. 15.

249 	 Les effectifs dédiés au contrôle de légalité ont baissé de 15 % entre 2010 et 
2024. Sénat (2025) « Projet de loi de finances pour 2026 : Administration géné-
rale et territoriale de l’État », p. 11.

250 	 Sénat (2025) « Des contrôles de légalité et budgétaire annoncés prioritaires. 
Comment passer de la parole aux actes », p. 20.

251  	D’après le dernier rapport public, 213 554 actes prioritaires sur 279 221 ont été 
contrôlés en 2021, contre 188 647 sur 205 951 en 2013. Direction générale aux 
collectivités territoriales (2024) « Rapport du Gouvernement au Parlement sur 
le contrôle a posteriori exercé par le représentant de l’État sur les actes des 
collectivités territoriales 2019-2021 », p. 63.

  252	 Cour des comptes (2024) « La délivrance des permis de construire. Un parcours 
complexe dans un cadre instable », Entités et politiques publiques.

253  	Article 1635 quater K du code général des impôts.
254 	 Météo France (2025) « À quel climat s’adapter en France selon la TRACC ? ».
255  	Voté en février 2023 par le conseil municipal, le « Plan arbres » prévoit la plan-

tation de 308 000 arbres sur trois ans pour un coût prévisionnel de 11,4 millions 
d’euros. La plantation d‘arbres répond à un besoin urgent de rafraîchir la ville 
qui est particulièrement exposée à l’aggravation et la multiplication des pé-
riodes de fortes chaleurs. Ministères Aménagement du territoire et transition 
écologique (2025) « Un accès inégal aux espaces verts ».

256  	D’après l’inventaire biophysique de l’occupation des sols « CORINE Land cover », 
la superficie était de 249 hectares en 2000, mais seulement de 237 hectares 
en 2018, date des dernières données disponibles de cette étude.

257  	Agence d’urbanisme de l’Agglomération marseillaise (2021) « La végétalisation 
des espaces publics du centre-ville de Marseille », p. 14.

258  	Conseil municipal de Marseille (2023) « Plan arbres phase 1 », Extrait du registre 
des délibérations du conseil municipal n° 23/0013/VET.

259  	Marc Saudreau & Raïa-Silva Massad (2024) « Un air de ville, grâce aux arbres 
et à la forêt urbaine » Dans Bastien Castagneyrol, Serge Muller, Alain Paquette 
(coord.) « De l’arbre en ville à la forêt urbaine », éditions Quæ, Presses de l’Uni-
versité du Québec.

260  	Ville de Marseille (2025) « Marseille réussit », numéro hors-série.
261  	Ville de Marseille (2024) « Poursuite de la mise en œuvre du plan arbres mu-

nicipal : déploiement des arrosages connectés dans les parcs publics, Géo-
référencement et création de jumeaux numériques des arbres sur le domaine 
public et acquisition d’une plate-forme de gestion, Approbation de la candi-
dature de la Ville à la marque ‹ Végétal Local › », rapport au conseil municipal 
24-41764-DNV.

262 	 Ville de Marseille (2024) « Marseille en transitions », rapport du développement 
durable.

263  	Entretien organisé le 2 septembre 2025.
264  Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la trajectoire 

de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
(TRACC) utilisée par le ministère de la transition écologique. Le modèle ALA-
DIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit plus que 51 mm de pluie par an en 
moyenne sur la période 2050 à 2060 alors que la moyenne annuelle s’élevait à 
73 mm sur la période de référence de 1976 à 2005.
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265  	Métropole Aix-Marseille-Provence (2021) « Diagnostic et état initial de l’envi-
ronnement » dans « Plan Climat Air Energie 2021-2027 ».

266  	Ville de Marseille (2024) « Marseille. Le magazine des Marseillaises et des Mar-
seillais », p. 15.

267  Julita Diallo-Dudek et al. (2023) « Cartographier la végétation et les Local Cli-
mate Zone dans six agglomérations de Bourgogne-Franche-Comté », Climato-
logie, 20.

268  	Ville de Quetigny (2025) « Extrait du registre des délibérations du Conseil muni-
cipal. Séance du 21 septembre 2021 à 20h30 ».

269 	 Ville de Quetigny (2025) « Bilan de mandat 2020-2026. 6 ans au service des 
Quetignois.e.s ! », p. 38.

270  	Communication personnelle avec Jean-Noël Cabassy, co-président de l’asso-
ciation Forestiers du Monde.

271  	Entretien avec David Richard, responsable du pôle espaces verts et environne-
ment de la ville de Quetigny, réalisé le 8 septembre 2025.

272  	Idem.
273  	Idem.
274  	Moyenne des mesures pour la France publiées dans le journal Nature commu-

nications. Jonas Schwaab (2021) « The role of urban trees in reducing land sur-
face temperatures in European cities », Nature communications.

275  	Ville de Quetigny (2025) « Extrait du registre des délibérations du Conseil muni-
cipal. Séance du 08 avril 2025 à 19h00 ».

276  Cf. Ministère de l’environnement & commune de Chevilly-Larue (2017) « Ter-
ritoire à énergie positive pour la croissance verte », convention particulière 
d’appui financier.

277 	 Ministère de la culture (2023) « Palmarès réHAB XXe. École Jacques Gilbert-Col-
let (94) », retour d’expérience.

278 	 Idem.
279  	Si la consommation normale de l’école s’élevait à 286 000 kWh avant les tra-

vaux, elle était de 144 304 kWh en 2023, après les travaux, soit une baisse de 
49,5 %. Communication personnelle de la ville de Chevilly-Larue du 16 sep-
tembre 2025.

280  	Chambre régionale des comptes Île-de-France (2024) « Commune de Chevilly-
Larue (Val-de-Marne). Exercices 2019 et suivants », rapport d’observations dé-
finitives et sa réponse.

281  	Ministère de la culture (2023) op. cit.
282  	Ville de Brive-la-Gaillarde (2024) « Les Conseils de quartiers, initiateurs de pro-

jets ».
 283	 Cf. La Montagne (2023) « À Brive, le grand succès de jardins familiaux sortis de 

l’abandon ».
 284 	Ville de Brive-la-Gaillarde (2022) « Gaubre a son jardin partagé », BriveMag’, n° 

367, p. 14.
 285 	 Direction générale des collectivités territoriales (2024) « Projets financés par 

les dotations de soutien à l’investissement des collectivités territoriales ».
286  L’Insee a découpé le territoire de l’Hexagone dans des carreaux de 200 m² et 

propose des statistiques pour chaque carreau. Au dernier recensement dispo-
nible, 38 ménages habitaient dans celui où est situé le jardin partagé, dont 19 
habitaient dans un logement collectif. Il s’agit du carreau portant l’identifiant 
n° CRS3035RES200mN2487800E3653600. Insee (2023) « Revenus, pauvreté et 
niveau de vie en 2019 - Données carroyées. Dispositif Fichier localisé social et 
fiscal (Filosofi) ».
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287  	Entre le 28 juin et 4 octobre 2025, la ville n’a connu aucun jour sans restriction 
d’utilisation d’eau potable. Au total, dix arrêtés de restrictions ont été pris au 
cours de cette période. Voir, inter alia, Préfet de la Corrèze (2025) « Arrêté relatif 
à la limitation provisoire des usages de l’eau et au déploiement du plan de vigi-
lance dans le département de la Corrèze » & Préfet de la Corrèze (2025) « Arrêté 
relatif à la limitation provisoire des usages de l’eau dans le département de la 
Corrèze ».

288  Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la trajectoire 
de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
(TRACC) utilisée par le ministère de la transition écologique. Le modèle ALA-
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pour la période estivale sur la période 2046 à 2065 pour le point 7209 alors que 
la moyenne annuelle s’élevait à 214 mm sur la période de référence de 1976 à 
2005.

289  	La puissance maximale des cyclones déjà intenses est projetée d’augmen-
ter encore et le nombre de cyclones intenses et très intenses pourrait encore 
augmenter. Marie-Dominique Leroux (2023) « Régionalisation du changement 
climatique et développement de services climatiques dans le sud-ouest de 
l’océan Indien et ses territoires insulaires », Météo France, p. 253.

290  	Actes & Cité (2018) « Etude de réduction de la vulnérabilité aux risques, Maha-
bourini ».

291  	Ville de Mamoudzou (2023) « Extrait du procès-verbal des délibérations du 
conseil municipal ».

292  	Echange avec Cyrielle Hanappe, président de l’association Actes&Cités et en-
seignant à l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville, or-
ganisé le 2 septembre 2025.

293  	Ville de Mamoudzou (2024) « Le secteur village ».
294  	Le Off (2025) « Sécurisation du quartier spontané de Mahabourini - Mayotte ».
295  	Communication personnelle de Keyvan Fathi, directeur adjoint de la ville de 

Mamoudzou.
296  	ANRU (2023) « Avenant n°1 à la convention pluriannuelle du projet de renouvel-

lement urbain de la commune de Mamoudzou à Kawéni cofinancé(s) par l’ANRU 
dans le cadre du NPNRU », p. 19. 

297  	Cf. Jeanne Foltzer et al. (2025) « Mayotte. Habitat précaire et informel en zone 
à risque », Ecole ur-baine de Sciences Po, p. 91.

298  	Premier ministre (2025) « Etude d’impact » dans : « Projet de loi de programma-
tion pour la refondation de Mayotte », p. 179.

299  	Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (2025) « Feuille de route régionale 
2025-2030. La planification écologique en Nouvelle-Aquitaine ».

 300 	Agence d’urbanisme Bordeaux Aquitaine (2022) « Trame verte », Méthode de 
construction et de phasage.

 301 	En 2020, la métropole de Bordeaux a lancé son programme « 1 million d’arbres 
en dix ans » en paral-lèle du programme de la ville « Bordeaux grandeur nature »  
qui a depuis permis la plantation de 8 407 arbres.

302  	Agence nationale de la cohésion des territoires (2024) « Quartier Prioritaire 
2024 : Benauge - Henri Sellier - Léo Lagrange - Beausite ».

303  La place fait partie de l’IRIS n° 330630404 (« La Bastitde 4 ») dont le revenu 
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304  	Entretien avec un des habitants à l’origine du projet réalisé le 18 juin 2025.
305  	Article L. 724-1 du code de la sécurité intérieure.

85 / POUR DES VILLES RÉSILIENTES

https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/35297/AP_restrictions_25062025.pdf
https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/35297/AP_restrictions_25062025.pdf
https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/35297/AP_restrictions_25062025.pdf
https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/36231/Arrete_prefectoral_secheresse_18092025.pdf
https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/36231/Arrete_prefectoral_secheresse_18092025.pdf
https://regleau.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/arrete-restriction/36231/Arrete_prefectoral_secheresse_18092025.pdf
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://www.drias-climat.fr
https://hal.science/hal-03966983v7
https://hal.science/hal-03966983v7
https://hal.science/hal-03966983v7
https://hal.science/hal-03966983v7
https://hal.science/hal-03966983v7
https://www.cerema.fr/fr/system/files?file=documents/2018/07/8-1_Mayotte_TXT.pdf
https://www.cerema.fr/fr/system/files?file=documents/2018/07/8-1_Mayotte_TXT.pdf
https://www.mamoudzou.yt/app/uploads/2023/05/Delib-n%C2%B02023.00007-Cession-de-foncier-a-M.Abasse-OUSSENI-dans-le-cadre-du-relogement-relatif-au-projet-habitat-innovant-a-Mahabourini.pdf
https://www.mamoudzou.yt/app/uploads/2023/05/Delib-n%C2%B02023.00007-Cession-de-foncier-a-M.Abasse-OUSSENI-dans-le-cadre-du-relogement-relatif-au-projet-habitat-innovant-a-Mahabourini.pdf
https://www.mamoudzou.yt/ma-ville/vie-municipale/les-grands-projets/npru-de-kaweni/le-secteur-village
https://www.leoffdd.fr/projets-675
https://data.anru.fr/NPNRU/C0842/976_NPNRU_Mamoudzou_Avenant01-C_842_30-11-2023.pdf
https://data.anru.fr/NPNRU/C0842/976_NPNRU_Mamoudzou_Avenant01-C_842_30-11-2023.pdf
https://data.anru.fr/NPNRU/C0842/976_NPNRU_Mamoudzou_Avenant01-C_842_30-11-2023.pdf
https://www.pergola-outremer.fr/wp-content/uploads/2025/08/mayotte-habitat-precaire.pdf
https://www.pergola-outremer.fr/wp-content/uploads/2025/08/mayotte-habitat-precaire.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/Media/files/autour-de-la-loi/legislatif-et-reglementaire/etudes-d-impact-des-lois/ei_art_39_2025/ei_momx2508540l_cm_21.04.2025.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/Media/files/autour-de-la-loi/legislatif-et-reglementaire/etudes-d-impact-des-lois/ei_art_39_2025/ei_momx2508540l_cm_21.04.2025.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/nouvelle-aquitaine/irecontenu/telechargement/125082/925466/file/Feuille%20de%20route%20r%C3%A9gionale%202025-2030%20Nouvelle_Aquitaine_COP%20NA.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/nouvelle-aquitaine/irecontenu/telechargement/125082/925466/file/Feuille%20de%20route%20r%C3%A9gionale%202025-2030%20Nouvelle_Aquitaine_COP%20NA.pdf
https://www.aurba.org/wp-content/uploads/2024/11/aurba_2024_Trame-verte-Bordeaux_phase-3_BD.pdf
https://www.aurba.org/wp-content/uploads/2024/11/aurba_2024_Trame-verte-Bordeaux_phase-3_BD.pdf
https://www.bordeaux.fr/sites/bor-bdxfr-drupal/files/2025-06/mairie_rapportdetransition_20525.pdf
https://www.bordeaux.fr/sites/bor-bdxfr-drupal/files/2025-06/mairie_rapportdetransition_20525.pdf
https://www.bordeaux.fr/sites/bor-bdxfr-drupal/files/2025-06/mairie_rapportdetransition_20525.pdf
https://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN03309M
https://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN03309M
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8229323#consulter
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8229323#consulter
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8229323#consulter
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044375914
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tant règlement intérieur de la réserve communale de Rion Des Landes ».

307  	Entretien avec Thierry Larrivière, maire adjoint en charge de la réserve commu-
nale de Rion-des-Landes, réalisé le 22 octobre 2025.

308  	Idem.
309  	 Idem.
310  D’après le dernier inventaire biophysique de l’occupation des sols « CORINE 
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la forêt

311  	Centre national de la propriété forestière (2022) « Diversification et reconstitu-
tion post incendie dans le massif des Landes de Gascogne. Revue de littéra-
ture scientifique et technique ».

312  	 Commune de Rion-des-Landes (2024) « Mise à jour du plan ».
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314  Voir inter alia : Le Petit journal (2025) « Incendie de forêt maîtrisé grâce à l’in-
tervention rapide des secours » & Sud-Ouest (2025) « Rion-des-Landes : retour 
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315  	Entretien avec Thierry Larrivière, op. cit.
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319  Communication du 1er décembre 2025 par Valentina Alexandra Hernandez Ro-
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élèves – Ecole élémentaire Emile Basly – Loos en Gohelle ».

322  	Voir inter alia : La Nouvelle République (2024) « Inondations, évacuations : plus 
de 200 interventions en Loir-et-Cher et 9 routes toujours coupées »

323 	 Cf. Commune d’Ouzouer-le-Marché (2013) « Plan local d’urbanisme », rapport 
de présentation, p. 50.

324  	Commune d’Ouzouer-le-Marché (2024) « Plan local d’urbanisme », règlement.
325  La République du Centre (2025) « Beauce-la-Romaine. De nombreux travaux 

finis ou à venir ».
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Biospher’Adapt.

330  	Communauté d’agglomération du Nord Grande-Terre (2023) « Schéma de cohé-
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d’un atlas de la biodiversité financé par l’Office français de la biodiversité et 
ont permis de compléter le recensement pour le SCoT.

332 	 Préfet de la région Guadeloupe (2023) « Révision des PPRN : Atelier enjeux », 
Compte rendu.
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régionale de l’économie sociale et solidaire (Cress) dans le cadre de la caserne 
Pont-Achard », délibération n° 2021-0071.

334 	 Entretien avec Aloïs Gaborit, conseiller municipal de Poitiers délégué à l’urba-
nisme et au foncier, réalisé le 18 juin 2025.

335 	 Le Fonds friche a permis de financer 922 030 euros des travaux. Ministère de 
l’Aménagement du terri-toire et de la décentralisation (2022) « Lauréats de la 
deuxième édition », Les lauréats du fonds pour le recyclage des friches.

336  	Ville de Paris (2024) « Projet de Plan climat air énergie de Paris pour 2024-2030 », 
Diagnostic conformément aux exigences de l’article R229-51 alinéa I du code 
de l’environnement.

337  	Atelier parisien d’urbanisme (2022) « Les toits de Paris. Une première base de 
données, 32 millions de mètres carrés documentés ».

338  Pierre Masselot et al. (2025) « Excess mortality attributed to heat and cold: a 
health impact assessment study in 854 cities in Europe ».

339  Depuis son premier plan climat de 2007, la ville de Paris accorde des subven-
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rénover 7,6 % de son parc existant en 2011. Sur la période de 2009 à 2020, les 
rénovations énergétiques de 54 292 logements sociaux ont bénéficié de co-
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des volets pour les bâtiments publics et les logements sociaux.

341  	Agence départementale d’information sur le logement de Paris (2025) « Le lo-
gement parisien en chif-fres » n° 24, p. 8.

342 	 Ville de Paris (2025) « Paris s’adapte 2025. Face au défi climatique, accélérer 
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Séances des 14, 15, 16 et 17 mars 2023 ».

344  Dans le cadre du dispositif « CoprOasis », les copropriétés peuvent bénéficier 
d’une aide technique sur la faisabilité de la végétalisation de la copropriété 
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87 / POUR DES VILLES RÉSILIENTES

https://drive.google.com/file/d/16-j3b7y0q4xgo6e0oQGSeaSRnlCwwYMm/view
https://drive.google.com/file/d/16-j3b7y0q4xgo6e0oQGSeaSRnlCwwYMm/view
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_97116/894a0c6aab20506c26785cb4e924d6f5/97116_inventaire_zones_humides_20171030.pdf
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_97116/894a0c6aab20506c26785cb4e924d6f5/97116_inventaire_zones_humides_20171030.pdf
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_97116/894a0c6aab20506c26785cb4e924d6f5/97116_inventaire_zones_humides_20171030.pdf
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_97116/894a0c6aab20506c26785cb4e924d6f5/97116_inventaire_zones_humides_20171030.pdf
https://guadeloupe-parcnational.fr/fr/life-biospheradapt-le-parc-national-de-la-guadeloupe-face-aux-defis-du-changement-climatique
https://guadeloupe-parcnational.fr/fr/life-biospheradapt-le-parc-national-de-la-guadeloupe-face-aux-defis-du-changement-climatique
https://guadeloupe-parcnational.fr/fr/life-biospheradapt-le-parc-national-de-la-guadeloupe-face-aux-defis-du-changement-climatique
https://guadeloupe-parcnational.fr/fr/life-biospheradapt-le-parc-national-de-la-guadeloupe-face-aux-defis-du-changement-climatique
https://cangt.fr/schema-de-coherence-territoriale-scot
https://cangt.fr/schema-de-coherence-territoriale-scot
https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/revision_pprn_cr_atelier_1_enjeux_mornealeau.pdf
https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/revision_pprn_cr_atelier_1_enjeux_mornealeau.pdf
https://webdelib.grandpoitiers.fr/villewebdelib/files/unzip/seance_139631/143_d1619018719957.pdf
https://webdelib.grandpoitiers.fr/villewebdelib/files/unzip/seance_139631/143_d1619018719957.pdf
https://webdelib.grandpoitiers.fr/villewebdelib/files/unzip/seance_139631/143_d1619018719957.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/laureats-du-fonds-recyclage-friches
https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/laureats-du-fonds-recyclage-friches
https://www.ecologie.gouv.fr/actualites/laureats-du-fonds-recyclage-friches
https://cdn.paris.fr/paris/2024/03/29/annexe_ii_diagnosticpcaet-oVaM.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2024/03/29/annexe_ii_diagnosticpcaet-oVaM.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2024/03/29/annexe_ii_diagnosticpcaet-oVaM.pdf
https://www.apur.org/sites/default/files/bd_toitures_paris.pdf?openfile_analytics=5095
https://www.apur.org/sites/default/files/bd_toitures_paris.pdf?openfile_analytics=5095
https://doi.org/10.1016/S2542-5196(23)00023-2
https://doi.org/10.1016/S2542-5196(23)00023-2
https://cdn.paris.fr/paris/2022/06/14/aebbd50b5d27bd8e31ea68ba96edf882.pdf
https://www.apur.org/fr/logement-hebergement/parc-social/acces-logement-social-paris-analyse-demande-logement-social-2
https://cdn.paris.fr/paris/2023/01/06/bmp_planclimat_paris-wHTm.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2024/12/20/bp-2025-rapport-projet-budget_2-2J4H.pdf
https://cdn.paris.fr/paris/2024/12/20/bp-2025-rapport-projet-budget_2-2J4H.pdf
https://www.adil75.org/wp-content/uploads/2025/03/logement-parisien-en-Chiffres-n%C2%B024logement.pdf
https://www.adil75.org/wp-content/uploads/2025/03/logement-parisien-en-Chiffres-n%C2%B024logement.pdf
https://cdn.paris.fr/presse/2025/06/17/827d7e9d55d1b8d61f9e2d3914b7e717.pdf
https://cdn.paris.fr/presse/2025/06/17/827d7e9d55d1b8d61f9e2d3914b7e717.pdf
https://a06-v7.apps.paris.fr/a06/jsp/site/plugins/solr/modules/ods/DoDownload.jsp?id_document=168132
https://a06-v7.apps.paris.fr/a06/jsp/site/plugins/solr/modules/ods/DoDownload.jsp?id_document=168132
https://www.apc-paris.com/app/uploads/2025/06/RA_APC_2024_VF_BD.pdf
https://www.apc-paris.com/app/uploads/2025/06/RA_APC_2024_VF_BD.pdf
https://www.apc-paris.com/app/uploads/2025/06/RA_APC_2024_VF_BD.pdf
https://www.apc-paris.com/app/uploads/2025/06/RA_APC_2024_VF_BD.pdf
https://www.apc-paris.com/app/uploads/2025/06/RA_APC_2024_VF_BD.pdf


345  Communication du 11 décembre 2025 par Julie Roussel, cheffe du pôle adap-
tation, résilience climati-que, Seine et eau dans la ville de la mairie de Paris.

346  	Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies Île-de-France 
(2009) « Toitures végétalisées extensives ».

347 	 Cour des comptes régionale d’Île-de-France (2023) « La politique de végétali-
sation de Paris comme moyen d’adaptation au changement climatique ».

348  	Agence régionale de la biodiversité Île-de-France (2025) « Végétalisation des 
toitures. Traduction opérationnelle des objectifs de la ville de Paris ».

349  	Ville de Paris (2024) « Indice de canopée ».
350  	Communication du 11 décembre 2025 par Julie Roussel.
351  	Commune de Vernon (2019) « Site de la Fonderie – Mandat pour réalisation 

d’une opération d’aménagement d’un parc urbain » Dans : « Délibération du 
Conseil municipal. Séance du vendredi 29 mars 2019 ».

352  Commune de Vernon (2021) « Fonderie – Rachat du site auprès de l’Etablisse-
ment Public Foncier de Normandie » Dans : « Délibération du Conseil municipal. 
Séance du vendredi 26 mars 2021 ».

353  Préfet de l’Eure (2021) « Carte des aléas (hauteurs*vitesses) pour la crue de 
type 1910, crue de référence du PPRi (remblais non effacés) et remontée de 
nappe. Vernon » Dans : « Etudes préalables au Plan de Prévention des Risques 
inondations de la Seine de Giverny à Vironvay ».

354  Pour la reconversion de la friche, qui inclut l’aménagement du parc, la ville a 
bénéficié d’une subvention de près d’un million d’euros par le Fonds européen 
du développement régional. Commission européenne (2023) « Reconversion de 
la friche de l’ancienne Fonderie : Aménagement d’un parc urbain ».

355  	Autorité environnementale (2023) « Avis délibéré de l’Autorité environnemen-
tale sur le plan de prévention des risques d’inondation de la Seine dans l’Eure 
(27) ».

356  	Métropole de Nantes (2023) « La Loire face à la sécheresse ».
357  	Groupe interdisciplinaire d’experts sur le climat en Pays de la Loire (2025) 

« La vulnérabilité des populations face aux changements climatiques dans les 
Pays de la Loire ».

358  	Santé publique France (2022) « Canicule et santé », Bulletin de santé publique, 
été 2022.

359  Agence d’urbanisme de la région nantaise (2020) « 40 °C à l’ombre. Faut-il 
craindre de vivre dans un climat plus chaud ? », Les synthèses de l’Auran.

360  	Ville de Nantes (2022) « Le plan pleine terre. Un outil au service de la politique 
publique de renaturation - Approbation » Dans : « Conseil municipal du 24 juin 
2022. Procès-verbal ».

361  	Agence d’urbanisme de la région nantaise (2024) « L’arbre, allié des villes. 
Planter plus ou planter mieux ? », Les synthèses de l’Auran n° 92.

362 	 Agence d’urbanisme de la région nantaise (2023) « Sous les pavés, les arbres ? », 
Les synthèses de l’Auran n° 83.

363  	Echange avec Manuella Lefort, cheffe de projet à la direction nature et jardins 
de la ville de Nantes, organisé le 23 avril 2025.

364  	Idem.
365  	Ville de Nantes (2025) « Bilan de Mandat : comment Nantes à changer en 5 ans », 

n° 346, p. 28.
366  	Ville de Nantes (2025) « Analyse des résultats à six ans de l’application du Plan 

Local d’Urbanisme métropolitain - Avis de la Ville de Nantes du 28 mars 2025 » 
Dans : « Conseil municipal du 28 mars 2025 ».
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367  	Agence nationale de la cohésion des territoires (2024) « Quartier Prioritaire 
2024 : Malakoff ».

368  	Ce taux s’élève à 27 % dans le QPV Malakoff contre 13 % en moyenne pour cette 
classe d’âge. Agence nationale de la cohésion des territoires (2024) « Quartier 
Prioritaire 2024 : Malakoff » & INSEE (2023) « Après un pic dû à la crise sanitaire, la 
part des jeunes ni en emploi, ni en études, ni en formation repart à la baisse ».

369  	Ville de Nantes (2025) « Quartier Malakoff - Saint-Donatien - Aménagement du 
parc de la Moutonnerie - Approbation du programme et de l’enveloppe finan-
cière prévisionnelle - Lancement d’une procédure adaptée pour la réalisation 
des travaux - Approbation » Dans : « Conseil municipal du 28 mars 2025 ».

370  	Santé publique France (2022) « Canicule et santé », Bulletin de santé publique, 
été 2022.

371 	 Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Le mo-
dèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit, pour le point 11909, situé 
à proximité d’Angers, 3,5 jours avec plus de 35 °C par an en moyenne pour la 
moyenne de la période de 2046 à 2065, contre 0,5 jours sur la période histori-
que de 1976 à 2005.

372  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Le mo-
dèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit, pour le point 11909, situé à 
proximité d’Angers, 14 nuits tropicales par an en moyenne pour la moyenne de 
la période de 2046 à 2065, contre trois pour la moyenne annuelle de la période 
historique de 1976 à 2005.

373  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Le mo-
dèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit 3,1 jours par an en moyenne 
pour la fin du siècle pour le point 18092, situé sur le territoire de Lille.

374  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Le mo-
dèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit des précipitations de 820 
mm par an pour la fin du siècle pour le point 18092, situé sur le territoire de 
Lille. Ces précipitations annuelles se sont élevées à 724 mm en moyenne sur la 
période 1976 à 2005.

375  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC en uti-
lisant les projections pour le point 18092 du modèle ALADIN63_CNRM-CM5 de 
Météo France.

376  Mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France (2023) « Avis 
délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France 
sur l’élaboration du plan local d’urbanisme in-tercommunal de la Métropole eu-
ropéenne de Lille (dépt 59) », p. 38.

377  	Idem.
378  	Ville de Lille (2021) « Plan lillois pour le climat 2021-2026 ».
379  Ville de Lille (2024) « Lille Bas-Carbone. Rapport développement durable 1er jan-

vier 2023 > 31 décem-bre 2023 », p. 87.
380  Ville de Lille (2025) « Lille Bas-Carbone. Rapport développement durable 1er jan-

vier 2024 > 31 décembre 2024 », p. 101.
381  	Entretien organisé le 31 octobre 2025.
382  	Ville de Lille (2021) « Pacte Lille bas carbone ».
383  	Ville de Lille (2025) « Ecole maternelle Antoine Brasseur, Lille ».
384 	 Op. cit.
385 	 Ville de Lille (2023) « Plan local de promotion santé 2023-2026 ».
386 	 Quimperlé Communauté (2023) « Règlement de zonage pluvial » Dans : « Zonage 

d’assainissement pluvial sur le territoire de Quimperlé Communauté », p. 34.
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https://www.lille.fr/content/download/224638/2875690/file/PLAN+LILLOIS+POUR+LE+CLIMAT+-+NUMERIQUE.PDF
https://www.calameo.com/read/00289880586933b1f677f
https://www.calameo.com/read/00289880586933b1f677f
https://www.calameo.com/read/00289880568210097e490?view=book
https://www.calameo.com/read/00289880568210097e490?view=book
https://www.lille.fr/content/download/291687/3315243/file/Pacte%2BLille%2Bbas%2Bcarbone.pdf
https://www.lille.fr/content/download/316032/3486879/file/Ville+de+Lille_%C3%A9cole+Brasseur_livraison.pdf
https://www.lille.fr/content/download/283605/3245856/file/Plan+local+de+promotion+sant%C3%A9+2023-2026.pdf
https://data.geopf.fr/annexes/gpu/documents/DU_242900694/0b6d19fd1ef1bf80e808055d2faf3f32/242900694_annexe_sanitaire_reglement_ep_20250404.pdf
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387	 Pour la moyenne de la période 2046 à 2054, les 1 % des journées de pluie appor-
tant le plus pluvieuses devraient apporter 35 mm d’eau là où les 1 % des jour-
nées de pluie les plus pluvieuses avaient apporté 24 mm de pluie en moyenne 
sur la période de 1976 à 2005. Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS 
conformément à la TRACC en utilisant le modèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo 
France.

388  	Cf. Observatoire de l’environnement en Bretagne (2025) « Chiffres clés de l’évo-
lution du climat en Bre-tagne. Edition 2025 ».

389  	Quimperlé Communauté (2023) « Règlement de zonage pluvial », op. cit.
390  	Article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales.
391  	Préfet de la région Île-de-France (2023) « Eaux pluviales et urbanisme. Le zo-

nage pluvial ».
392  	Quimperlé Communauté (2023) « Règlement de zonage pluvial », op. cit., p. 41.
393  	Intercommunalités de France (2021) « Gestion des eaux pluviales urbaines », p. 13.
394  	Bureau de recherches géologiques et minières (2019) « Évaluation de l’aléa 

‹ coulées d’eaux boueuses › et stratégie de gestion sur le territoire de l’Euro-
métropole de Strasbourg », rapport final, p. 14.

395  	Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est (2025) « Avis sur le 
projet de modification n°2 du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la 
Communauté de communes du Kochersberg et de l’Ackerland (67) », p. 12. 

	 Comité de bassin Rhin-Meuse (2022) « Plan d’adaptation et d’atténuation pour 
les ressources en eau du bassin Rhin-Meuse », p. 14.

396  	Préfet de la région Grand-Est (2022) « Rapport environnemental du SDAGE dis-
trict du Rhin », tome 11 dans : « SDAGE 2022 > 2027 », p. 165.

397  	Voir inter alia Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Grand est (2008) « Risque potentiel de coulées d’eaux boueuses par 
bassin versant connecté aux zones urbaines. Kochersberg et vallée de la Zorn ».

398  Communauté des communes de Kochersberg-Ackerland (2019) « Rapport de 
présentation » Dans « Plan local d’urbanisme intercommunal ».

399  	Communauté de communes du Kochersberg-Ackerland (2022) « Plan local d’ur-
banisme », règlement écrit.

400  	Communauté de communes du Kochersberg-Ackerland (2019) « Conseil com-
munautaire. Procès-verbal. Séance du 14 novembre 2019 ».

401  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Le mo-
dèle ALADIN63_CNRM-CM5 de Météo France prévoit 58 jours avec des tempé-
ratures d’au moins 30 °C dès 2050 pour le point 6814, situé sur le territoire de 
Valence.

402  	Ville de Valence (2025) « Plan local d’urbanisme issu de la modification n° 1 », 
Règlement.

403  	Evaluant un coefficient mis en place par la métropole de Rennes, l’ADEME avait 
par exemple noté que : « L’intégration du coefficient de végétalisation dans 
le document d’urbanisme de la métropole permet de favoriser la préservation 
d’espaces de pleine terre et d’îlots verts, très efficaces en matière de rafraî-
chissement du tissu urbain. ». ADEME (2020) « Végétaliser : Agir pour le rafraî-
chissement urbain. Les approches variées de 20 projets d’aménagement ».

404  	L’article L. 151-22 du code de l’urbanisme ouvre aux villes la possibilité de dé-
finir un coefficient de biotope.

405  	Entretien avec Emmanuelle Lauro, cheffe du service de la commande publique 
de la ville de Cuers le 4 juin 2025.
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https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-68653-FR.pdf
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406 	 Ville de Cuers (2025) « Conseil municipal du 25 septembre 2025 ».
407 	 Idem.
408 	 Cf. ADEME (2022) « Faire baisser la température au sol l’été, l’exemple de Cuers ».
409  	Ville de Strasbourg (2024) « Plan d’action climat d’action Strasbourg ».
410  	Ville de Strasbourg (2023) « Plan de sauvegarde et de mise en valeur », règle-

ment écrit.
411  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Pour 

le point 14418, situé sur le territoire de Strasbourg, le modèle ALADIN63_CNRM-
CM5 de Météo France prévoit une augmentation des cumuls de précipitations 
annuelles de 11 % entre la moyenne annuelle de 1976 à 2005 et celle de 2046 
à 2065.

412  	Ville et Eurométropole de Strasbourg (2021) « Zoom sur les investissements de 
la ville de Strasbourg », Communication plan d’investissement du mandat.

413  	Dans une évaluation des politiques de végétalisation de la ville de Strasbourg 
et de l’Eurométropole de Strasbourg, la Cour des comptes régionale conclut 
que les deux collectivités ont atteint les objectifs de plantation d’arbres 
qu’elles avaient elles-mêmes définies pour les années 2021 et 2022. Chambre 
régionale des comptes Grand Est (2024) « Eurométropole et ville de Strasbourg 
(Bas-Rhin) », Rapport d’observations définitives. 

414  La Défenseure des droits a par exemple déploré que les personnes victimes 
de discriminations rencontrent des difficultés d’accès aux soins. Défenseure 
des droits (2025) « Prévenir les discriminations dans les parcours de soins : un 
enjeu d’égalité ».

415  	Entretien avec Virginie Parvillé, chargée de mission à la direction santé pu-
blique et environnementale de la ville de Grenoble et Pierre-André Juven, ad-
joint en charge de la santé, organisé le 07 juillet 2025.

416  	Conseil municipal de Grenoble (2024) « Procès verbal de la séance du conseil 
municipal du 25 mars 2024 ».

417  	Ville de Grenoble (2024) « Plan municipal de santé 2024 - 2028 ».
418  	Cf. Ville de Grenoble (2025) « Checklist anti-moustique tigre ».
419  	Avec la trajectoire d’émissions de gaz à effet de serre actuelle, Laillé devrait 

connaître 13 fois plus de jours avec un sol sec avec des sécheresses plus in-
tenses en 2050 par rapport à la moyenne de la période 1976 à 2005. Observa-
toire de l’environnement en Bretagne (2025) « Indicateurs climat futur TRACC 
pour la Bretagne » Laillé.

420 	 Les obligations réelles environnementales peuvent s’appliquer sur une du-
rée maximale de 99 ans. Elles s’imposent aux acquéreurs, tout comme aux 
éventuel·les propriétaires successif·ives du terrain concerné sur cette pé-
riode. Les collectivités territoriales définissent elles-mêmes le contenu de ces 
obligations qui doivent favoriser « le maintien, la conservation, la gestion ou la 
restauration d’éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques » (ar-
ticle L. 132-3 du code de l’environnement).

421 	 Conseil municipal de Laillé (2025) « Contrat d’Obligation Réelle Environnemen-
tale – Ferme de Mérol », Extrait du registre des délibérations du conseil muni-
cipal de la commune de Laillé, séance du 25 mars 2025.

422  	Entretien avec Jean-Paul Vuichard, adjoint délégué au développement durable 
à la mairie de Laillé, organisé le 4 juin 2025. 

423  Cf. Ville de Pons (2025) « Nomination d’un conseiller municipal délégué à la 
ferme communale de Pons et attribution d’une indemnité », Procès-verbal de 
la séance du conseil municipal du jeudi 21 février 2021.
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424  	Cf. Fédération régionale d’agriculture biologique de Nouvelle-Aquitaine (2024) 
« La ferme communale de Pons ».

425 	 Ministère de l’Education nationale (2025) « Effectifs d’élèves par école ».
426  	Entretien avec Fabienne Dugas-Ravenau, première adjointe de la ville de Pons 

déléguée à l’environnement organisé le 18 avril 2025.
427  	Modélisation réalisée sur la plateforme DRIAS conformément à la TRACC. Pour le 

point 8047, situé à côté du territoire de Pons, le modèle ALADIN63_CNRM-CM5 
de Météo France prévoit des précipitations estivales de 137 millimètres pour la 
moyenne annuelle de la période 2046 à 2065 contre 161 millimètres par an pour 
la période de 1976 à 2005.

	 une augmentation des cumuls de précipitations annuelles de 11 % entre la 
moyenne annuelle de 1976 à 2005 et celle de 2046 à 2065.

428	 Météo France (2024) « Climadiag. Chaleur en ville. Un service pour comprendre 
la surchauffe urbaine et adapter le territoire ».

429  	Grand Reims (2024) « Cartographie de la surchauffe urbaine dans le Grand 
Reims », p. 8.

430  	Santé publique France (2022) « Canicule et santé », bulletin de santé publique 
été 2022.

431  	Grand Reims (2022) « Stratégie bas carbone du Grand Reims », p. 32.
432  	Observatoire des territoires (2021) « Part des résidences principales construites 

entre 1919 et 1945 ».
433  	Ville de Reims (2015) « Conseil municipal du 20 juin 2016 », rapport budgétaire.
434  	Conformément à la loi, sont considérés comme travaux d’ampleur des rénova-

tions réalisés au cours d’un an dont le coût a dépassé 10 000 euros ou ceux 
échelonnés sur trois ans si leur coût a dépassé 15 000 euros.

435  	Agence nationale de cohésion des territoires (2024) « Quartier Prioritaire 2024 : 
Orgeval - QN05105M ».

436  	Ville de Reims (2024) « Le maire de Reims à votre rencontre », support pour 
réunion publique.

437  	Ville de Reims (2025) « Reims : Conseil municipal du 17 mars 2025 ».
438 	 Grand Reims (2022) « Rapport d’évaluation d’ambitions du PCAET. Secteurs ré-

sidentiel, tertiaire, in-dustrie et mobilité ».
439 	 En 2025, la taxe foncière sur les propriétés bâties a permis de générer 277 mil-

lions d’euros. En 2014, la ville a récolté 72 millions d’euros au titre de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties. Ville de Reims (2025) « Budgets primitifs pour 
l’exercice 2024 ». & Ville de Reims (2015) « Conseil municipal du 20 juin 2016 », 
rapport budgétaire.

440  	Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (2024) « The 
global threat of drying lands. Regional and global aridity trends and future pro-
jections », p. 53.

441  	DREAL Occitanie (2022) « Adaptation au changement climatique en Occitanie », 
livret n° 1.

442  	Mission régionale d’autorité environnementale (2025) « Avis sur le projet de 
PLUi tenant lieu de plan de mobilité de Perpignan Méditerranée Métropole Com-
munauté Urbaine (Pyrénées-Orientales) », p. 13.

443  	Préfecture de la région Occitanie (2022) « Schéma régional d’aménagement, de dé-
veloppement dura-ble et d’égalité des territoires pour 2040 », Annexe 1a, p. 82.

444  	Ville de Perpignan (2012) « Projet de zone d’aménagement concerté. Eco quar-
tier du Pou de les Colo-bres », Bilan de la concertation, p. 10.
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445  Mission régionale d’autorité environnementale (2020) « Projet de réalisation de 
la zone d’aménagement concertée (ZAC) «Pou de les Colobres» sur la commune 
de Perpignan (66), déposé par la commune », avis de l’Autorité environnemen-
tale.

446 	 Mission régionale d’autorité environnementale (2025) « Avis sur le projet de 
la zone d’aménagement concertée « Pou de les Colobres » à Perpignan (Pyré-
nées-Orientales) ».

447  	Syndicat mixte du SCOT Plaine du Roussillon (2024) « Document d’orientations 
et d’objectifs », p. 151.

448  Conseil municipal de Perpignan « Urbanisme aménagement : ZAC Pou de Les 
Colobres : Lancement de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) », délibération 
n° 2025-6.

449  	INSEE (2024) « Logement en 2021 Recensement de la population - Base infra-
communale (IRIS) ».

450  	Cf. Cécile Caillaud et al. (2024) « Northwestern Mediterranean heavy precipita-
tion events in a warmer climate: robust versus uncertain changes with a large 
convection-permitting model ensemble », Geophysical research letters 51(6).

451 	 Mission régionale d’autorité environnementale (2023) « Avis délibéré de la Mis-
sion régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur sur le 
projet d’aménagement global de la Promenade des Bains, à Fréjus et Saint-Ra-
phaël (83) ».

452  	Préfet coordinateur de bassin Rhône-Méditerranée (2022) « Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux Bassin Rhône-Méditerranée. Volume 
principal », p 289. 

453  	Idem.
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